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● (1105)

[Traduction]
Le président (M. Peter Fonseca (Mississauga-Est—Cooks‐

ville, Lib.)): La séance est ouverte.

Je vous souhaite la bienvenue à la 92e réunion du Comité perma‐
nent des finances de la Chambre des communes.

Conformément à l'ordre de renvoi du mardi 2 mai 2023 et à une
motion adoptée le 16 mai 2023, le Comité se réunit pour discuter
du projet de loi C‑47, Loi portant exécution de certaines disposi‐
tions du budget déposé au Parlement le 28 mars 2023.

Mesdames et messieurs les membres du Comité, veuillez s'il
vous plaît mettre vos micros en sourdine; je vais poursuivre avec
ma déclaration.

La réunion d'aujourd'hui se tient selon un format hybride, confor‐
mément à l'ordre adopté par la Chambre le 23 juin 2022. Les
membres y participent en personne, dans la salle, et à distance, à
l'aide de l'application Zoom.

J'aimerais faire quelques commentaires à l'intention des témoins
et des députés.

Veuillez attendre que je vous nomme avant de prendre la parole.
Pour ceux qui participent à la réunion avec vidéoconférence, je
vous demande de cliquer sur l'icône du microphone pour l'activer et
de le mettre en sourdine lorsque vous n'avez pas la parole. Pour
ceux qui participent à la réunion par Zoom, vous avez le choix, au
bas de votre écran, entre le son du parquet, l'anglais et le français.
Ceux qui sont dans la salle peuvent utiliser l'oreillette et choisir le
canal souhaité.

Je vous rappelle que tous les commentaires doivent être adressés
à la présidence. Les participants dans la salle qui souhaitent prendre
la parole doivent lever la main; ceux qui participent à la réunion par
Zoom doivent utiliser la fonction « Lever la main ». Le greffier et
moi allons gérer l'ordre des interventions du mieux que nous le
pouvons; nous vous remercions pour votre patience et votre com‐
préhension à cet égard.

Mesdames et messieurs les membres du Comité, avant que nous
commencions, je crois qu'il y a des questions au sujet de l'interpré‐
tation de la motion qui a été adoptée. Sachant que nous avons
consacré de nombreuses heures à ce sujet et à l'étude du projet de
loi  C‑47, j'aimerais vous présenter un résumé, pour le bien des
membres du Comité et des personnes qui regardent nos délibéra‐
tions.

À titre de précision, la semaine dernière, nous avions consacré
40,5 heures à cette étude, soit l'équivalent d'au moins 20 réunions,
grâce à nos merveilleux greffiers.

Merci, messieurs.

En tant que président, je dois interpréter la motion telle qu'elle a
été rédigée. Comme il semble y avoir confusion au sujet de la par‐
tie d) et du lien entre la phrase voulant que l'on tienne « autant de
réunions supplémentaires que possible dans le but d’accomplir au
moins 20 heures d’étude avant le début de l’étude article par article
du projet de loi » et le reste de la motion, je vais vous lire le début
de la motion, à la partie a):

Que le Comité poursuive son étude préalable du projet de loi C‑47, Loi portant
exécution de certaines dispositions du budget déposé au Parlement le
28 mars 2023:

a) En invitant des témoins à comparaître au sujet du contenu du projet de
loi C‑47 lors des réunions prévues les semaines du 1, 8 et 15 mai 2023 [...]

En vue de respecter des exigences particulières, nos greffiers ont
travaillé fort pour organiser la comparution des témoins. Les
membres du Comité savent peut-être déjà que nous avons dû annu‐
ler tous les témoignages avant les réunions. En fait, grâce à l'inter‐
vention de M. Ste-Marie du Bloc — et je vous remercie beaucoup,
monsieur —, nous avons pu mettre fin à une réunion marathon, la
séance no 87, après environ 27 heures ou l'équivalent d'au moins
13 réunions. Nous avions commencé le 2 mai à 11 heures et nous
avons terminé le 16 mai à 16 h 24.

Nous avons mis fin à cette séance avec le consentement unanime
des membres de tous les partis. Ceux qui nous regardent ne savent
peut-être pas que tous les membres du Comité ont voté à l'unanimi‐
té sur le sujet et que tous les partis étaient représentés. Le passage
se lisait comme suit:

e) Que les whips des partis reconnus et les greffiers soient habilités à demander
autant de réunions que possible dans le but d’accomplir au moins 10 heures
d’étude avant la fin de la présente semaine.

C'était la semaine du 15 mai, soit la semaine dernière. Grâce à
nos greffiers, qui ont travaillé très fort, nous avons miraculeuse‐
ment réussi à entendre 10 heures de témoignages la semaine der‐
nière, et un nombre maximal de témoins pour chaque heure de ces
réunions.

Malheureusement, nous faisons face à certaines contraintes, en
raison de l'adoption tardive de cette motion. Nos greffiers ont fait
de leur mieux pour s'adapter aux délais établis pour la semaine der‐
nière. Le travail a été fait de bonne foi et dans un esprit de collabo‐
ration, comme le démontre l'obtention du consentement unanime de
tous les membres du Comité, qui représentent tous les partis.
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Tous les partis ont présenté des amendements de bonne foi, selon
le délai établi, soit vendredi dernier, à midi. Cela démontrait que
tous avaient interprété la motion de la même façon que le greffier et
moi-même l'avions fait, et que tous souhaitaient l'adopter. De plus,
cette présentation opportune a permis au greffier législatif et à son
équipe — merci à Philippe Méla — de travailler à la prochaine
étape afin de préparer les documents et la trousse requis pour
l'étude article par article.

Selon ce que je comprends, les membres du Comité qui ont sou‐
levé la question tard hier après-midi avaient amplement le temps de
le faire avant de présenter leurs amendements. Tous les membres
du Comité ont mes coordonnées personnelles: mon numéro de télé‐
phone cellulaire, mon adresse électronique, etc. Vous pouvez m'ap‐
peler, me texter et m'envoyer un courriel. Vous l'avez fait pendant la
semaine, la fin de semaine, pendant les heures de travail et en de‐
hors des heures de travail. Cela n'a pas d'importance. Je suis ouvert
à entendre les membres du Comité.

Ceux qui ont rédigé la lettre ont aussi communiqué avec moi à de
nombreuses reprises par le passé et je tente toujours de vous ré‐
pondre selon un délai raisonnable; il me faut parfois quelques mi‐
nutes seulement pour le faire. Vous avez eu l'occasion de communi‐
quer avec moi la semaine dernière et cette semaine, mais personne
ne l'a fait.

J'espère que ce que je viens de dire a permis d'apporter certaines
précisions au sujet de la lettre qui a été reçue et de la motion qui a
été adoptée — je le répète — avec le consentement unanime de
tous les membres du Comité.

Je remercie une fois de plus M. Ste‑Marie d'avoir su trouver rapi‐
dement une façon efficace d'inviter les témoins dont la comparution
avait été annulée il y a quelques semaines. Je crois que le comité
des finances peut tirer profit de cet effort collectif.

J'aimerais une fois de plus profiter de l'occasion pour remercier
les greffiers, notre greffier législatif et l'équipe d'analystes, de
même que nos interprètes et nos techniciens, qui ont rendu pos‐
sibles plus de 40 heures de réunion, et qui travaillent toujours. Mer‐
ci beaucoup.

Merci à tous.

Mesdames et messieurs les membres du Comité, si vous le sou‐
haitez, nous allons passer à ce que nous avons devant nous. Le gref‐
fier vous a transmis une trousse. Nous recevons aujourd'hui plu‐
sieurs hauts fonctionnaires des divisions de plusieurs ministères.
Vous pourrez leur poser des questions.

Je vois que M. Lawrence a levé la main. Allez‑y.
● (1110)

M. Philip Lawrence (Northumberland—Peterborough-Sud,
PCC): Monsieur le président, je vous remercie pour votre discours.
Je m'oppose à presque tout.

J'aimerais présenter la motion suivante à des fins de discussion et
de débat. Je propose:

Que le comité réitère son désir d'entendre un total de 20 heures de témoignages re‐
lativement au projet de loi C‑47, Loi no 1 d'exécution du budget de 2023, comme
convenu le 16 mai 2023 et que, nonobstant cette motion, le Comité ne procède pas à
l'étude article par article du projet de loi jusqu'à ce que le Comité entende 20 heures de
témoignages.

Je crois que ma motion est recevable. J'aimerais maintenant vous
parler de la motion, si possible, monsieur le président.

Le président: M. Lawrence a présenté une motion.

M. Beech a la main levée.

Vouliez-vous parler de la motion?

M. Terry Beech (Burnaby-Nord—Seymour, Lib.): Première‐
ment, est‑ce que la motion est recevable, monsieur le président? Si
tel est le cas, j'aimerais en discuter.

Le président: Elle est recevable, monsieur Beech.

M. Terry Beech: Alors j'ai des choses à dire à son sujet. J'aime‐
rais faire valoir trois points, et je crois que vous les avez très bien
abordés dans votre introduction, monsieur le président.

Il est un peu difficile pour nous de comprendre...

M. Philip Lawrence: Allô...?

Le président: Monsieur Lawrence, M. Beech parle de votre mo‐
tion; nous allons ensuite entendre M. Morantz.

Pouvez-vous mettre votre micro en sourdine? Merci.

M. Philip Lawrence: Allô...?

Le président: Monsieur Lawrence, est‑ce que vous nous enten‐
dez?

Nous allons suspendre la séance; nous éprouvons des difficultés
techniques.

● (1110)
_____________________(Pause)_____________________

● (1110)

Le président: [Difficultés techniques]... et M. Beech.

M. Terry Beech: Est‑ce que tout va bien?

Le président: Tout va bien.

M. Terry Beech: D'accord. On commence fort.

J'aimerais faire quelques commentaires sur le sujet. Première‐
ment, la motion à laquelle on fait référence a été adoptée avec le
consentement unanime de tous les membres du Comité assis à cette
table, après plus de 25 heures d'obstruction de la part des conserva‐
teurs, qui demandaient à ce que la ministre témoigne devant nous
pendant deux heures, alors que nous avions présenté une motion
voulant que l'on invite la ministre à témoigner devant nous pendant
deux heures.

Par le passé, nous avons habituellement adopté la position selon
laquelle les témoignages servaient à l'étude des projets de loi, sur‐
tout à leur examen article par article. Je souligne que, dans cette
motion qui a été adoptée à l'unanimité, le délai pour présenter des
amendements était vendredi, à midi. Je remercie tous les partis
d'avoir présenté leurs amendements.
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Dans notre motion, en réponse aux questions de M. Ste-Marie et
afin de veiller à ce que nous entendions des témoignages au sujet de
la Loi d'exécution du budget avant d'entreprendre l'étude article par
article du projet de loi, nous avons convenu d'entendre 10 heures de
témoignages au cours de cette semaine‑là. Bien que je sois d'ac‐
cord, j'aurais préféré entendre plus de témoins. Si les conservateurs
souhaitaient vraiment entendre plus de témoins au sujet de la Loi, il
aurait fallu le faire au cours de la première semaine désignée dans
la motion. Nous avons plutôt passé non pas une, mais bien deux se‐
maines à subir les manœuvres d'obstruction des conservateurs.
Nous avons renvoyé chez eux des représentants des banques ali‐
mentaires, des chambres de commerce et autres — tous des témoins
importants — alors que nous écoutions pendant 25 heures des pro‐
pos qui, à tout compte fait, n'avaient rien à voir avec la Loi d'exécu‐
tion du budget.

Il me semble que nos collègues conservateurs manquent un peu
de sincérité lorsqu'ils disent vouloir entendre les témoins. Si tel
était le cas, ils nous auraient permis de les entendre au cours des
trois dernières semaines, comme il était prévu dans la motion adop‐
tée à l'unanimité.

Monsieur le président, je sais que dans la partie d) de la motion,
on nous demande de tenter d'atteindre les 20 heures de témoi‐
gnages. Comme vous l'avez déjà dit, nous avons tenu plus de
40 heures et demie de réunions du Comité, et seulement 10 heures
de témoignages, malheureusement. Le reste du temps, nous avons
entendu les conservateurs faire de l'obstruction. Aujourd'hui, nous
sommes ici pour réaliser l'étape suivante de la motion — qui, je le
rappelle, a été adoptée à l'unanimité —, soit l'étude article par ar‐
ticle du projet de loi. Vous pouvez voir tous les cartables qui se
trouvent sur la table de notre côté et des autres côtés également, je
crois. Nous sommes prêts à passer à l'étude article par article du
projet de loi.

Les conservateurs veulent nous faire croire qu'ils étaient dans la
salle de comité et se cachaient sous les bureaux, en attendant le dé‐
but de la réunion samedi, dimanche, lundi et mardi, mais comme
nous avons eu vent de cette plainte sur Twitter mercredi, quatre ou
cinq jours après les faits, et que les députés ne vous ont pas appelé
ou texté, et n'ont utilisé aucun des moyens habituels pour faire part
de leur objection, je crois que cela démontre leur manque de sincé‐
rité quant à leurs préoccupations.

Je propose que tous les membres...
● (1115)

M. Philip Lawrence: Monsieur le président, je crois que s'il n'y
avait pas eu de problème technique du côté de la Chambre des com‐
munes, c'est moi qui aurais la parole en ce moment.

Le président: M. Beech a la parole, monsieur Lawrence. Il parle
de votre motion.

M. Philip Lawrence: Je crois avoir toujours la parole.
Le président: Non. M. Beech a la parole, monsieur Lawrence.
M. Philip Lawrence: Je ne le crois pas.
Le président: Oui.
M. Philip Lawrence: Il y a eu des problèmes techniques; je de‐

vrais avoir encore la parole.
Le président: Monsieur Beech, veuillez poursuivre.
M. Terry Beech: Merci.

Je tiens aussi à souligner que la partie a) de la motion énonce
clairement — et je répète une fois de plus que la motion a été adop‐
tée à l'unanimité — que nous pouvons entendre les témoins au
cours des semaines du 1, 8 et 15 mai. Je peux vous citer cette partie
avec plaisir:

a) En invitant des témoins à comparaître au sujet du contenu du projet de
loi C‑47 lors des réunions prévues les semaines du 1, 8 et 15 mai 2023

En fait, nous avons tenu ces réunions. Les conservateurs ont
choisi d'utiliser ce temps non pas pour entendre les témoins, mais
plutôt pour parler entre eux de n'importe quoi sauf de la loi d'exécu‐
tion du budget. Étant donné le temps restreint dont nous disposons,
les nombreux représentants présents pour nous appuyer dans cette
importante étude du projet de loi et tout le travail qui a été fait par
les membres du Comité, le personnel, le greffier et tout le monde...

M. Philip Lawrence: Monsieur le président, j'invoque le Règle‐
ment. Je conteste votre décision voulant que je n'aie pas la parole.

Le président: On conteste la décision.

(La décision de la présidence est cassée par 6 voix contre 5.)

● (1120)

Le président: Monsieur Lawrence, vous avez la parole.

M. Philip Lawrence: Merci. J'aimerais lire, aux fins du compte
rendu, des extraits de la lettre des membres de notre parti siégeant
au Comité:

Nous vous écrivons pour vous faire part de notre profonde déception quant aux
témoignages insuffisants des intervenants au sujet du projet de loi C‑47, loi
d'exécution du budget. La motion, adoptée le 16 mai à la suite d'efforts de colla‐
boration de la part des conservateurs, établissait clairement l'objectif du Comité
de réaliser au moins 20 heures d'étude avant d'entreprendre l'examen article par
article du projet de loi. Toutefois, alors que le moment de l'examen article par
article approche [...] Le 25 mai, à 11 heures, nous avons seulement entendu
10 heures de témoignages [...]

Les conservateurs étaient pleinement préparés et disponibles en vue de travailler
avec diligence au cours de la fin de semaine, de même que mardi et mercredi
cette semaine, afin de veiller à tenir un nombre suffisant de réunions. Malheu‐
reusement, aucune réunion n'a été prévue, ce qui va à l'encontre de la bonne vo‐
lonté avec laquelle la motion a été adoptée le 16 mai. De plus, la situation est
décourageante pour tous les Canadiens qui souhaitent témoigner au sujet du bud‐
get.

Les Canadiens doivent avoir leur mot à dire alors qu'ils subissent la crise du coût
de la vie. Le budget de 2023 propose 60 milliards de dollars de nouvelles dé‐
penses et depuis qu'il a été présenté, l'inflation a augmenté au Canada. Le prix de
l'épicerie augmente de 10 % par mois, les banques alimentaires sont plus sollici‐
tées que jamais [...]

J'ajouterais que, dans le cadre de leurs témoignages devant le Co‐
mité, les experts, les PDG et les chefs de file du domaine des
banques alimentaires ont dit que la situation sur le terrain était
« terrifiante ».

[...] un Canadien sur cinq saute un repas, et la population a de plus en plus de
difficulté à joindre les deux bouts. Dans le domaine du logement, le loyer et les
paiements hypothécaires ont doublé au cours des huit dernières années, et
9 jeunes sur 10 croient qu'ils ne seront jamais propriétaires d'une maison. Ce
sont les enjeux qui préoccupent les Canadiens et ce sont ces témoignages que
doit entendre le Comité.

Comme il nous reste encore 10 heures de témoignages à entendre avant d'at‐
teindre le nombre minimal désigné dans la motion, les conservateurs présente‐
ront demain une motion [...]

La motion a été présentée.
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Permettez-moi de vous mettre en contexte. J'ai tenu plusieurs
discussions de bonne foi avec mes homologues de l'autre côté de la
salle et j'ai établi clairement que les conservateurs souhaitaient tenir
20 heures de témoignages, que nous étions prêts à siéger le samedi,
le dimanche, le lundi, le mardi, le mercredi, le jeudi ou le vendredi
pour ce faire. Nous avons été très clairs sur le sujet; il n'y a aucun
doute possible. J'en suis tout à fait certain. Je considère comme
étant fallacieux tout commentaire qui suggère autrement. Ce n'est
toutefois peut-être pas surprenant, étant donné les antécédents de
corruption du gouvernement, avec l'affaire SNC‑Lavalin, l'orga‐
nisme UNIS et la question de l'ingérence étrangère: nous savons
que nous ne pouvons pas lui faire confiance.

C'est peut-être en raison des 10 heures de témoignages acca‐
blants. Nous avons entendu dire qu'il s'agissait de la plus faible
croissance économique depuis les années 1930. Depuis la Grande
Dépression, le Canada n'a jamais vécu une période économique
aussi difficile, en raison d'un taux de croissance le plus bas enregis‐
tré.

Oui, à un certain moment, les conservateurs ont pris part à une
longue discussion ou à de longs débats, dans le but de faire témoi‐
gner la ministre Freeland devant le Comité. Elle est en poste alors
que nous vivons la pire crise économique depuis la Grande Dépres‐
sion, et elle ne veut pas prendre deux heures de son temps pour té‐
moigner devant nous.

Voilà la demande odieuse qui avait été faite par les conserva‐
teurs: que la ministre témoigne devant nous pendant deux heures.
Elle s'est ensuite présentée devant le Comité, mais n'a pas répondu
aux questions les plus simples. Mon collègue, M. Chambers, avait
posé une question très simple, à laquelle elle pouvait répondre faci‐
lement, mais elle ne l'a pas fait. Elle n'a pas voulu dire quel était le
montant des intérêts versés sur la dette.

Les questions étaient simples. Tout ce que nous avons demandé,
c'est que la ministre des Finances, qui est responsable de la plus im‐
portante dette nationale, du plus haut taux d'inflation et de la pire
crise du logement de la génération, vienne témoigner devant nous
pendant deux heures afin de répondre à des questions simples.
C'était la seule condition préalable en vue d'aller de l'avant. J'ai agi
de bonne foi et dans la collaboration, et j'ai travaillé avec tous les
membres du Comité; je leur ai demandé de travailler en vue de faire
avancer le processus. J'ai discuté avec eux et je croyais qu'ils al‐
laient agir à titre de membres honorables de la Chambre. Ils
s'étaient engagés et m'avaient dit qu'ils feraient tout en leur possible
pour entendre 20 heures de témoignages. C'était une discussion per‐
sonnelle. Il s'agit de l'esprit de la loi et de l'esprit de la motion.
● (1125)

Si le président n'est pas prêt à faire la bonne chose et à intégrer
les témoignages au compte rendu... et c'est tout à fait possible,
parce que vous savez quoi, monsieur le président? Lorsque vous
avez tenté d'écraser ou de punir les conservateurs, vous aviez tout
le temps que vous vouliez. Nous aurions pu siéger jusqu'à minuit
tous les soirs. Et maintenant, tout d'un coup, il n'y a plus suffisam‐
ment de ressources. C'est le comble de l'hypocrisie et de la partiali‐
té, monsieur le président.

Tout ce que veulent les conservateurs, c'est entendre les Cana‐
diens. Ils ont le droit de savoir comment sont dépensés les 60 mil‐
liards de dollars des contribuables et pourquoi le gouverne‐
ment — pourquoi la ministre des Finances — dépasse le ratio de la
dette au PIB. Tout ce que nous voulons, c'est donner le droit aux

Canadiens de témoigner. Ce n'est pas exagéré. Nous ne demandons
pas l'impossible. Nous voulons seulement entendre 10 heures de té‐
moignages de plus.

Les conservateurs défendent la démocratie. Ils sont déterminés à
exposer les grands enjeux que nous connaissons et, monsieur le
président, il s'agit de l'un des plus importants enjeux de l'économie
actuelle. Philip Cross, un universitaire réputé et ancien employé de
Statistique Canada, a utilisé les données du bureau pour démontrer
que nous sommes face à la pire économie depuis les années 1930;
l'un des enjeux a trait à la guerre du gouvernement contre le travail.

Si le président n'est pas prêt à entendre les témoins, je vais tout
simplement lire certains textes aux fins du compte rendu, comme il
est de mon droit de le faire. L'Institut C.D. Howe a préparé un rap‐
port intitulé Softening the Bite: The Impact of Benefit Clawbacks on
Low-Income Families and How to Reduce It. Il aurait été important
d'entendre des témoins sur le sujet.

Nous aurions beaucoup aimé entendre les grands groupes de ré‐
flexion du pays, non seulement ceux qui se trouvent à droite, mais
aussi ceux qui se trouvent à gauche et au centre. J'aurais vraiment
aimé entendre les représentants de l'Institut Fraser et de nombreux
autres instituts... L'Institut Broadbent... J'aurais aimé entendre tous
ces renseignements importants.

Je vais d'abord vous présenter le résumé, pour vous donner une
idée de ce dont je vais parler:

Alors que les familles voient leur revenu imposable augmenter, leur droit aux
prestations du gouvernement diminue [...] selon divers taux de réduction pro‐
gressive, ce qui réduit le coût global pour le gouvernement et permet d'offrir ces
prestations aux familles à faible revenu. Toutefois, la diminution des prestations
représente une taxe cachée: elle réduit le gain effectif émanant du travail afin de
générer [...] un revenu. Pour connaître l'incidence réelle du système fiscal sur le
gain financier émanant du travail pour une famille, il faut tenir compte de l'effet
combiné de l'impôt payé et des réductions [...] en argent.

Monsieur le président, chers collègues et chers téléspectateurs,
cela signifie que les Canadiens sont de moins en moins incités à tra‐
vailler. De nombreux Canadiens à faible revenu remettent plus de
50 ¢ au gouvernement pour chaque dollar gagné. Le gouvernement
est celui qui prend le plus d'argent aux familles à faible revenu, qui
en ont besoin pour se loger, pour se nourrir et pour prendre soin de
leurs enfants.

On peut aussi lire ceci:
Ces observations présentent diverses estimations des taux d'intérêt effectifs pour
les revenus personnels des familles avec enfants. Ces taux jouent un rôle clé
dans les décisions des familles en matière de travail en réduisant la récompense
en argent associée aux revenus gagnés. Le taux d'imposition effectif « margi‐
nal » [...] se rapporte à la perte, par l'entremise de l'augmentation des impôts et
de la réduction des prestations, associée à chaque dollar de revenu supplémen‐
taire. Pour un parent qui travaille, cela représente une pénalité financière qui doit
être payée à partir d'un petit ajout à leur revenu. Le taux d'imposition à la partici‐
pation, ou TIP, représente l'effet cumulatif de tous [...] les impôts, d'autres
contributions, des retenues sur la paie et une perte de [...] prestations pour la ré‐
munération totale possible.

Cela signifie que si une mère ou un père souhaitent retourner au
travail, ils devront faire face à de nombreux vents contraires, qui
vont souvent au‑delà des frais de garde d'enfants, en raison de l'im‐
pôt qu'ils devront payer. Si le gouvernement souhaitait vraiment
voir les femmes retourner au travail — puisqu'elles sont encore
beaucoup plus nombreuses que les hommes à rester à la maison —,
il réduirait ces obstacles. Je crois toutefois, bien franchement, qu'il
ne veut pas vraiment permettre aux femmes de retourner sur le mar‐
ché du travail, puisqu'il n'élimine pas ces obstacles, ces mesures de
recouvrement et d'imposition qui leur rendent la tâche difficile.
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● (1130)

Les taux effectifs marginaux d'imposition « sont généralement
plus élevés pour les familles à faible revenu que pour les familles à
revenu élevé. » Permettez‑moi de relire ce passage, car je pense
qu'il est important que les gens le comprennent: « [Les taux effec‐
tifs marginaux d'imposition] sont généralement plus élevés pour les
familles à faible revenu que pour les familles à revenu élevé. » Les
pauvres paient donc plus, et les riches paient moins.

Le rapport se poursuit comme suit: « Dans certains cas, le parent
le moins bien rémunéré d'une famille à deux revenus avec trois en‐
fants peut perdre plus de 80 cents sur chaque dollar de revenu sup‐
plémentaire. » Vous avez bien entendu. Un père et une mère avec
trois enfants pourraient donner 80 ¢ sur chaque dollar supplémen‐
taire gagné à l'État. Il s'agit là d'un facteur dissuasif important.

Comme l'a si bien dit M. Cross lorsqu'il a comparu devant ce co‐
mité, lorsque nous avons entendu des témoignages, la question
n'était pas nécessairement le calcul de cette somme, mais plutôt les
répercussions globales sur la société. C'est comme une mort à petit
feu. Les Canadiens travaillent de plus en plus dur; ils gagnent de
moins en moins d'argent; et ils conservent une part de plus en plus
faible de leur salaire, ce qui est décourageant. On a l'impression que
plus on travaille...

Vous travaillez dur, mais vos efforts sont en vain. Vous n'avancez
pas. Cette situation a évidemment un effet négatif sur la motivation
des Canadiens, sur le sentiment qu'ils ont ou non d'être récompen‐
sés pour leur travail. C'est un problème non seulement pour leur
bien-être économique, mais aussi pour leur santé mentale.

On lit ensuite ce qui suit: « À l'échelle nationale, 15 % des pa‐
rents seuls qui travaillent ou des parents de famille à double revenu
dont le salaire est le moins élevé sont confrontés à un [taux effectif
marginal d'imposition] supérieur à 50 %, et 14 % des parents au
foyer sont confrontés à un taux effectif d’imposition à la participa‐
tion supérieur à 50 %. » Cela signifie que si vous êtes un parent au
foyer et que vous souhaitez réintégrer le marché du travail, vous ne
conserverez que moins de 50 % de chaque dollar que vous gagne‐
rez. Enfin, le rapport précise que « ces taux ont considérablement
augmenté depuis le milieu des années 1980 et le début des an‐
nées 1990. À cette époque, très peu de familles subissaient un [taux
effectif marginal d'imposition] ou un [taux effectif d'imposition sur
la participation] supérieur à 50 %. »

Je pourrais poursuivre cette discussion et aborder d'autres idées,
mais j'aimerais que certains de mes collègues aient l'occasion de
formuler des commentaires, s'ils le souhaitent. Veuillez me réins‐
crire sur la liste des intervenants, monsieur le président.

Le président: C'est au tour de M. Beech.

Vous avez la parole.
M. Terry Beech: Merci, monsieur le président.

Je ne savais pas si j'allais pouvoir reprendre la parole.

Il y a eu des discussions intéressantes sur l'honneur et autres que
je vais laisser de côté. Je pourrai en discuter avec mon collègue
plus tard.

Les conservateurs ont clairement démontré qu'ils étaient une fois
de plus prêts à faire de l'obstruction et à nous empêcher de procéder
à l'exercice démocratique qu'est l'étude article par article. Tout le
monde autour de cette table peut donc constater qu'ils veulent faire
de l'obstruction. Ils veulent retarder les choses. Ils ne souhaitent pas

avoir un débat démocratique sur ce qui est réellement important
pour les Canadiens. Si c'était le cas, nous aurions passé 25 heures à
entendre des témoignages et non 25 heures à écouter les conserva‐
teurs se parler à eux-mêmes, ce qui est exactement ce qui s'est pas‐
sé.

Je pense que l'idéal serait d'en venir au sujet dont nous sommes
ici pour discuter. Nous avons des fonctionnaires ici. Je propose
donc que nous ajournions maintenant le débat.
● (1135)

Le président: M. Beech propose que nous ajournions le débat.
Nous allons procéder à un sondage auprès des députés.

(La motion est adoptée par 6 voix contre 5.)
M. Philip Lawrence: Monsieur le président, j'invoque le Règle‐

ment.

Je pensais qu'il y avait encore des noms sur la liste des interve‐
nants.

Le président: Nous allons poursuivre.

Chers collègues, nous reprenons la séance numéro 92. Confor‐
mément à l'ordre de renvoi du mardi 2 mai 2023, nous sommes ici
pour procéder à l'étude article par article du projet de loi C‑47, Loi
portant exécution de certaines dispositions du budget déposé au
Parlement le 28 mars 2023.

Conformément à l'article 75(1) du Règlement, l'étude de l'ar‐
ticle 1, titre abrégé, est reportée.

Nous en sommes à la partie 1, « Modifications de la Loi de l'im‐
pôt sur le revenu et d'autres lois ». Il n'y a pas d'amendements aux
articles 2 à 70. Je ne sais pas si les députés souhaitent les regrouper,
mais nous devons obtenir le consentement unanime pour le faire.

Ai‑je entendu un « non »?
M. Philip Lawrence: Il y a un « non ».
Le président: Nous n'avons pas le consentement unanime.

(Article 2)

Le président: L'article 2 est‑il adopté?
M. Philip Lawrence: Je souhaite que l'on procède à un vote par

appel nominal, monsieur le président, mais je pense que nous pour‐
rions débattre et discuter de cet article.

Le président: Nous en sommes à l'article 2.
M. Philip Lawrence: Oui, je crois que nous pouvons en discu‐

ter.
Le président: Oui.
M. Philip Lawrence: Merci.

Comme je le disais:
Les programmes d'avantages fiscaux proportionnels au revenu fournissent mani‐
festement une aide financière précieuse aux familles, mais ces avantages
peuvent faire que les familles à faible revenu soient confrontées à des... [taux ef‐
fectifs marginaux d'imposition] et à des [taux effectifs d'imposition de participa‐
tion] élevés. Les décideurs politiques fédéraux et provinciaux devraient accorder
une attention particulière à ces taux effectifs d'imposition lorsqu'ils envisagent
d'apporter des modifications au régime de transfert et d’impôt.

Je vais poursuivre:
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Les avantages fiscaux sont des sommes que l'État verse aux particuliers, dont les
principaux sont les paiements au titre de la Sécurité de la vieillesse versés aux
personnes âgées et les prestations versées aux familles avec des enfants. Les
prestations pour enfants jouent un rôle important dans la réduction de la pauvre‐
té infantile en fournissant un soutien au revenu aux familles à faible revenu. Par
exemple, en Ontario, une famille à faible revenu de quatre personnes avec
deux... enfants pouvait recevoir plus de 20 000 $ en...

Mme Julie Dzerowicz (Davenport, Lib.): J'invoque le Règle‐
ment, monsieur le président. Quel est le rapport? Je pense que l'ar‐
ticle 2 porte sur les frais pour droit d'usage d'une automobile. Je ne
pense pas que ce que dit M. Lawrence soit pertinent.

Le président: Merci, madame Dzerowicz.

Je vais m'en remettre à notre greffier législatif pour qu'il vérifie
la pertinence. L'article traite des frais pour droit d'usage d'une auto‐
mobile. C'est donc exact.

Monsieur Lawrence, nous parlons des frais pour droit d'usage
d'une automobile. Il s'agit de l'article 2.

M. Philip Lawrence: Le greffier pourrait‑il lire l'article pour
l'inscrire au procès-verbal?

Le président: D'accord.
● (1140)

M. Philippe Méla (greffier législatif): Merci.
Partie 1
Modification de la Loi de l'impôt sur le revenu et de textes connexes
Loi de l’impôt sur le revenu
2(1) Le passage de l’alinéa 6(1)e) de la Loi de l’impôt sur le revenu précédant
le sous-alinéa (i) est remplacé par ce qui suit:
Frais pour droit d’usage d’une automobile
e) lorsqu’une personne (appelée « employeur » au présent alinéa) a mis à un
moment donné au cours de l’année une automobile à la disposition du contri‐
buable (ou à la disposition d’une personne née avec qui il a un lien de dépen‐
dance), en raison ou par suite de l’emploi ou de la charge antérieur, actuel ou
projeté du contribuable, l’excédent éventuel de la somme visée au sous-alinéa (i)
sur le total visé au sous-alinéa (ii):
(2) Le sous-alinéa 6(1)e)(ii) de la même loi est remplacé par ce qui suit:
(ii) le total des

Mme Julie Dzerowicz: Monsieur le président, j'invoque le Rè‐
glement.

M. Lawrence n'a‑t‑il pas reçu une copie du projet de loi? Dans la
négative, nous pourrions peut-être lui envoyer ce document,
puisque c'est ce dont nous discutons.

Le président: Ce n'est pas un rappel au Règlement.

Toutefois, je vous demanderai, monsieur Lawrence, de bien vou‐
loir mettre votre microphone en sourdine lorsque vous n'avez pas la
parole. Nous entendons un bruit de fond.

Nous allons rendre la parole au greffier législatif.
M. Philippe Méla: Merci, monsieur le président.

(ii) le total des sommes dont chacune représente une somme (autre qu'une dé‐
pense liée au fonctionnement de l'automobile) payée au cours de l'année à l'em‐
ployeur par le contribuable ou par la personne donnée avec qui il a un lien de
dépendance pour l'usage de l'automobile;
(3) Le passage de l'alinéa 6(1)k) de la même loi précédant la formule est rempla‐
cé par ce qui suit:
k) lorsqu'une somme est déterminée en application du sous-alinéa e)(i) relative‐
ment à une automobile dans le calcul du revenu du contribuable pour l'année,
qu'un montant au titre du fonctionnement de l'automobile (autrement que dans
l'accomplissement des fonctions de la charge ou de l'emploi du contribuable)
pour la ou les périodes de l'année au cours desquelles l'automobile a été mise à
sa disposition ou à la disposition d'une personne avec qui il a un lien de dépen‐
dance est payé ou payable par l'employeur, au sens de l'alinéa e), ayant mis l'au‐

tomobile à sa disposition (cette personne étant appelée « payeur » au présent ali‐
néa) et que le total des montants ainsi payés ou payables n'est pas versé au
payeur, au cours de l'année ou des 45 jours suivant la fin de l'année, par le
contribuable ou par la personne qui lui est liée, le montant lié au fonctionnement
de l'automobile, qui correspond au résultat du calcul suivant:
Le passage du paragraphe 6(2) de la même loi précédant la formule est remplacé
par ce qui suit:
Frais raisonnables pour droit d'usage d'une automobile
(2) Pour l'application de l'alinéa (1)e), la somme qui représente les frais raison‐
nables pour droit d'usage d'une automobile pendant le nombre total de jours
d'une année d'imposition durant lesquels une personne (appelée « employeur »
au présent paragraphe) a mis l'automobile à la disposition du contribuable ou
d'une personne avec qui il a un lien de dépendance est réputée égale au montant
calculé selon la formule suivante:
(5) Les paragraphes (1) à (4) s'appliquent aux années d'imposition commençant
après 2022.

Le président: C'était l'article 2.

Monsieur Lawrence, j'espère que vous avez une copie du projet
de loi sous les yeux. Notre greffier législatif, qui travaille dur, et
son équipe ont lu cet article pour vous.

Si vous voulez parler de cet article, allez‑y.
M. Philip Lawrence: Merci.

J'aimerais en fait que les fonctionnaires nous indiquent quel est
l'état de la loi actuelle et quelle serait l'incidence de cet amende‐
ment.

Le président: Madame Gwyer, pourriez-vous intervenir à ce su‐
jet?

Mme Lindsay Gwyer (directrice générale, Législation, Divi‐
sion de la législation de l'impôt, Direction de la politique de
l'impôt, ministère des Finances): L'article 2 apporte des modifica‐
tions techniques liées aux frais pour droit d'usage à la Loi de l'im‐
pôt sur le revenu. Il s'agit de la règle qui prévoit ce qu'un employé
doit inclure dans ses prestations de revenu lorsque son employeur
lui fournit une automobile. Des règles détaillées régissent le calcul
de ces prestations.

Les règles actuelles comportent une lacune: si l'automobile est
fournie par une personne qui n'est pas liée à l'employeur ou par une
personne avec qui il a un lien de dépendance, conformément à la
jurisprudence, la prestation ne devait pas être incluse dans les reve‐
nus. Il s'agit d'un amendement technique qui vise à remédier à cette
échappatoire en précisant que, lorsqu'une automobile est fournie à
un employé dans le cadre de son emploi ou à une personne qui a un
lien de dépendance avec lui, cet avantage est inclus dans son reve‐
nu.
● (1145)

M. Philip Lawrence: Je m'excuse. Je n'ai pas bien compris
l'échappatoire auquel on tente de remédier. On parle du cas d'un
employé qui a un lien de dépendance avec l'employeur...? Je ne
comprends pas très bien.

Mme Lindsay Gwyer: Cette modification traite de certaines si‐
tuations précises dans lesquelles des employeurs ont... Pour tenter
de contourner les règles actuelles, ils ont demandé à une personne
n'ayant pas de lien avec l'employeur de fournir un véhicule à l'em‐
ployé, ou encore, ils ont fourni le véhicule à une personne n'ayant
pas de lien avec l'employé. Ainsi, cette règle n'entraîne pas l'inclu‐
sion de ce montant dans le revenu de l'employé. Cet amendement
précise que, si l'automobile est fournie à l'employé dans le cadre de
son emploi ou est fournie à quelqu'un qui a un lien de dépendance
avec l'employé, ce montant est alors inclus dans ses revenus.
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M. Philip Lawrence: Je ne comprends toujours pas très bien qui
est visé par cette mesure.

Vous avez un chef d'entreprise. Il y a ensuite un autre tiers, qui a
un lien de dépendance avec l'employeur, et qui fournit une voiture à
l'employeur pour qu'il l'utilise dans le cadre de son travail. C'est ce
dont nous voulons tenir compte.

Connaissez-vous le nom du cas dans lequel cette situation s'est
produite ou les faits liés à ce cas?

Mme Lindsay Gwyer: Je n'ai pas ces renseignements sous les
yeux. Je pense qu'il s'agit de situations impliquant plus particulière‐
ment des concessionnaires automobiles, dans lesquelles des auto‐
mobiles sont fournies à des employés et la personne qui fournit
l'automobile n'est pas l'employeur et n'est pas techniquement liée à
l'employeur. En raison d'une lacune technique de cette règle, ce
montant n'est pas pris en compte dans le revenu de l'employé,
même s'il est clair qu'on lui fournit une automobile dans le cadre de
son emploi.

M. Philip Lawrence: Si je comprends bien, nous avons un
concessionnaire automobile. Nous avons un employé, peut-être un
mécanicien ou un professionnel de la vente, et il y a un autre tiers
qui n'a pas de lien avec eux et qui, pour une raison quelconque,
fournit une voiture à l'employé de la concession automobile, de
sorte qu'il en tire un avantage que nous voulons maintenant inclure
dans ses revenus.

Pourquoi le tiers a‑t‑il fourni la voiture à l'employé? A‑t‑il reçu
de l'argent en échange, ou n'ai‑je pas bien compris?

Mme Lindsay Gwyer: Dans certains cas, l'employeur de la per‐
sonne concernée et un tiers se sont entendus pour que le tiers four‐
nisse l'automobile à l'employé afin de contourner les règles, car si
le tiers fournit l'automobile, techniquement, les règles ne s'ap‐
pliquent pas. L'employeur et le tiers qui fournit le véhicule pour‐
raient avoir conclu une entente de paiement ou autre.

M. Philip Lawrence: Quel est le montant des recettes que l'on
pense générer grâce à l'apport de ce changement?

Mme Lindsay Gwyer: Il n'y a pas d'estimation précise des re‐
cettes qui découleraient de cette mesure. Je pense que cette modifi‐
cation qui vise à apporter une précision afin d'assurer une cohé‐
rence avec les règles telles qu'elles ont été initialement conçues. Je
pense que cette mesure n'est pas destinée à capter un large segment
de la population. Elle concerne des situations très précises.

M. Philip Lawrence: Sur combien de situations cette mesure au‐
ra‑t‑elle des répercussions ou une incidence?

Mme Lindsay Gwyer: Je n'ai pas le chiffre exact sous les yeux.
Je ne pense pas qu'un grand nombre de personnes aient actuelle‐
ment recours à cette méthode. Nous ne prévoyons donc pas que ce
changement aura une incidence sur beaucoup de personnes. Fonda‐
mentalement, il existe une faille, et nous voulons y remédier en par‐
tie pour éviter qu'un plus grand nombre de personnes essaient d'éta‐
blir ce type d'entente afin de contourner les règles relatives aux
prestations offertes aux employés.
● (1150)

M. Philip Lawrence: Ne croyez-vous pas, cependant, madame
Gwyer, que l'on ajoutera une complication supplémentaire à la Loi
de l'impôt sur le revenu? Je ne doute pas et je suis d'accord avec
vous sur le fait que l'intégrité est importante, mais la simplicité l'est
également, et la Loi de l'impôt sur le revenu est déjà un document
très complexe. L'ajout à la Loi de l'impôt sur le revenu d'un article

très spécifique qui n'aura un effet que sur un nombre très limité de
personnes n'ajoutera‑t‑il pas à la complexité de cette loi?

Mme Lindsay Gwyer: Je ne crois pas que cela influe vraiment
sur la complexité. Les règles existent déjà. Elles sont strictement
modifiées pour énoncer concrètement que, lorsqu'un employé reçoit
un avantage en cours d'emploi, ces règles s'appliquent et que, si cet
avantage est fourni par une personne avec qui il a un lien de dépen‐
dance, elles s'appliquent. C'est vraiment une modification mineure
apportée à une structure existante qui traite des règles applicables
aux frais pour droit d'usage des employés.

M. Philip Lawrence: Quelles sont les conséquences imprévues?
Si, dans les faits, quelqu'un qui n'a pas de lien familial avec l'em‐
ployeur — donc ce pourrait être n'importe qui, à moins que je ne
me trompe — donne à l'employé l'accès à une voiture, l'employé
pourrait être visé par cette disposition, non?

Mme Lindsay Gwyer: La voiture devrait être fournie à l'em‐
ployé dans le cadre de son emploi, donc s'il n'y a pas de lien avec
l'emploi, la règle ne s'applique pas.

M. Philip Lawrence: Comment définissez-vous la notion « dans
le cadre de son emploi »?

Mme Lindsay Gwyer: Diverses règles dans la Loi de l'impôt sur
le revenu qui créent des avantages au titre d'un emploi visent à sa‐
voir si quelque chose est, concrètement, fourni à l'employé à titre
de compensation dans le cadre de son emploi, donc je crois que ce
serait établi de la même manière que pour les autres règles. C'est
une question factuelle, puisqu'il faut établir s'il est raisonnable de
dire que la personne reçoit cet avantage en raison de son emploi.

M. Philip Lawrence: Si la personne obtient la voiture d'une
tierce partie, outre le fait qu'elle soit utilisée dans le cadre de son
emploi, de quelle façon établissez-vous qu'il s'agit d'une rétribu‐
tion?

Mme Lindsay Gwyer: Je crois que cela dépendrait des faits
propres à la situation, mais un exemple pourrait être le suivant: si
quelqu'un reçoit une voiture d'une tierce partie et qu'elle ne paie pas
pour son utilisation, alors il serait raisonnable de présumer qu'il
s'agit dans ce cas d'une sorte de contrepartie, qu'il y a une raison
pour laquelle la voiture est fournie.

Tout dépend des faits, puisqu'il faut établir s'il y a un lien avec
l'employeur qui rend raisonnable de conclure que la voiture est
fournie en raison de la relation d'emploi.

M. Philip Lawrence: De quels types de relations s'agit‑il en réa‐
lité? Connaissez-vous la jurisprudence sur laquelle cette modifica‐
tion s'appuie? J'ai du mal à cerner la chose. Si cela devient une si‐
tuation de fait, quelle est la caractéristique déterminante d'une si‐
tuation où une tierce partie vient donner une voiture à quelqu'un,
peu importe la raison, et que cette personne se trouve à l'utiliser
dans le cadre de son emploi comparativement à une situation où
une tierce partie tente de déjouer le système, si vous voulez, et
d'éviter de payer un avantage en matière d'emploi? J'ai simplement
du mal à voir la différence entre ces deux situations de fait pos‐
sibles.

Mme Lindsay Gwyer: Là encore, je crois que vous devez étu‐
dier la situation. Nous ne nous attendons pas à ce qu'il y ait beau‐
coup de situations où quelqu'un reçoit une voiture d'une tierce par‐
tie sans la payer et dans des circonstances où les raisons pour les‐
quelles il la reçoit ne sont pas claires. Je crois que nous parlons
d'une situation très pointue, où il serait assez clair qu'une voiture est
fournie dans le cadre de l'emploi.
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Comme je l'ai dit, il y a diverses dispositions dans la Loi de l'im‐
pôt sur le revenu relativement aux employés imposés pour des
avantages qu'ils reçoivent dans le cadre de leur emploi, donc il y a
amplement de directives de l'ARC et de jurisprudence pour établir
si des avantages donnés sont fournis à la personne dans le cadre de
son emploi et s'il s'agit dans les faits d'une rétribution.

M. Philip Lawrence: C'est là où je bute encore.

Savez-vous quel est le test dans la jurisprudence pour établir s'il
s'agit d'une personne qui cède à quelqu'un une voiture qu'il utilise
dans le cadre de son emploi? Disons qu'ils sont père et fils, et que le
père donne une voiture à son fils, voiture que le fils utilise dans le
cadre de son emploi. Comment vous assurez-vous que cette per‐
sonne ne reçoit pas là un avantage à titre d'employé?
● (1155)

Mme Lindsay Gwyer: Dans ce cas, il ne semble pas y avoir la
moindre raison de penser que la voiture est fournie au fils à titre
d'avantage dans le cadre de son emploi.

M. Philip Lawrence: Chercherait‑on à établir s'il y a des paie‐
ments en argent du concessionnaire au père dans ce cas? Est‑ce ce
que l'on chercherait?

Je ne connais pas la jurisprudence là‑dessus, et vous continuez de
parler de « faits ». C'est bien beau, mais quels sont ces faits qui mè‐
neraient l'ARC à dire: « D'accord, vous déjouez le système, les
gars. C'est évident. Vous contournez les règles qui sont là pour as‐
surer que l'utilisation d'une voiture est un avantage à titre d'em‐
ployé »? Est‑ce dans ce paiement en argent? Ils ne sont pas parents;
ils sont sans lien de dépendance. C'est là que nous porterions nor‐
malement notre attention, selon moi. La tierce partie qui fournit le
véhicule n'est pas indépendante de l'employeur ou du concession‐
naire, dans mon exemple, donc nous savons ce qui se passe dans ce
cas.

Quels sont ces faits et de quelle façon évitons-nous les consé‐
quences imprévues?

Mme Lindsay Gwyer: La règle s'applique à un employé qui ob‐
tient une voiture en raison de son emploi. Je crois que, dans la si‐
tuation que vous décrivez, où le père fournit une voiture à son en‐
fant, il ne serait pas raisonnable de conclure que la voiture est four‐
nie en raison de l'emploi de celui‑ci.

Supposons qu'une tierce partie fournisse une voiture à une per‐
sonne et qu'il n'y a pas de lien entre cette tierce partie et la personne
ni d'autres raisons commerciales pour lesquelles elle aurait pu four‐
nir cette voiture; j'estime que cela pourrait indiquer que, s'il y a un
lien entre cette tierce partie et l'employeur, alors cette voiture est
fournie à la personne en raison de son emploi. Concrètement, je
m'attendrais à ce qu'il y ait des conditions précisant que la personne
doit être employée pour utiliser la voiture ou que celle‑ci doit être
utilisée dans le cadre de son emploi. Des faits comme ceux‑là, il me
semble, indiquent qu'une voiture était fournie dans le cadre de l'em‐
ploi.

M. Philip Lawrence: D'accord. Il y a un fait de précisé, ce qui
est utile. Vous dites que la voiture n'est utilisée que dans le cadre de
l'emploi et que cela pourrait indiquer qu'il y a peut-être plus, parce
que l'absence de lien de dépendance... C'est‑à‑dire qu'il n'y a pas de
lien de dépendance et, donc, par définition, qu'il n'y a pas de rela‐
tion.

Vous m'informez et, espérons‑le, informez certaines des per‐
sonnes qui nous regardent de façon remarquable, madame Gwyer,

et je vous remercie sincèrement pour votre patience. Pourriez-vous
nous dire, pour les fins du compte rendu et au mieux de vos compé‐
tences, quelle est la définition de « sans lien de dépendance »?

Mme Lindsay Gwyer: Eh bien, cela dépend des circonstances,
mais dans le cas des sociétés, si une société en contrôle une autre,
alors on estime qu'il y a un lien de dépendance, ou si elles sont
contrôlées par la même personne ou font partie d'un groupe d'entre‐
prises sous le contrôle de la même personne, alors elles ont un lien
de dépendance.

Si elles ne sont pas liées, s'il s'agit de sociétés appartenant à dif‐
férentes personnes, alors on s'en remet aux faits, tout comme dans
le test dans la Loi de l'impôt sur le revenu, lui aussi factuel, où tout
dépend des faits, pour savoir si leurs transactions sont sans lien de
dépendance. Selon les circonstances, il y aura toute une série de
faits différents qui pourraient indiquer que ces personnes ont un
lien de dépendance.

M. Philip Lawrence: D'accord.

Je suppose que l'échappatoire entre en jeu lorsqu'une société em‐
ploie le travailleur et qu'une autre société fournit le véhicule. Toute‐
fois, le tribunal a dû estimer que, même s'il existait un certain type
de relation entre ces deux sociétés, elles n'avaient pas de lien de dé‐
pendance, mais ensuite, vous insérez cette disposition.

Mais vous en revenez encore aux faits. Alors, quelle est la diffé‐
rence entre le critère factuel visant à déterminer si cette personne
reçoit cette voiture dans le cadre de son emploi par un tiers — au‐
trement dit, s'il y a une relation quelconque entre les deux socié‐
tés — et le critère d'une relation sans lien de dépendance entre les
deux sociétés? Le tribunal a manifestement estimé — du moins je
le suppose, car je ne connais pas très bien la jurisprudence qui s'ap‐
plique dans ce cas particulier — qu'il n'y avait pas de lien de dépen‐
dance entre les deux sociétés. Ma question est un peu embrouillée,
mais je peux la clarifier si je n'ai pas été assez clair.

● (1200)

Mme Lindsay Gwyer: Oui, pouvez-vous répéter la question, si
vous le voulez bien?

M. Philip Lawrence: Oui, ça ne pose pas de problème. Je vais
vous exposer la question aussi clairement que possible. L'entre‐
prise A emploie le salarié, alors que l'entreprise B fournit la voiture
à l'employé. Je suppose que, compte tenu de la jurisprudence...
Comme je l'ai indiqué, si ce n'est pas le cas, n'hésitez pas à interve‐
nir. Ce qui s'est passé dans le cas que je décris, c'est que l'entre‐
prise B fournissait la voiture et que l'ARC a déclaré ce qui suit:
« Non, non, il s'agit d'un avantage dont l'employé bénéficie. Vous,
les responsables de l'entreprise A et de l'entreprise B, avez un lien
de dépendance et, par conséquent, l'employé bénéficie d'un avan‐
tage qui sera considéré comme tel »; ou elle a dit quelque chose de
ce genre.

Vous insérez maintenant dans la Loi de l'impôt sur le revenu une
nouvelle disposition corrective qui stipule que, même s'il n'y a pas
de relation de dépendance entre l'entreprise A et l'entreprise B, nous
souhaitons toujours être en mesure d'imposer l'avantage de l'em‐
ployé. Toutefois, vous revenez ensuite me dire que nous nous base‐
rons sur l'examen des faits. Je demande encore une fois s'il y a un
lien entre les deux entreprises.
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Quelle est la différence entre le critère lié aux faits, entre le fait
de savoir si l'entreprise A et l'entreprise B entretiennent une relation
ou s'il n'y a pas de liens de dépendance entre elles? En ce qui
concerne la disposition corrective, comment pouvons-nous savoir,
de manière factuelle, que A et B sont liées? Je ne comprends pas
comment vous évitez de vous retrouver dans un sketch de Monty
Python.

Mme Lindsay Gwyer: Eh bien, dans votre exemple, si la voiture
était fournie par l'entreprise B et qu'elle n'a pas de lien avec l'entre‐
prise A, l'avantage n'aurait pas été pris en compte en vertu de la
règle actuelle. La règle consisterait à déterminer si l'entreprise B a
fourni la voiture à l'employé de l'entreprise A en raison de l'emploi
qu'il occupe au sein de l'entreprise A.

Au lieu d'examiner la relation entre l'entreprise A et l'entre‐
prise B, vous examinerez les raisons pour lesquelles l'entreprise B a
fourni cette voiture à l'employé de l'entreprise A afin de déterminer
si cela a été fait dans le cadre de l'emploi de cette personne.

Le président: Monsieur Lawrence, quand vous cessez de parler
et que Mme Gwyer répond à l'une de vos questions, je vous deman‐
derais de toujours mettre votre microphone en sourdine. Sinon, cela
a une incidence sur les interprètes présents dans la salle. Je vous de‐
mande donc de toujours mettre votre microphone en sourdine
lorsque vous ne vous exprimez pas.

Merci.
M. Philip Lawrence: Merci, monsieur le président.

Je suis désolé. Comme il s'agit d'une discussion, j'espérais inter‐
venir. Je pensais que nous avions un bon échange.

Je vous remercie encore une fois de votre réponse, madame
Gwyer.

La constatation des faits reviendra à se demander s'il existe un
lien entre l'employé et l'entreprise B  ou une relation entre l'entre‐
prise A et l'entreprise B.

Mme Lindsay Gwyer: Je pense que cela consisterait à examiner
l'ensemble de la situation afin de déterminer si l'entreprise B fournit
cette voiture en raison de l'emploi de la personne. Dans une telle si‐
tuation, il existe probablement un lien entre l'entreprise A et l'entre‐
prise B, sinon il ne serait pas logique que l'entreprise B fournisse
cette voiture. Il faut donc examiner l'ensemble de la situation pour
déterminer si tous les faits permettent de conclure que la voiture a
été fournie dans le cadre de l'emploi de la personne concernée.

M. Philip Lawrence: C'est exactement là où je veux en venir. Je
ne peux pas imaginer une situation dans laquelle il n'y aurait aucun
lien entre l'entreprise A et l'entreprise B et où l'entreprise B fourni‐
rait une voiture à l'employé afin qu'il l'utilise dans le cadre de son
emploi au sein de l'entreprise A. Je suppose que le critère consiste‐
rait à réexaminer l'entreprise A afin de vérifier si elle a une relation
sans lien de dépendance avec l'entreprise B.

Mme Lindsay Gwyer: Le critère précédent consistait à détermi‐
ner si un lien existait entre l'entreprise A et l'entreprise B. Il est pos‐
sible d'avoir un lien de dépendance sans être lié. Une option aurait
consisté à faire en sorte que l'amendement permette de vérifier si
l'entreprise A et l'entreprise B avaient un lien de dépendance. Au
lieu de cela, l'amendement a consisté à vérifier si la voiture était
fournie dans le cadre de l'emploi de la personne concernée. Toute‐
fois, je pense que l'existence d'un lien entre l'entreprise A et l'entre‐
prise B serait prise en compte au cours de cette évaluation.

● (1205)

M. Philip Lawrence: Les bonnes gens de l'Agence du revenu du
Canada se sont vu accorder un très large pouvoir discrétionnaire qui
leur permet en quelque sorte de se fonder simplement sur les faits,
pour ainsi dire. Ne pensez-vous pas qu'il aurait été plus précis de
demander simplement si l'entreprise A et l'entreprise B étaient liées,
ou s'il existait une relation entre les deux, au lieu de modifier la loi
pour ne considérer que les faits et laisser l'ARC décider que c'est
peut-être le cas ou non, ou au moins d'énumérer une série de fac‐
teurs qui prédisposeraient l'ARC à inclure l'accès à cette voiture
dans le revenu imposable d'un employé?

Mme Lindsay Gwyer: Je pense que la façon dont l'amendement
a été rédigé cadre avec la façon dont sont rédigés d'autres règle‐
ments relatifs aux avantages sociaux. En général, ces règlements
permettent d'examiner si les avantages sont fournis dans le cadre de
l'emploi. Ils ne précisent pas nécessairement qui fournit l'avantage.
De façon plus générale, ils permettent de déterminer si l'avantage
est fourni dans le cadre de l'emploi.

M. Philip Lawrence: Il s'agit peut-être d'une discussion générale
que nous pourrions également avoir. En fait, je suis curieux de sa‐
voir ce qu'il en est. Je vais peut-être donner suite à cette question
pendant une minute. Lorsqu'un employé reçoit un avantage dans ce
que vous appelez « le cadre de son emploi » — je ne sais pas si
cette expression est définie par l'ARC ou si elle provient de la juris‐
prudence —, il s'agit d'un avantage imposable pour l'employé,
quelle que soit l'entreprise qui le fournit. Ai‑je bien compris?

Mme Lindsay Gwyer: Oui. Il existe des règles particulières
concernant certains types d'avantages, mais en général, si un avan‐
tage est accordé à une personne dans le cadre de son emploi, il
s'agit d'un avantage dont elle bénéficie, quelle que soit l'entité qui
paie le montant de l'avantage.

M. Philip Lawrence: Si, par exemple, une personne de métier
reçoit un outil ou un véhicule qu'elle utilise exclusivement dans le
cadre de son emploi, cet outil ou ce véhicule peut‑il être considéré
comme un avantage dont l'employé bénéficie, quelle que soit la
personne qui le lui a fourni, même s'il s'agit d'un parent?

Mme Lindsay Gwyer: Non. Je veux dire que dans cette situa‐
tion, ce n'est pas le parent qui le fournirait. L'outil ou le véhicule
doit avoir un lien quelconque avec la relation de travail. Il s'agit
d'un avantage accordé à la personne parce qu'elle est employée. Si
un parent fournit à son enfant un dispositif à utiliser dans le cadre
de son emploi, ce dispositif ne serait pas traité comme un avantage
imposable.

M. Philip Lawrence: Eh bien, cela me soulage un peu de le sa‐
voir. Je vous suis reconnaissant de votre réponse.

Pour en revenir aux frais pour droit d'usage d'une automobile et à
l'exemple de l'entreprise A et de l'entreprise B, j'ai vraiment du mal
à trouver une situation dans laquelle les deux entreprises ne sont
pas liées et n'ont pas de lien de dépendance et où l'entreprise B
fournirait un véhicule à l'entreprise A. Je veux dire que les voitures
ne sont pas bon marché. Je crois donc qu'il faudrait qu'une somme
d'argent ou une valeur monétaire ait été transférée.

Qu'est‑ce qui a motivé l'entreprise B à fournir ce service? Font-
elles toutes deux partie de la même structure d'entreprise? Est‑ce
pour cette raison qu'elle a agi ainsi? Quelle est la motivation de
l'entreprise B?
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Mme Lindsay Gwyer: Je n'en suis pas sûre. Je pense qu'il y a eu
une sorte d'accord entre les entreprises. Comme je l'ai indiqué, on
peut s'attendre à ce que cette situation soit peu fréquente, car il est
évident, comme vous l'avez dit, que des entreprises ne vont pas
fournir des voitures à des personnes au hasard, sans aucune raison.
Il doit y avoir une sorte d'arrangement qui motive une entreprise à
fournir une voiture à l'employé d'une autre entreprise. Il peut s'agir
d'un paiement en espèces ou d'un autre type d'accord entre les en‐
treprises qui motive la mise à disposition de la voiture.
● (1210)

M. Philip Lawrence: Selon la loi actuelle, si un lien de dépen‐
dance existe, l'avantage sera pris en compte, mais si aucun lien de
dépendance n'existe, il ne sera pas pris en compte. Est‑ce exact?

Mme Lindsay Gwyer: Si une relation existe entre les entre‐
prises, l'avantage sera pris en compte, mais si aucune relation
n'existe, il ne sera pas pris en compte.

M. Philip Lawrence: La décision repose sur l'existence d'une re‐
lation, et non sur l'absence d'un lien de dépendance. Je m'excuse de
mon erreur.

Quelle est la différence entre un « lien de dépendance » et une
« relation »?

Mme Lindsay Gwyer: Si les entreprises ont une relation, elles
sont réputées avoir un lien de dépendance. La notion de « lien de
dépendance » est plus large que celle de « relation », car même si
vous n'êtes pas liés, vous pouvez être réputé avoir un lien de dépen‐
dance en raison d'autres facteurs. Si vous êtes liés, vous avez un
lien de dépendance, mais un lien de dépendance peut exister même
si vous n'êtes pas liés.

M. Philip Lawrence: Monsieur le greffier — et, avant que vous
ne me grondiez à nouveau, monsieur le président, je précise que j'ai
une copie de l'article —, auriez-vous l'obligeance de relire l'article,
en particulier en ce qui concerne l'amendement relatif au « lien de
dépendance »?

M. Philippe Méla: Pour épargner nos interprètes et leur faciliter
peut-être la tâche pendant un certain temps, je vais passer au fran‐
çais:
[Français]

(2) Le sous-alinéa 6(1)e)(ii) de la même loi est remplacé par ce qui suit :
(ii) le total des sommes dont chacune représente une somme (autre qu’une
dépense liée au fonctionnement de l’automobile) payée au cours de l’année à
l’employeur par le contribuable ou par la personne donnée avec qui il a un
lien de dépendance pour l’usage de l’automobile;

(3) Le passage de l’alinéa 6(1)k) de la même loi précédant la formule est rem‐
placé par ce qui suit :

k) lorsqu’une somme est déterminée en application du sous-alinéa e)(i) relati‐
vement à une automobile dans le calcul du revenu du contribuable pour l’an‐
née, qu’un montant au titre du fonctionnement de l’automobile (autrement
que dans l’accomplissement des fonctions de la charge ou de l’emploi du
contribuable) pour la ou les périodes de l’année au cours desquelles l’auto‐
mobile a été mise à sa disposition ou à la disposition d’une personne avec qui
il a un lien de dépendance est payé ou payable par l’employeur, au sens de
l’alinéa e), ayant mis l’automobile à sa disposition (cette personne étant ap‐
pelée « payeur » au présent alinéa) et que le total des montants ainsi payés ou
payables n’est pas versé au payeur, au cours de l’année ou des 45 jours sui‐
vant la fin de l’année, par le contribuable ou par la personne qui lui est liée,
le montant lié au fonctionnement de l’automobile, qui correspond au résultat
du calcul suivant :

(4) Le passage du paragraphe 6(2) de la même loi précédant la formule est rem‐
placé par ce qui suit :
Frais raisonnables pour droit d’usage d’une automobile
(2) Pour l’application de l’alinéa (1)e), la somme qui représente les frais raison‐
nables pour droit d’usage d’une automobile pendant le nombre total de jours

d’une année d’imposition durant lesquels une personne (appelée « employeur »
au présent paragraphe) a mis l’automobile à la disposition du contribuable ou
d’une personne avec qui il a un lien de dépendance est réputée égale au montant
calculé selon la formule suivante :

Voilà, c'est tout.

Le président: Effectivement.

[Traduction]

Je vous remercie, monsieur Méla, de bien vouloir relire l'article
dans les deux langues officielles, pour le compte rendu et pour le
député Lawrence.

Vous avez la parole, monsieur Lawrence.

M. Philip Lawrence: Je suis désolé. En réentendant cela, je me
rends compte que j'ai peut-être mal compris quelque chose, ma‐
dame Gwyer.

Pour que la disposition modifiée s'applique, l'entreprise A et l'en‐
treprise B doivent avoir un lien de dépendance.

Mme Lindsay Gwyer: Elles peuvent avoir un lien de dépen‐
dance ou non. La relation entre les deux entreprises n'est pas direc‐
tement pertinente dans le cadre de l'application du critère. La ques‐
tion est de savoir si la voiture est fournie dans le cadre de l'emploi
du salarié.

Dans la pratique, la relation serait probablement pertinente pour
cette détermination, mais techniquement, cette relation n'est pas di‐
rectement pertinente.

● (1215)

M. Philip Lawrence: Nous avons pu mettre en évidence deux
ou trois faits. L'entreprise A et l'entreprise B pourraient avoir un
lien de dépendance. Parmi les faits que nous avons pu mettre en
évidence, il y a peut-être celui d'un paiement en espèces entre l'en‐
treprise A et l'entreprise B lorsque l'employé utilise le véhicule dont
il dispose strictement dans le cadre de son emploi.

Ai‑je compris les choses correctement?

Mme Lindsay Gwyer: Je pense qu'il s'agit là d'un exemple de
situation où l'amendement pourrait avoir un effet bénéfique quant à
l'inclusion de l'avantage dans la rémunération d'emploi.

M. Philip Lawrence: Pourquoi ne pas simplement...? J'ai du mal
à trouver une situation dans laquelle l'entreprise A et l'entreprise B
sont indépendantes l'une de l'autre et où l'entreprise B fournit une
voiture à l'employé par bonté d'âme.

Mme Lindsay Gwyer: Oui, c'est la raison d'être de l'amende‐
ment. Le fait est que si cela se produit, cela laisse entendre qu'une
voiture est fournie dans le cadre de l'emploi.

L'amendement vise à empêcher les contribuables de mettre en
place une sorte d'arrangement selon lequel une autre entité fournit
la voiture et de tenter par la suite d'adopter la position suivante...
L'ARC n'aura plus besoin d'évaluer la relation entre ces entreprises
et pourra examiner la situation dans son ensemble afin de détermi‐
ner si la voiture est fournie dans le cadre de l'emploi du travailleur.

Comme je l'ai dit précédemment, cela cadre avec d'autres règles
concernant les avantages sociaux.

M. Philip Lawrence: Je vous remercie de votre réponse.



25 mai 2023 FINA-92 11

Je comprends que cela pourrait très bien faciliter la vie de l'ARC,
mais je n'ai pas pour mission de faciliter la vie de l'ARC. Mon rôle
est de faciliter la vie des Canadiens. Ne pensez-vous pas qu'il sera
plus difficile pour les fiscalistes et les propriétaires de petites entre‐
prises de gérer, dans cette situation, l'attribution d'un véhicule qui
est utilisé dans le cadre de l'emploi de leur personnel? Ne vont-ils
pas, pour employer une métaphore, regarder dans leur rétroviseur
pour voir si l'ARC va s'en prendre à eux? Quelle possibilité ont-ils
de dire que l'entreprise B, ou même la personne B, ne fait que four‐
nir le véhicule qui se trouve à être utilisé dans le cadre de l'emploi?

Mme Lindsay Gwyer: La règle principale, qui prévoit que les
avantages sociaux doivent être inclus dans le revenu, consiste à dé‐
terminer si les avantages sont accordés dans le cadre d'un emploi.
Les règles relatives aux frais pour droit d’usage d’une automobile
sont en fait un sous-ensemble de ces règles qui permettent de calcu‐
ler le revenu d'emploi et la valeur monétaire des avantages sociaux.

Je ne crois pas que cette modification crée de nouvelles obliga‐
tions pour les contribuables. Elle ne fait qu'éliminer une échappa‐
toire qui existait du fait que la voiture devait être fournie par l'em‐
ployeur ou par une personne liée à l'employeur. Il s'agit simplement
d'éliminer la possibilité pour les employeurs de conclure une sorte
d'accord en vertu duquel une personne n'ayant aucune relation avec
l'entreprise fournit le véhicule et évite ainsi à l'employé de payer
des impôts sur les frais pour droit d'usage d'une automobile.

M. Philip Lawrence: En droit, et non en fait, un conjoint qui a
donné un véhicule à son conjoint afin qu'il l'utilise strictement dans
le cadre des activités de leur entreprise pourrait‑il tomber sous le
coup de cette disposition?

Mme Lindsay Gwyer: Non, je ne crois pas que ce soit une inter‐
prétation raisonnable de la disposition.

M. Philip Lawrence: Encore une fois, ce n'est pas une question
de fait; nous examinons la lettre de la loi. Vous pouvez voir que
cette disposition ratisse très large. Toute personne qui utilise une
auto mise à sa disposition — et il se peut même qu'il y ait eu des
échanges d'argent entre les deux personnes pour d'autres raisons,
car l'argent est fongible — peut être visée par cette disposition.

Nous accordons à l'ARC un vaste pouvoir discrétionnaire. Je
comprends que si l'ARC fait bien son travail... mais ce n'est pas
toujours le cas. C'est un fait. Vous pourriez cibler des personnes qui
ne tentaient pas d'éviter de payer de l'impôt, mais qui se trouvent
simplement à fournir un véhicule à quelqu'un qui sert presque ex‐
clusivement pour le travail.
● (1220)

Mme Lindsay Gwyer: Encore une fois, je pense que le libellé
est conforme à celui d'autres dispositions portant sur les prestations
d'emploi. Je ne pense que c'est un problème qui se présente au sujet
des règles qui touchent les prestations d'emploi en général. Je crois
qu'il est normal, dans le cadre de Loi de l'impôt sur le revenu,
d'examiner les circonstances dans lesquelles une prestation est four‐
nie, de vérifier si elle est liée à l'emploi et d'imposer la prestation en
conséquence.

M. Philip Lawrence: Un des éléments dont il a été question lors
du peu de temps consacré à l'audience des témoins... Nous n'avons
eu que 10 heures pour un budget d'un demi-billion de dollars, ou
490 milliards de dollars pour être précis, ce qui veut dire 50 mil‐
liards de dollars par heure. Je présume que consacrer une heure à
50 milliards de dollars est tout ce qui est nécessaire pour adopter
des mesures législatives.

Une question qui a été soulevée par l'Association des banquiers
canadiens... Bien entendu, l'ARC a introduit un nouveau régime et
fait en sorte qu'il ait un effet rétroactif de 30 ans. Est‑ce que cette
disposition sera rétroactive?

Mme Lindsay Gwyer: Non. La modification s'applique aux an‐
nées d'imposition postérieures à 2022. La modification a été pu‐
bliée aux fins de consultations l'été dernier avec de nombreuses
modifications techniques.

Normalement, et la plupart du temps, lorsque les règles de l'im‐
pôt sur le revenu sont resserrées, elles le sont d'une façon prospec‐
tive à la date qui est annoncée. C'est le cas ici. La règle ne s'appli‐
quera pas aux années d'imposition antérieures à 2023; elle s'appli‐
quera après avoir été annoncée.

M. Philip Lawrence: J'en suis heureux. Je vous remercie. C'est
une bonne nouvelle.

Toutefois, ma question porte sur l'origine de ces deux disposi‐
tions: celle réévaluant la TPS‑TVH pour les banques et les frais des
cartes de crédit, si j'ai bien compris, et cette autre, qui découle en‐
core une fois d'une cause perdue par l'ARC, qui porte cette fois sur
les frais pour droit d'usage d'une automobile. L'une est rétroactive
et l'autre pas.

Je suis d'accord avec vous pour dire que dans la grande majorité
des cas — en fait, je ne peux pas penser à une autre situation, mais
vous pourriez m'éclairer à ce sujet —, l'application de la règle est
toujours prospective, et non rétroactive. Dans le cas des banques,
qu'est‑ce qui fait que la situation est différente de celle des frais
pour droit d'usage d'une automobile?

Mme Lindsay Gwyer: Je ne peux pas répondre à votre question
au sujet de la modification dont vous parlez, mais comme je l'ai
mentionné, les modifications à l'impôt sur le revenu qui resserrent
une règle sont normalement de nature prospective. Je ne peux pas
répondre à votre question au sujet de l'autre modification.

M. Philip Lawrence: Vous pourrez sans doute répondre à la
question suivante. Comme je l'ai dit, je vous remercie de votre té‐
moignage, que je trouve excellent.

Pour ce qui est des raisons qui font que les modifications sont
prospectives, comme j'ai une certaine expérience dans le domaine
de la fiscalité, je pense comprendre ce que vous dites. Toutefois, je
présume que ce n'est pas le cas de beaucoup de gens qui nous re‐
gardent.

Sur quels principes directeurs vous êtes-vous appuyés pour que
ces modifications soient prospectives plutôt que rétroactives, alors
que l'ARC était arrivée à une conclusion différente? Il semble que
cette prestation...

Mme Julie Dzerowicz: Monsieur le président, j'invoque le Rè‐
glement. J'aimerais comprendre le lien avec les frais pour droit d'u‐
sage d'une automobile.

Le président: C'est simplement une question de pertinence,
monsieur Lawrence.

M. Philip Lawrence: Je vous remercie.

Si je n'étais pas clair, monsieur le président, je vais m'efforcer de
l'être cette fois‑ci.
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Nous parlons des frais pour droit d'usage d'une automobile et de
sa nature prospective ou rétroactive. Mme Gwyer nous a dit que
cette modification législative était de nature prospective, alors une
autre option serait d'apporter un amendement pour la rendre
conforme à celle qui touche les banques. Je ne proposerais certaine‐
ment pas cela, mais un autre parti pourrait vouloir que cela soit ré‐
troactif. Pour que cela soit conforme à ce que le gouvernement fait
à l'égard des frais de TPS‑TVH imposés aux banques, l'idée serait
de faire en sorte que ce soit rétroactif.

Je me demande pourquoi dans un cas le gouvernement perçoit
des frais rétroactivement sur une période de 30 ou 40 ans, mais qu'il
ne le fait pas dans l'autre cas. Je dirais que dans un cas comme dans
l'autre, l'idée de rendre une politique fiscale rétroactive crée un dan‐
gereux précédent, en autorisant l'ARC, et en fait le gouvernement
en place, à refaire l'histoire, en modifiant les lois telles qu'elles ont
été rédigées il y a 20 ou 30 ans et en disant que peu importe ce que
disent les tribunaux, peu importe ce que dit l'appareil judiciaire, peu
importe ce que dit la loi — et c'est presque, en fait, contraire à la
règle de droit —, nous pensons que ce devrait être x, alors nous
changeons cela, nous remontons dans le temps et nous modifions la
loi.

J'espérais que Mme Gwyer, étant donné l'incroyable richesse de
ses connaissances en fiscalité, puisse nous expliquer pourquoi les
frais concernant une automobile et, en général, les modifications lé‐
gislations qui visent à resserrer des règles sont prospectives et non
rétroactives.
● (1225)

Mme Lindsay Gwyer: Comme je l'ai mentionné, en règle géné‐
rale, les modifications à l'impôt sur le revenu qui visent à resserrer
des règles sont prospectives. Je crois qu'en général, on considère
que cela est juste, car les contribuables peuvent organiser leurs af‐
faires en respectant la loi. Si la loi est modifiée, en général, il est
alors approprié de le faire sur une base prospective, mais il se peut
qu'il y ait des circonstances particulières qui nécessitent que le res‐
serrement des règles se fasse de manière rétroactive.

Dans ce cas, pour cette modification, nous pensions qu'il était ap‐
proprié que la règle s'applique sur une base prospective.

M. Philip Lawrence: Ce qui est intéressant ici, c'est qu'il peut y
avoir des circonstances atténuantes.

Madame Gwyer, pourriez-vous nous parler d'une situation où le
resserrement d'une règle s'est appliqué de manière rétroactive, à
part celle dont j'ai parlé concernant l'imposition de la TPS‑TVH?

Mme Lindsay Gwyer: En ce qui concerne l'impôt sur le revenu,
une application rétroactive est inhabituelle. Mon expertise porte sur
l'impôt sur le revenu, et je n'ai pas d'exemple qui me vient à l'esprit
d'une modification à l'impôt sur le revenu qui ait été rétroactive.

M. Philip Lawrence: Je vous remercie. On ne se souvient pas
du resserrement d'une règle qui se soit appliquée de manière rétro‐
active.

Pour enchaîner avec ce que vous venez de dire — et vous l'avez
fait avec beaucoup d'éloquence —, en général, le principe d'équité
en droit fiscal veut que si on resserre les règles et que cela place les
contribuables dans une situation désavantageuse, l'application se
fasse d'une manière prospective afin de leur donner un avis raison‐
nable. S'il en est ainsi, c'est qu'en procédant à un changement rétro‐
actif dans la loi, dans les faits, on modifie les règles du jeu après
coup.

On peut imaginer... Pour ceux qui regardent les séries élimina‐
toires de la coupe Stanley actuellement, ce serait comme regarder
une partie, et après la partie... Dans ce cas, les règles sont établies
par les législateurs et interprétées par les tribunaux. Les tribunaux
sont les arbitres, alors les tribunaux interprètent les lois, et à la fin
de la partie, c'est 5‑0 en faveur des Maple Leafs de Toronto.
Comme il s'agit d'une équipe canadienne, je vais sans doute rece‐
voir des courriels. Ils ont remporté la victoire 5‑0, mais à la fin de
la partie, le commissaire dit, non, attendez. Le hors-jeu n'est plus
une règle et cela s'applique rétroactivement au début de la partie.
Pour cette raison, le pointage est maintenant de 5‑0 en faveur des
Hurricanes de la Caroline.

C'est pourquoi en général, on ne...

Mme Julie Dzerowicz: Monsieur le président, je ne comprends
rien à ce que raconte M. Lawrence. Il faut faire un effort olympique
pour le suivre et il échoue lamentablement à respecter le sujet.

Notre témoin nous a parlé ad nauseam de cette disposition. Je
veux aussi la remercier de son temps. Elle nous a expliqué pourquoi
cette mesure était prospective plutôt que rétroactive. Elle nous a ex‐
pliqué cela très clairement, et je n'ai aucune idée de ce dont parle
M. Lawrence et je ne vois pas en quoi son exemple au sujet des
Maple Leafs est pertinent pour le sujet.

● (1230)

Le président: Je vous remercie, madame Dzerowicz.

Nous revenons à M. Lawrence, et nous remercions Mme Gwyer
d'être aussi patiente et de répondre à nos nombreuses questions.

Nous allons demander à M. Lawrence de s'en tenir à l'article 2, et
encore une fois, on en revient à la question de la pertinence.

M. Philip Lawrence: Je vous remercie beaucoup.

Si ma discussion sur la rétroactivité des mesures fiscales n'est
pas assez éclairante ou claire, je suggérerais que nous invitions des
experts à venir témoigner afin de pouvoir en parler pour que
Mme Dzerowicz puisse comprendre les subtilités de ce dont il est
question, si ce n'est pas assez clair quand j'en parle.

Je vais remercier, encore une fois, Mme Gwyer de son témoi‐
gnage.

Pour revenir aux frais pour droit d'usage d'une automobile, vous
avez dit ne pas être au courant des précédents ou du nom de l'af‐
faire qui a été l'élément déclencheur à ce sujet. Y avait‑il de mul‐
tiples affaires, ou seulement une?

Mme Lindsay Gwyer: Je crois qu'il y avait une affaire, mais je
n'en suis pas certaine.

M. Philip Lawrence: Chaque fois qu'une modification est ap‐
portée à la Loi de l'impôt sur le revenu, la modification doit être ap‐
portée au logiciel du secteur public et du secteur privé, ce qui en‐
traîne des coûts chaque année pour l'industrie et coûte des centaines
de millions de dollars au gouvernement.

Est‑ce exact, madame Gwyer?

Mme Lindsay Gwyer: Je ne peux pas vraiment vous parler des
coûts que cela entraîne. Je ne suis pas certaine que ce changement
nécessiterait... Je ne sais pas si cela nécessiterait des changements
au logiciel utilisé actuellement.
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Comme je l'ai déjà mentionné, cela cible une situation très pré‐
cise, alors je présume qu'il se pourrait que cela ne nécessite pas de
changement au logiciel, mais je ne peux pas vraiment vous le dire.
Je n'en suis pas certaine.

M. Philip Lawrence: Je vous remercie de votre réponse et de
votre patience, madame Gwyer.

Je n'ai plus de questions pour l'instant.

Je vous remercie.
Le président: Je vous remercie, monsieur Lawrence.

Je vous remercie, madame Gwyer.

Nous en sommes à l'article 2. L'article 2 est‑il adopté?

(L'article 2 est adopté avec dissidence.)
Le président: Chers collègues, je vais poser à nouveau la ques‐

tion pour voir si vous avez changé d'avis.

Nous n'avons pas d'amendement de l'article 3 jusqu'à l'article 70.
Avons-nous le consentement unanime pour les adopter?

J'ai entendu quelqu'un dire non, alors nous allons passer à l'ar‐
ticle 3.

(Article 3)

Le président: L'article 3 est‑il adopté?
M. Philip Lawrence: Monsieur le président, le greffier aurait

sans doute l'amabilité de lire l'article 3 aux fins du compte rendu.
Le président: D'accord. Nous allons lire l'article 3 aux fins du

compte rendu.

Je demanderais aux membres du Comité d'avoir le projet de loi...
Mme Julie Dzerowicz: J'invoque le Règlement. Monsieur le

président, si nous avons un exemplaire du projet de loi, pourquoi
faut‑il que le greffier lise chaque article?

Le président: Je vous remercie, madame Dzerowicz.

J'allais dire que les membres du Comité ont un exemplaire du
projet de loi et peuvent suivre. Je vais demander à notre patient
greffier législatif, M. Méla, de lire l'article.

Monsieur Morantz, allez‑y.
M. Marty Morantz (Charleswood—St. James—Assiniboia—

Headingley, PCC): J'invoque le Règlement, monsieur le président.
Je crois qu'il faut être conscient du fait que beaucoup de personnes
qui nous regardent n'ont pas le projet de loi devant eux.

Si le public veut comprendre ce qui fait l'objet du débat, il est
très important que l'article soit lu, afin que les gens soient au cou‐
rant de ce dont nous discutons et que ce ne soit pas juste une dis‐
cussion ésotérique pour eux.

Le président: Je vous remercie, monsieur Morantz.

Pour ceux qui nous regardent en ce moment, ou ultérieurement,
le projet de loi est public et est consigné au compte rendu. Il se
trouve sur notre site Web. Vous pouvez le trouver à cet endroit.

M. Blaikie invoque le Règlement.
● (1235)

M. Daniel Blaikie (Elmwood—Transcona, NPD): En fait, il
s'agit du même rappel au Règlement.

Je vous ai entendu dire que vous alliez continuer à demander au
greffier de lire les articles. Je veux mentionner que je vous suis re‐
connaissant de cette décision. Je n'approuve pas certaines tactiques
qui, à mon avis, sont utilisées pendant cette séance, mais je consi‐
dère que c'est un droit important qu'ont les membres de demander à
ce qu'on lise ce qui fait l'objet du débat aux fins du compte rendu, et
ce, pour diverses raisons. Je n'aimerais pas penser que, parce que
nous avons sans doute des raisons légitimes d'être mécontents des
tactiques qui sont utilisées, nous établirions un triste précédent pour
les séances qui sont menées de façon professionnelle.

Je vous remercie de votre décision. Sachez que nous l'appuyons.
Le président: Monsieur Blaikie, je vous remercie.

Monsieur Méla, allez‑y, s'il vous plaît.
M. Philippe Méla: Je vous remercie, monsieur le président.

L'article 3 dit:
3(1) La subdivision B(I) de l'élément B de la formule figurant au sous-ali‐
néa 8(1)r)(ii) de la même loi est remplacée par ce qui suit:

(I) le total de la première somme visée à l'alinéa (s) et de la valeur déterminée
pour l'année d'imposition de l'élément B de la formule figurant au para‐
graphe 118(10),

(2) Le passage de l’alinéa 8(1)s) de la même loi précédant la formule est rem‐
placé par ce qui suit:

Déduction – outillage des gens de métier

(s) si le contribuable occupe un emploi à titre de personne de métier au cours de
l'année, 1 000 $ ou, si elle est moins élevée, la somme obtenue par la formule
suivante:

(3) Le paragraphe 8(10) de la même loi est remplacé par ce qui suit:

Attestation de l'employeur

(10) Un contribuable ne peut déduire un montant pour une année d'imposition
en application des alinéas (1)c), f), h) ou h.1) ou des sous-alinéas (1)i)(ii) ou (iii)
que s'il joint à sa déclaration de revenu pour l'année un formulaire prescrit sur
lequel son employeur confirme que les conditions énoncées à la disposition ap‐
plicable ont été remplies quant au contribuable au cours de l'année.

(4) Les paragraphes (1) et (2) s'appliquent aux années d'imposition 2023 et sui‐
vantes.

[Français]
Le président: Merci, monsieur Méla.

[Traduction]

J'espère que cela vous aide, monsieur Lawrence.
M. Philip Lawrence: Je vous remercie.

C'est le cas, en effet. Ce serait formidable si des fonctionnaires
venaient nous expliquer la loi actuelle, les modifications apportées
et les liens avec le projet de loi d'initiative parlementaire de mon
ami et collègue Chris Lewis, le député d'Essex.

Le président: C'est Mme Gwyer qui travaille très fort et qui va
répondre.

Madame Gwyer, allez‑y.
Mme Lindsay Gwyer: Je pense que le projet de loi dont vous

parlez vise à créer une déduction pour la mobilité. Il n'y a pas de
lien avec cette modification, qui vise à doubler le montant de la dé‐
duction dont peuvent bénéficier les personnes de métier pour l'achat
de leurs outils. Actuellement, ils peuvent déduire les dépenses ad‐
missibles jusqu'à concurrence d'un montant maximal de 500 $. Le
montant serait doublé et atteindrait 1 000 $.
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Il y a aussi une modification à l'article 3. La subdivision 3 porte
sur la mesure concernant la transmission électronique et le respect
des règles fiscales. Cette modification à la subdivision 3 concerne
le fait qu'il n'est pas généralement permis aux employés de déduire
des montants dans le cadre de leur emploi. Ils peuvent réclamer le
remboursement de dépenses, sous réserve de certains montants pré‐
cis qui peuvent être déduits en vertu de la Loi de l'impôt sur le re‐
venu. Dans les cas où ils peuvent réclamer ces déductions, l'em‐
ployeur doit fournir un formulaire indiquant que l'employé a versé
le montant dans le cadre de son emploi. Il s'agit donc d'une modifi‐
cation concernant ce formulaire pour qu'il ne soit plus nécessaire
d'avoir des signatures manuscrites. On veut ainsi faciliter la présen‐
tation du formulaire sans signature manuscrite.
● (1240)

M. Philip Lawrence: Je vous remercie.

La déduction actuelle est de 500 $, et cette modification ferait en
sorte qu'elle passerait à 1 000 $. Est‑ce exact?

Mme Lindsay Gwyer: C'est exact.
M. Philip Lawrence: Il y a un formulaire qui doit être signé par

l'employeur ou l'employé, mais cela serait supprimé.
Mme Lindsay Gwyer: Ce sont des amendements distincts, mais

ils modifient tous les deux le même article de la Loi de l'impôt sur
le revenu. Les deux se trouvent à l'article 3.

Oui, il y a un formulaire permettant à un employé de demander
des déductions pour les montants qu'il doit payer dans le cadre de
son emploi, mais cela n'est possible que dans des circonstances li‐
mitées. Dans les circonstances où c'est possible, l'employeur doit
généralement fournir à l'ARC un formulaire indiquant que l'em‐
ployé a dû faire un paiement dans le cadre de son emploi. L'obliga‐
tion de signer le formulaire sur papier serait éliminée.

M. Philip Lawrence: Parfait.

J'ai un bref commentaire à faire avant de passer à ma prochaine
suggestion. Aucune tactique n'est employée ici. Je crois que ces
dispositions sont complexes. La Loi de l'impôt sur le revenu en gé‐
néral est complexe.

Je crois que cela fait partie de la démocratie. En fait, c'est notre
travail. J'aimerais beaucoup que les députés évaluent certains de ces
articles en se fondant sur des faits. Je pense qu'il est extrêmement
important que nous comprenions ces dispositions avant de les adop‐
ter. Il n'y a pas de tactiques, seulement des explications. C'est moi
qui fais mon travail.

Madame Gwyer, pourquoi imposer une limite de 1 000 $? Quelle
était la logique derrière ce chiffre? Bon nombre des outils que les
gens de métier utilisent sont beaucoup plus chers. Avec l'inflation
croissante, un outil simple, même pour un non-professionnel
comme moi qui va à Home Depot, peut facilement coûter 2 000 $,
3 000 $ ou plus. Pourquoi a‑t‑on choisi 1 000 $?

Mme Lindsay Gwyer: La déduction actuelle est de 500 $. Je
pense qu'on a admis que le coût des outils a augmenté en même
temps que d'autres articles, et qu'il serait approprié à ce moment‑ci
d'augmenter le montant de la déduction. C'était une décision straté‐
gique de doubler le montant de la déduction.

M. Philip Lawrence: Pourquoi 1 000 $, ou pourquoi le double?
Mme Lindsay Gwyer: On a simplement déterminé que ce mon‐

tant était approprié à titre de déduction dans ce cas‑ci, compte tenu
des dépenses qui sont engagées.

M. Philip Lawrence: Quel est le coût moyen d'un outil prévu
pour une déduction?

Mme Lindsay Gwyer: Je n'ai pas cette information en main.
M. Philip Lawrence: Le montant de 1 000 $ a été plus ou moins

choisi au hasard. C'est ce que j'entends. Je ne veux pas vous man‐
quer de respect, madame Gwyer, mais vous ne nous avez fourni au‐
cune preuve. J'aimerais beaucoup que vous réfutiez cette affirma‐
tion, si vous le pouvez. Pourquoi 1 000 $?

Je sais que M. Blaikie détient le Sceau rouge, et il en est fier. Je
suis certain qu'il vous dirait qu'il connaît beaucoup mieux que moi
les métiers.

Je suppose que vous conviendriez et que bon nombre des per‐
sonnes que je connais dans l'industrie des métiers diraient que de
nombreux outils coûtent bien au‑delà de 1 000 $. Le seuil de
1 000 $ semble au mieux arbitraire.

Mme Lindsay Gwyer: Pour toute déduction, il s'agit d'examiner
les montants dépensés et ce qu'il convient de permettre dans les cir‐
constances. Mes collègues du secteur des politiques auront réalisé
une analyse plus approfondie à ce sujet pour déterminer quel serait
le montant approprié pour permettre la déduction. Je ne pense pas
qu'il ait été choisi au hasard, mais je n'ai pas vraiment de renseigne‐
ments plus précis à vous fournir pour l'instant.

M. Philip Lawrence: Comment cela se compare‑t‑il, madame
Gwyer, à d'autres...? Disons par exemple que vous êtes un proprié‐
taire d'entreprise et que vous achetez les fournitures dont votre en‐
treprise a besoin. Prenons l'industrie manufacturière. Vous êtes pro‐
priétaire d'une entreprise manufacturière. Y a‑t‑il des limites sem‐
blables, si les employés ont besoin d'acheter de l'équipement, en ce
qui concerne le montant qu'ils peuvent déduire?
● (1245)

Mme Lindsay Gwyer: Pour quelqu'un qui exploite une entre‐
prise, il n'y a pas de limites semblables. La Loi de l'impôt sur le re‐
venu permet généralement aux gens qui exploitent une entreprise,
ou qui en ont besoin, de calculer leurs profits. Ce faisant, ils pour‐
raient déduire les dépenses raisonnables qu'ils engagent dans le
cadre de leurs activités. Il n'y a pas de limite.

En ce qui concerne les employés, la Loi de l'impôt sur le revenu
ne leur permet généralement pas de déduire les montants qu'ils
gagnent à des fins d'emploi, sous réserve de certaines exceptions
précises. Il s'agit d'une de ces exceptions précises où, sous réserve
de la limite, l'employé peut déduire ce montant.

M. Philip Lawrence: Disons que vous êtes un propriétaire d'en‐
treprise de plusieurs millions de dollars et que vous voulez acheter
le même outil — qui coûte peut-être 5 000 $ — qu'un employé veut
obtenir. Pour cet outil de 5 000 $, il pourra déduire 1 000 $, mais
après cela, il ne pourra pas déduire quoi que ce soit. Cependant, le
même propriétaire d'entreprise qui veut l'acheter, qu'il soit multi‐
millionnaire ou même multimilliardaire, aura le droit de déduire la
totalité des 5 000 $. Est‑ce exact?

Mme Lindsay Gwyer: Eh bien, c'est généralement exact, mais
compte tenu de la façon dont les règles sont conçues, on s'attend
généralement à ce que les employeurs assument les coûts néces‐
saires pour permettre aux employés de faire leur travail. Dans un
contexte de dépenses importantes, on peut probablement s'attendre
à ce que ce soit l'employeur qui assume ces coûts. Il s'agit d'une ex‐
ception qui tient compte du fait que, dans ce domaine, les employés
assument parfois eux-mêmes les coûts. Cette mesure les indemnise
pour ces dépenses en prévoyant cette déduction limitée.
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M. Philip Lawrence: Mais si vous avez une scie, un outil ou
quelque chose qui est simplement utilisé dans le cadre de votre em‐
ploi et que, de toute évidence, l'employeur ne déduit pas cette scie
de 5 000 $, pourquoi ne pas autoriser le plein montant de 5 000 $?
Il faut qu'il y ait un risque d'abus ou autre chose. Pourquoi ne se‐
rait‑il pas juste d'autoriser le prix d'une scie qui est utilisée exclusi‐
vement dans le cadre du travail de l'employé?

Mme Lindsay Gwyer: Ici encore, la Loi de l'impôt sur le revenu
en général ne permet pas aux employés de réclamer des montants
relativement à leur emploi. Les employés peuvent demander le cré‐
dit canadien pour emploi. En 2023, ce crédit est de 1 368 $. Cette
mesure vise à indemniser les employés pour certains des coûts
qu'ils pourraient devoir assumer dans le cadre de leur emploi.

En général, on s'attend à ce que les coûts soient assumés par les
employeurs. C'est l'une des raisons pour lesquelles les employés
n'ont généralement pas le droit de réclamer des déductions pour les
dépenses qu'ils engagent dans le cadre de leur emploi. Je pense que
d'aucuns pourraient craindre — peut-être pas nécessairement en ce
qui concerne cet amendement particulier, mais en général — que le
fait de permettre aux employés de demander des déductions puisse
entraîner des abus ou d'autres problèmes.

M. Philip Lawrence: Je vais revenir à l'une des questions de
fond que l'Association des banquiers canadiens a soulevées, je
crois, au sujet de la rétroactivité. Je me rends compte que nous
avons eu une longue discussion et que Mme Dzerowicz n'a pas ai‐
mé ma métaphore à ce sujet.

Il ne s'agit pas d'une disposition restrictive, bien entendu. C'est à
l'avantage des contribuables, ce qui est une bonne chose. Je tiens à
ce que ce fait figure clairement au compte rendu.

Pourquoi ne rendrions-nous pas cette disposition rétroactive?
Mme Lindsay Gwyer: En général, lorsqu'il y a un changement

de politique pour permettre un crédit ou une déduction qui n'était
offert auparavant, il ne serait pas habituel de revenir en arrière et de
rendre la mesure rétroactive, notamment parce que cela créerait des
problèmes administratifs en obligeant l'ARC à traiter les déclara‐
tions de revenus modifiées.

Lorsqu'il y a un changement pour augmenter une déduction ou
un crédit, cela s'applique habituellement de manière prospective à
partir de l'année où le changement a été annoncé.
● (1250)

M. Philip Lawrence: Pour en revenir une fois encore au plafond
de 1 000 $, aurait‑on eu l'option stratégique de permettre le report
sur plusieurs années ou sur plusieurs années au lieu d'imposer un
plafond fixe de 1 000 $?

Mme Lindsay Gwyer: Je pense que cela pourrait être une op‐
tion. Ce n'est pas ce qui se fait ici.

M. Philip Lawrence: Très bien.

Quel sera le coût pour le Trésor de la mise en place de cette dis‐
position?

Mme Lindsay Gwyer: Le coût est de 11 millions de dollars sur
six ans.

M. Philip Lawrence: Quel serait le coût d'un crédit illimité ou
non plafonné?

Mme Lindsay Gwyer: Je n'ai pas cette information en main.
M. Philip Lawrence: Auriez-vous l'obligeance de fournir cette

information au Comité par écrit à une date ultérieure?

Mme Lindsay Gwyer: Oui, nous pouvons le faire. Je ne sais pas
si nous disposons de cette information, mais nous pouvons vérifier.

M. Philip Lawrence: Je vous remercie, madame Gwyer.

Pour revenir au plafond ou à la limite de 1 000 $, je tiens à
confirmer encore une fois que vous n'êtes pas en mesure, pour le
moment, de fournir au Comité une quelconque raison de fond ou de
politique pour laquelle le montant de 1 000 $ a été choisi.

Mme Lindsay Gwyer: Comme je l'ai indiqué, je pense que
c'était une décision politique qui tenait compte des coûts qui sont
engagés et du montant du crédit dans le passé. On a jugé qu'il serait
approprié d'augmenter le crédit pour en doubler le montant.

M. Philip Lawrence: D'accord.

Merci encore, madame Gwyer, de votre patience.
Le président: Monsieur Lawrence, avez-vous terminé?
M. Philip Lawrence: Oui.
Le président: D'accord.

L'article 3 est‑il adopté?
M. Adam Chambers (Simcoe-Nord, PCC): Je demande un

vote par appel nominal.
Le président: Monsieur le greffier, veuillez procéder au vote.

(L'article 3 est adopté par 10 voix contre 0.)

(Article 4)

Le président: Nous passons maintenant à l'article 4.

L'article 4 est‑il adopté?
Mme Anna Roberts (King—Vaughan, PCC): Excusez-moi. Je

n'ai pas pu voter. Je suis désolée. Je n'ai pas entendu mon nom.
Le président: Madame Roberts, comment votez-vous?
Mme Anna Roberts: Je vote en faveur.
Le président: Eh bien, le vote a déjà eu lieu, en fait. Je suis dé‐

solé, madame Roberts. Vous ne pourrez pas voter à propos de cette
motion, mais elle a été adoptée.

L'article 4 est‑il adopté?
M. Philip Lawrence: Monsieur le président, j'ai levé la main.
Le président: La parole est à M. Lawrence.
M. Philip Lawrence: Merci.

J'aimerais présenter une motion pour poursuivre le débat sur ma
motion.

Le président: Nous allons suspendre la séance un instant.
● (1250)

_____________________(Pause)_____________________

● (1255)

Le président: Nous sommes de retour pour discuter de la motion
de M. Lawrence.

M. Philip Lawrence: Ai‑je la parole?
Le président: Oui.
M. Philip Lawrence: Merci, monsieur le président. Je vous en

suis reconnaissant.
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En ce qui concerne ma motion visant à poursuivre le débat sur
ma motion...

Mme Julie Dzerowicz: J'invoque le Règlement, monsieur le pré‐
sident.

N'avons-nous pas déjà voté là‑dessus? Nous avons pris une déci‐
sion à ce sujet.

Le président: En effet, mais c'est dans le but de ramener la mo‐
tion.

Le député Lawrence a la parole et il a présenté de nouveau sa
motion.

Mme Julie Dzerowicz: J'ai un autre rappel au Règlement: si le
Comité a pris une décision, pouvons-nous ramener la motion?
N'est‑ce pas irrecevable? Ne devriez-vous pas déclarer cela irrece‐
vable?

Le président: Le greffier précise que le Comité devra voter pour
reprendre le débat sur cette motion.

(La motion est rejetée par 6 voix contre 5. [Voir le Procès-ver‐
bal])

Le président: Nous reprenons là où nous en étions.

L'article 4 est‑il adopté?
M. Philip Lawrence: Monsieur le président, j'ai levé la main.
Le président: M. Lawrence a la parole.
M. Philip Lawrence: Merci, monsieur le président.

Le greffier aurait‑il l'amabilité de lire cet article aux fins du
compte rendu à l'intention des personnes qui nous regardent?

Merci.
Le président: Puis‑je demander au greffier législatif, M. Méla,

de bien vouloir lire l'article en question?
M. Philippe Méla: Merci, monsieur le président.

C'est l'article 4. Je vais le lire en français cette fois‑ci:
[Français]

4(1) Le paragraphe 12(3) de la même loi est remplacé par ce qui suit:

Intérêts courus

(3) Sous réserve du paragraphe (4.1), sont à inclure dans le calcul du revenu,
pour une année d’imposition, d’une entité — société, société de personnes, fidu‐
cie d’investissement à participation unitaire ou fiducie dont une société ou une
société de personnes est bénéficiaire — les intérêts sur une créance (sauf ceux
afférents à quelque obligation à intérêt conditionnel, compte de stabilisation du
revenu net ou titre de créance indexé) courus en sa faveur jusqu’à la fin de l’an‐
née, ou reçus ou devenus à recevoir par elle avant la fin de l’année, dans la me‐
sure où ils n’ont pas été inclus dans le calcul de son revenu pour une année
d’imposition antérieure.

(2) Les alinéas g) et h) de la définition de contrat de placement, au para‐
graphe 12(11) de la même loi, sont abrogés.

(3) Le paragraphe 12(13) de la même loi est remplacé par ce qui suit:

Définition de bien à revente précipitée

(13) Pour l'application des paragraphes (12) et (14), un bien à revente précipitée
d'un contribuable s'entend d'un bien (sauf un bien ou un droit d'acquérir un bien,
qui serait un bien figurant à l'inventaire du contribuable si la définition de inven‐
taire au paragraphe 248(1) s'appliquait compte non tenu du paragraphe (12)) qui
est:

a) avant sa disposition par le contribuable, selon le cas:

(i) un logement situé au Canada,

(ii) un droit d'acquérir un logement situé au Canada;

b) détenu par le contribuable pendant moins de 365 jours consécutifs avant sa
disposition, sauf une disposition qu'il est raisonnable de considérer qu'elle se
produit en raison ou en prévision d'un des événements suivants:

(i) le décès du contribuable ou d'une personne liée au contribuable,
(ii) une ou plusieurs personnes liées au contribuable deviennent membres
du ménage du contribuable ou le contribuable devient membre du ménage
d'une personne liée,
(iii) l'échec du mariage ou de l'union de fait du contribuable si celui-ci vit
séparément de son époux ou conjoint de fait pour une période d'au moins
quatre-vingt-dix jours avant la disposition,
(iv) une menace à la sécurité personnelle du contribuable ou d'une per‐
sonne liée,
(v) le contribuable ou une personne liée souffre d'une incapacité ou d'une
maladie grave,
(vi) une réinstallation admissible du contribuable ou de son époux ou
conjoint de fait, si la définition de réinstallation admissible s'appliquait
compte non tenu des exigences que le nouveau lieu de travail et la nou‐
velle résidence soient situés au Canada,
(vii) une cessation d'emploi involontaire du contribuable ou de son époux
ou conjoint de fait,
(viii) l'insolvabilité du contribuable,
(ix) la destruction ou l'expropriation du logement.

(4) Le paragraphe (3) s'applique à la période au cours de laquelle un bien à re‐
vente précipitée d'un contribuable est détenu par un contribuable relativement à
une disposition effectuée après 2022.

● (1300)

Le président: Merci, monsieur Méla.
[Traduction]

Nous allons maintenant réorienter les services dans la salle et
donner à tout le monde l'occasion de faire une pause santé et de
s'étirer. Nous suspendons la séance pour les 15 prochaines minutes
environ.
● (1300)

_____________________(Pause)_____________________

● (1320)

Le président: Chers collègues, nous sommes de retour.

Nous remercions notre greffier législatif d'avoir lu l'article 4 en
français aux fins du compte rendu.

Je vois une main levée. Allez‑y, monsieur Lawrence.
M. Philip Lawrence: Monsieur le président, j'aimerais mainte‐

nant présenter une motion: Qu'étant donné que le comité n'a pas en‐
core atteint son objectif d'obtenir 20 heures de témoignages sur le
projet de loi C-47, nonobstant la motion...

Il y a un retour de son, monsieur le président.
Le président: Il y a d'épouvantables retours de son, alors voyons

si nous pouvons régler ce problème.

Nous allons suspendre la séance.
● (1320)

_____________________(Pause)_____________________

● (1320)

Le président: Nous sommes de retour. Espérons que ces pro‐
blèmes techniques de retour de son sont résolus.

Monsieur Lawrence, testez votre micro pour voir comment cela
fonctionne.

M. Philip Lawrence: Bonjour, monsieur le président. Est‑ce que
ça va?
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Le président: Je ne sais pas si les autres entendent un peu
d'écho.

M. Philip Lawrence: Il y avait un peu d'écho, monsieur le pré‐
sident, mais je pense qu'il n'y en a plus.

Le président: Monsieur Lawrence, oui, tout va bien. Le son est
bon maintenant.

Lisez votre motion, s'il vous plaît.
M. Philip Lawrence: Merci, monsieur le président.

Je vais commencer par le début en raison de l'interruption:
Qu'étant donné que le comité n'a pas encore atteint son objectif d'obtenir
20 heures de témoignages sur le projet de loi C-47, nonobstant la motion adop‐
tée par le comité le 16 mai, le comité alloue 10 heures supplémentaires pour les
témoignages et que l'étude article par article commence immédiatement après la
20e heure de témoignages

J'aimerais poursuivre avec cette motion si elle est jugée rece‐
vable, monsieur le président.
● (1325)

Le président: Merci, monsieur Lawrence.

Elle est recevable et vous pouvez continuer.
M. Philip Lawrence: Merci, monsieur le président.

Nous voulons recevoir ces témoignages et nous croyons que c'est
essentiel parce que dans un certain nombre d'excellents discours,
notre chef, Pierre Poilievre, a décrit toutes sortes de problèmes.
L'un d'eux, qui m'interpelle particulièrement et que, à mon avis, le
budget ne fera qu'aggraver, concerne la part de revenu qu'il reste
sur les chèques de paie. Les salaires sont continuellement et de plus
en plus réduits par un gouvernement fédéral qui ne cesse de croître
et qui absorbe une part de plus en plus grande de l'oxygène prover‐
bial de la pièce.

Comme j'avais commencé à le dire, Alexandre Laurin et Nicho‐
las Dahir ont rédigé un excellent article pour l'Institut C.D. Howe.
Il s'intitule Softening the Bite: The Impact of Benefit Clawbacks on
Low-Income Families and How to Reduce It. Je reprendrai là où je
me suis arrêté. Ceux qui n'ont pas entendu le résumé peuvent
consulter le compte rendu.

Les avantages fiscaux sont des sommes que l'État verse aux particuliers, dont les
principaux sont les paiements au titre de la Sécurité de la vieillesse versés aux
personnes âgées et les prestations versées aux familles avec des enfants. Les
prestations pour enfants jouent un rôle important dans la réduction de la pauvre‐
té infantile en fournissant un soutien au revenu aux familles à faible revenu.

On dit ensuite ce qui suit:
Les gouvernements doivent trouver un équilibre entre les objectifs de redistribu‐
tion et les effets de ces avantages fiscaux sur les finances publiques. Alors que
les familles voient leur revenu imposable augmenter, leur droit aux prestations
du gouvernement diminue (ou est récupéré) selon divers taux de réduction pro‐
gressive, ce qui réduit le coût global pour le gouvernement et permet d'offrir ces
prestations aux familles à faible revenu visées. Toutefois, la diminution des pres‐
tations représente une taxe cachée: elle réduit le gain effectif émanant du travail
afin de générer un revenu supplémentaire. Pour déterminer l'impact complet du
système fiscal sur le gain financier du travail d'une famille, il faut tenir compte
de l'effet combiné des impôts payés et des prestations en espèces réduites.
Ces observations présentent diverses estimations des taux d'imposition effectifs
sur les revenus personnels des familles avec enfants. Ces taux jouent un rôle clé
dans les décisions des familles en matière de travail en réduisant la récompense
en argent associée aux revenus gagnés.

M. Terry Beech: J'invoque le Règlement, monsieur le président.
Le président: M. Beech invoque le Règlement.
M. Terry Beech: C'est juste au sujet de la pertinence. Je lis la

motion que le greffier a distribuée. Elle porte sur la question de sa‐

voir si nous allons entendre d'autres témoins au sujet du projet de
loi C‑47. Il ne s'agit pas ici d'entendre le témoignage de M. Law‐
rence. Je lui demanderais de s'en tenir à la motion à l'étude afin que
nous puissions la mettre aux voix et déterminer la façon dont le Co‐
mité procédera.

Le président: Merci, monsieur Beech.

Monsieur Lawrence, veuillez vous en tenir à votre motion.

M. Philip Lawrence: Parfait. Je vais préciser les choses pour le
secrétaire parlementaire.

Bien sûr, la politique fiscale est une question très importante au
sujet de laquelle de nombreux témoins s'exprimeraient. En fait, plu‐
sieurs des témoins qui comparaîtraient devant nous aujourd'hui, si
ce n'était de l'esprit récalcitrant de la présidence, seraient en train de
s'exprimer en ce moment même. C'est donc directement en rapport
avec le sujet.

Je remercie le député de son aide, mais je pense que c'est claire‐
ment pertinent.

Le président: M. Beech invoque le Règlement.

M. Terry Beech: Monsieur le président, je ne pense pas que ce
soit clairement pertinent. J'aimerais que vous vous prononciez sur
la question de savoir si c'est pertinent ou non. Je ne crois pas que
lire un discours préparé pour un témoignage soit pertinent par rap‐
port à la motion dont le Comité est saisi actuellement. À mon avis,
il s'agit plutôt d'une obstruction systématique. Je pense que le dépu‐
té est simplement plus à l'aise de revenir au discours qu'il a préparé
que de parler des articles du projet de loi.

Nous débattons des articles depuis deux heures. Nous en sommes
à l'article 4. Je suis impatient d'en arriver à l'article 5. Pourrions-
nous obtenir une décision sur la pertinence, débattre de la motion
proposée et nous remettre au travail?

Le président: Nous allons laisser le député Lawrence intervenir
une fois de plus pour parler de choses qui sont liées à sa motion.

Monsieur Lawrence, vous avez parlé de moi. Il y a quelque
chose que je n'étais pas sûr d'avoir dit clairement au début de ma
déclaration lorsque nous avons commencé la réunion. Je ne l'ai
peut-être pas dit. Je sais que vous, monsieur Lawrence, ainsi que
messieurs Chambers et Hallan, etc., m'avez envoyé de nombreux
textos et courriels. Je vous ai répondu, comme vous le savez très
bien, monsieur Lawrence, dans les minutes qui ont suivi au sujet de
ce que vous aviez demandé. Cependant, je n'ai pas eu de nouvelles
de vous au cours de la dernière semaine et demie.

Je tenais simplement à le préciser pour les gens qui nous re‐
gardent, monsieur Lawrence. Je crois que vous avez dit quelque
chose sur la façon dont tout cela a commencé. Je reçois des cour‐
riels et des textos de votre part. Je n'ai rien reçu au cours de la der‐
nière semaine.

Nous tenions seulement à ce que ce soit clair. Si vous voyez les
choses autrement, n'hésitez pas à m'en informer.

● (1330)

M. Philip Lawrence: Je vais le faire maintenant.

Le président: Allez‑y, monsieur Lawrence.

M. Philip Lawrence: Merci, monsieur le président.
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J'ai supposé et j'ai cru que tous les partis étaient déterminés à ce
que nous obtenions 20 heures de témoignages. Comme vous l'avez
dit, monsieur le président, nous avons eu de bonnes relations dans
le passé, et je comptais donc là‑dessus. J'ai bien précisé au député
Beech, entre autres, que les conservateurs s'attendaient à ce qu'il y
ait 20 heures de témoignages. Bien que j'aie été surpris qu'on n'ait
pas prévu de réunions le lundi ou même le samedi ou le dimanche,
ce que nous aurions accepté volontiers, j'ai supposé que le président
allait simplement reporter l'étude article par article afin que nous
puissions entendre davantage de témoignages. Or, ce n'est manifes‐
tement pas le cas.

Je voudrais dire au président et au greffier que nous disposons
d'une grande marge de manœuvre quant aux sujets dont nous pou‐
vons parler dans le cadre de l'étude d'une motion. Je crois que c'est
dans le but très important et très louable de promouvoir la démocra‐
tie. J'ai certes siégé à des comités où j'ai entendu des députés libé‐
raux parler de divers sujets, des députés que j'ai patiemment écou‐
tés tout en réfléchissant peut-être à la pertinence des questions sou‐
levées, mais je ne serais certainement jamais de ceux qui font taire
l'opposition. Ce n'est tout simplement pas ainsi que la démocratie
doit fonctionner.

Très franchement, je rappelle aux députés du gouvernement
qu'ils ne resteront pas éternellement au gouvernement et que s'ils
souhaitent créer ce précédent, j'ai l'impression que ce ne sera pas
une bonne chose au moment où ils seront dans l'opposition. Toute‐
fois, c'est à eux de décider. La décision de la présidence sera ins‐
crite au compte rendu s'il choisit de museler l'opposition.

Si vous le souhaitez, je suis plus qu'heureux d'improviser, pour
ainsi dire, concernant la motion. La motion vise, bien sûr, à obtenir
10 heures de témoignages supplémentaires.

Je dois féliciter le président et les greffiers pour leur excellent
travail. Ils ont été en mesure d'organiser, en moins de 24 heures, je
crois, 10 heures de témoignages, et je crois que cela pourrait se re‐
produire. Je sais que tous les partis ont fourni des listes qui suffi‐
raient amplement à combler les 10 heures. Je crois même que des
personnes et des organisations nous ont écrit. Chose certaine, ma
boîte de réception était pleine de courriels provenant de personnes,
d'organisations et de groupes qui souhaitent témoigner devant le co‐
mité des finances pour parler de diverses questions et préoccupa‐
tions. Dix heures, c'est tout simplement insuffisant, à mon avis.

Je suis surpris que personne n'ait parlé de la consultation prébud‐
gétaire que nous avons eue, car elle a permis à de nombreuses per‐
sonnes de s'exprimer. Le problème, c'est que ces personnes ne sa‐
vaient pas ce qui allait figurer dans le budget et n'étaient pas néces‐
sairement bien placées pour faire des commentaires.

Si nous voulons revenir en arrière et réécrire l'histoire, le fait est
que si ce comité a été paralysé par de longs débats et de longues
discussions, c'est parce que la vice-première ministre, la ministre
Freeland, n'a pas accepté de comparaître pendant deux heures. Je ne
souhaite pas revenir sur ce débat. Cependant, comme l'a soulevé le
secrétaire parlementaire, M. Beech, entre autres, je pense qu'il est
important de souligner que, malheureusement, la ministre des Fi‐
nances a refusé de comparaître devant le Comité à trois reprises.
Puisque nous n'avons pas eu l'occasion d'entendre son témoignage,
les conservateurs ont demandé qu'elle témoigne pendant deux
heures devant le Comité. Ce n'est pas du tout inédit. De nombreux
ministres des Finances ont déjà témoigné pendant deux heures ou
plus. Cela nous semblait très raisonnable.

● (1335)

J'ai été en fait vraiment stupéfait par certains des témoignages
que j'ai entendus en seulement 10 heures. Cela m'a certainement in‐
cité à vouloir en entendre davantage. Les représentants de banques
alimentaires nous ont dit, par exemple, que des clients des banques
alimentaires envisageaient l'aide médicale à mourir non pas en rai‐
son d'une maladie ou d'une blessure, mais en raison de leur situa‐
tion personnelle sur le plan alimentaire et économique. J'ai été ab‐
solument choqué et troublé lorsque j'ai entendu le représentant des
banques alimentaires dire — son message était clair et net — que la
situation sur le terrain devrait nous terrifier. C'est un bien grand
mot. Je dois féliciter les deux représentants des banques alimen‐
taires. Ils ont donné un excellent témoignage qui m'a incité à vou‐
loir en entendre davantage.

Ce témoignage a été confirmé, je dirais, par celui de Philip
Cross, qui était extrêmement éloquent, intelligent et entièrement ba‐
sé sur des faits. M. Cross a déclaré que la croissance de notre PIB
est la pire que nous ayons connue depuis les années 1930. Évidem‐
ment, je parle à des concitoyens et je sais que les temps sont durs.
De nombreux Canadiens vivent actuellement les pires jours de leur
vie. Cependant, si l'on parle de la Grande Dépression... C'est abso‐
lument renversant. C'est renversant.

À vrai dire, c'est peut-être la raison pour laquelle les libéraux ne
veulent plus entendre de témoignages. Peut-être en ont-ils assez en‐
tendu. C'est peut-être la raison pour laquelle ils refusent qu'il y ait
10 heures de témoignages supplémentaires, ce qui, pour un budget
de 490 milliards de dollars, représente 50 milliards de dollars par
heure. Notre temps vaut certainement 50 milliards de dollars par
heure. Plus important encore, la cause de la démocratie vaut plus
que 10 heures de témoignages.

Si nous revenons au début de cette discussion, les conservateurs
ont été clairs. Nous demandions une réunion de deux heures avec la
ministre des Finances, puis 20 heures de témoignages. C'est tout à
fait raisonnable. En fait, la motion initiale prévoyait que nous en‐
tendions des témoignages les lundi, mardi et mercredi, et que nous
disposions de ces 20 heures. Cependant, il semble que cela s'est
évaporé.

Comme je l'ai dit, les conservateurs ont accepté de travailler dans
un esprit de collaboration et de convivialité. Nous étions reconnais‐
sants envers la ministre des Finances d'être restée une demi-heure
de plus. Nous étions ravis qu'elle nous accorde ce temps. Il est re‐
grettable qu'elle n'ait pas fourni de réponses au cours de cette pé‐
riode, surtout si je me réfère au témoignage obtenu par mon col‐
lègue, M. Chambers, qui a posé des questions très raisonnables à la
ministre des Finances.

Excusez-moi, monsieur le président, j'entends des bruits de pa‐
pier. Je ne sais pas s'il y a un microphone qui n'est pas en sourdine
et qui devrait l'être. Cela me déconcentre un peu.

Le président: Nous allons vérifier.

Non. Le bruit ne provient pas de la salle, monsieur Lawrence.

M. Philip Lawrence: D'accord. Excusez-moi. Je crois bien avoir
entendu quelque chose.



25 mai 2023 FINA-92 19

Au tout début de ce processus budgétaire — et les conservateurs
ont été clairs —, nous disions que nous voulions deux choses: nous
voulions qu'il y ait 20 heures de témoignages et que la ministre
Freeland nous accorde deux heures de son temps. Nous espérions
qu'elle participe de façon utile à la réunion et qu'elle réponde à des
questions simples, comme celles portant sur le montant total des
paiements de transfert pour la santé et les paiements d'intérêts. Elle
a refusé de répondre à ces questions. Au moins, elle nous a accordé
une heure et 20 minutes ou une heure et demie. Je suis sûr que le
greffier pourrait nous dire exactement combien de temps elle est
restée ici. Nous étions ravis qu'elle reste plus longtemps, mais nous
n'avons tout de même pas obtenu ce que nous avions demandé,
c'est‑à‑dire deux heures de comparution. Je continue de croire que
c'est une demande vraiment raisonnable. Cependant, nous avons
décidé d'aller de l'avant. Puisqu'on doit récompenser un geste de
bonne foi par un autre geste de bonne foi, alors faisons avancer les
choses.

Nous pensions certainement que nous aurions au moins
20 heures de témoignages avant de passer à l'étude article par ar‐
ticle. Comme je l'ai dit, je sais qu'il s'agit d'un court préavis, mais
les greffiers ont pu déplacer des montagnes et obtenir 10 heures en
deux ou trois jours, alors que dans les quatre ou cinq jours qui ont
suivi, ils n'ont rien pu obtenir, ce qui me semble étrange. Comme je
l'ai dit, il semble que les ressources soient toujours disponibles
quand c'est en faveur des libéraux, mais quand ce n'est pas le cas,
elles ne le sont pas.

Les conservateurs voulaient simplement entendre le témoignage
d'un plus grand nombre de gens, ajouter 10 heures de témoignages.
Ce n'est pas une demande irréaliste. Nous ne demandons pas des
mois et des mois de débats, ni des années, ni même des jours. Nous
demandons des heures. Nous demandons l'ajout de 10 heures de
discussions.

Je dois dire que je pense que nous avons vraiment entendu d'ex‐
cellents témoignages et que nous avons eu des discussions de
grande qualité. Je n'arrive pas à comprendre pourquoi on ne vou‐
drait pas en discuter davantage. Je reviens à M. Cross et à ce qu'il a
dit lorsqu'il parlait du bilan économique du gouvernement actuel.
Sous ce gouvernement, la croissance du PIB par habitant du
Canada est la plus faible depuis la Grande Dépression. Si cela n'est
pas inquiétant, ne réveille pas les gens et ne mérite pas que nous en
discutions, je me demande ce qui le mériterait. En ce qui concerne
le PIB, il s'agit de chiffres et de données, mais c'est ce qui est à l'o‐
rigine des problèmes sous-jacents auxquels notre pays et beaucoup
d'entre nous sont confrontés. On nous a dit que c'est ce qui a fait
augmenter les chiffres du côté des banques alimentaires et que le
nombre de personnes qui ont un emploi, mais qui ont recours aux
banques alimentaires avait doublé.

L'une des autres statistiques qui m'a choqué, c'est le fait qu'à
Mississauga, une personne sur 20 doit recourir aux banques alimen‐
taires. On espère que les banques alimentaires sont là pour apporter
une aide temporaire. Souvent, il peut arriver des choses difficiles à
de bonnes personnes — des problèmes peuvent survenir, ou il peut
y avoir une réorganisation chez l'employeur — et des gens qui font
tout ce qu'il faut peuvent être frappés par des difficultés de la vie.
Cela ne fait aucun doute. Merci à tous les organismes de bienfai‐
sance, y compris aux banques alimentaires, qui sont là pour aider
les personnes qui vivent des mésaventures et des difficultés de la
vie.

Cependant, ce qui est tout aussi troublant, ou même plus trou‐
blant que le recours temporaire aux banques alimentaires, c'est que
des personnes qui sont obligées d'y faire appel ont présentement un
emploi. Habituellement, la solution pour ne pas dépendre des
banques alimentaires et des organismes de bienfaisance consiste à
obtenir un emploi, mais 30 % des personnes qui ont recours aux
banques alimentaires ont déjà un emploi. Quelle solution s'offre à
elles? Normalement, l'emploi est le moyen de se sortir de la pauvre‐
té. L'inflation et le coût de la vie sont tels que l'emploi ne constitue
plus une garantie que les gens vont s'en sortir.
● (1340)

Ces problèmes sont aggravés, comme je le disais dans le rapport,
par le taux effectif marginal d'imposition, qui fait en sorte que les
personnes qui travaillent sont visées par une disposition de récupé‐
ration et une imposition allant jusqu'à 80 ¢ pour chaque dollar.

Si vous êtes une personne qui a été frappée de plein fouet par l'un
des défis de la vie ou qui a été jetée à terre par l'une des terribles
choses qui peuvent arriver dans la vie — il y a de bonnes personnes
et de mauvais événements, car de mauvaises choses arrivent,
comme je l'ai dit, tous les jours à des gens formidables —, votre
échelle de remontée économique est souvent l'emploi, et mainte‐
nant, c'est comme si le gouvernement avait coupé cette échelle.
Près de la moitié — enfin, pas près de la moitié, mais presque — ou
au moins un tiers des personnes qui ont recours aux banques d'ali‐
mentation ont un emploi. Elles ont gravi le premier échelon de cette
échelle, mais ne sont toujours pas sorties de la pauvreté parce que
le programme d'inflation du gouvernement a fait grimper le coût de
la vie à un niveau si élevé que même les personnes qui ont un em‐
ploi raisonnable ou un bon emploi sont toujours dans la pauvreté.
Les chiffres le prouvent. On leur prend 50 ¢ par dollar en impôts.

Pour ce qui est du loyer, dans mon coin de pays, c'est‑à‑dire à
Cobourg et à Port Hope, il est impossible de trouver un apparte‐
ment — si tant est qu'on puisse en trouver un — à moins de 2 000 $
par mois. Cela signifie qu'une personne qui gagne 50 000 $ par an‐
née — ce qui était autrefois un bon salaire, un salaire décent dans
notre pays — a déjà perdu la moitié de son revenu pour le loge‐
ment.

Nous voyons ensuite l'inflation alimentaire augmenter, et le coût
de la nourriture érode encore plus ce chèque de paye. L'inflation
alimentaire a augmenté de 10 % tous les mois au cours des huit ou
neuf derniers mois. Il est facile de dépenser de 5 000 à 10 000 $
pour la nourriture, surtout pour une famille. Le montant dont nous
parlions est donc passé de 24 000 à 34 000 $. Le gouvernement a
probablement pris de 8 000 à 9 000 $ — disons 10 000 $ — et ce
montant est maintenant à 44 000 $, seulement pour le logement et
la nourriture. Il faut ensuite ajouter tous les autres coûts liés à la vie
quotidienne, comme les vêtements, les transports et d'autres frais
connexes.

Ensuite, le gouvernement décide…

Mme Anna Roberts: Confirmation, même pour le président...?
● (1345)

Le président: Madame Roberts, votre microphone n'est pas en
sourdine.

Mme Anna Roberts:Je suis désolée.
Le président: Cela explique peut-être le bruit de papier, mon‐

sieur Lawrence.
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Des députés: Ha, ha!

Le président: Veuillez poursuivre votre intervention, monsieur
Lawrence.

M. Philip Lawrence: En effet, c'est sûrement l'explication. Vous
feriez un bon détective, monsieur le président.

Il y a des Canadiens qui ont un emploi rémunéré et qui ont fait
tout ce qu'il fallait. Autrefois, la société avait un marché avec les
jeunes, et ce marché était à peu près le suivant. Soit ils vont à
l'école, soit ils commencent immédiatement à travailler fort. Ils
suivent une formation pour un métier spécialisé ou pour acquérir
certaines compétences afin d'augmenter leur valeur économique. Ils
travaillent fort. Ils prennent les bonnes décisions. Ils font les sacri‐
fices nécessaires. S'ils font des études, ils contractent un prêt étu‐
diant. Ils se lancent et un grand nombre d'entre eux travaillent 50,
60, 70 ou 80 heures pour perfectionner leur métier ou leur profes‐
sion. Nous savons que c'est difficile et stressant. Tous les patrons ne
sont pas de bons patrons. Nous connaissons les défis qu'ils doivent
relever, mais ils peuvent compter sur le fait que s'ils sont prêts à
faire ces sacrifices, s'ils sont prêts à travailler fort, s'ils sont prêts à
faire passer leur travail en premier et à investir tout ce qu'ils
peuvent dans un métier, une profession ou un emploi, ils seront ré‐
compensés au bout du compte. Ils pourront se payer une maison. Ils
pourront élever une famille. Ils pourront peut-être même prendre
des vacances une fois par année.

Selon le témoignage d'un témoin, cet accord est rompu. L'accord
ne fonctionne plus. Les jeunes travaillent aussi fort que jamais. Ils
prennent les bonnes décisions. Ils font de leur mieux, mais ils fi‐
nissent toujours dans le sous-sol de leurs parents parce qu'ils n'ont
pas les moyens de s'acheter une maison. Une mise de fonds pour
une habitation… Le coût des habitations a explosé.

L'écart entre le nombre d'habitations construites et les besoins est
énorme. Les mises en chantier sont loin de correspondre à ce dont
nous avons besoin pour répondre aux besoins de la population ca‐
nadienne. Nous devons nous débarrasser des obstacles et faire en
sorte que des habitations soient construites au Canada. Nous lais‐
sons de nombreux jeunes dans l'incapacité d'acheter une maison.

Le prix des habitations — après une baisse momentanée, lorsque
les taux d'intérêt montaient en flèche — a recommencé à grimper.
Pour obtenir une habitation raisonnable dans un centre urbain — ou
même dans une région rurale, où je vis —, il faut compter près d'un
million de dollars, voire plus. Autrefois, un million de dollars per‐
mettaient d'acheter un manoir. Malheureusement, aujourd'hui, un
million de dollars ne permettent d'acheter qu'une maison ordinaire.

Une mise de fonds de 10 % sur une maison d'un million de dol‐
lars représente 100 000 $. Nous en revenons donc à cette personne
qui gagne 50 000, 60 000 ou 70 000 $ par année. De nos jours, il
est difficile de joindre les deux bouts avec ce chèque de paie, et en‐
core plus de trouver 100 000 $ supplémentaires. Certaines études
ont démontré qu'il faudra 5, 10, 20 ou 50 ans aux jeunes pour trou‐
ver la mise de fonds nécessaire, sans compter qu'ils devront ensuite
effectuer leurs paiements.

Nous avions déjà un taux d'inflation élevé, et il vient encore
d'augmenter selon le dernier rapport sur l'inflation. Il faut ajouter à
cela les taux d'intérêt. Le coût de la nourriture augmente, le coût du
chauffage augmente et le coût du logement augmente.

Ce qui est intéressant, c'est que le gouvernement a une solution.
Il pourrait, dès maintenant, s'il le voulait, réduire l'inflation de

10 %. Ce n'est pas moi qui le dis. C'est Tiff Macklem, le gouver‐
neur de la Banque du Canada, qui l'affirme. Il a déclaré que la taxe
sur le carbone représentait 0,4 % de l'inflation. Avec un taux d'in‐
flation d'environ 4 %, où nous en sommes, nous pourrions réduire
l'inflation de 10 %. Je pense qu'il s'agirait d'un exploit considérable.
Tout ce que doit faire le gouvernement, c'est d'éliminer, ou même
de suspendre, la taxe sur le carbone jusqu'à ce que l'inflation soit
maîtrisée. Il s'agirait donc d'éliminer la taxe sur le carbone jusqu'à
ce que le taux d'inflation se situe dans la fourchette souhaitée. Ce
serait une solution immédiate qui fonctionnerait immédiatement.

● (1350)

Comme je l'ai dit, ce n'est pas moi qui affirme que cela réduirait
l'inflation. C'est Tiff Macklem, le gouverneur de la Banque du
Canada qui, une fois de plus, a été généreux de son temps. Nous ne
sommes pas toujours d'accord avec ses réponses, mais au moins il a
toujours accepté de comparaître devant notre comité pour parler de
la situation.

Malheureusement, la ministre Freeland n'a pas fait la même
chose. En effet, elle a refusé trois invitations. Pour être juste, elle a
comparu pendant une heure, mais nous lui avions demandé deux
heures. Elle est restée un peu plus longtemps. Nous lui en sommes
reconnaissants, mais il y a juste tellement de témoins. Je suis sûr
que tous ces députés partagent, comme moi… Les personnes qui
voudraient venir témoigner devant notre comité.

Ce que j'aimerais entendre, c'est une discussion sur la guerre que
mène le gouvernement contre le travail. Les taux d'imposition ef‐
fectifs ne cessent d'augmenter. Ils sont supérieurs à 50 % pour de
nombreux Canadiens à faible revenu. Comme l'indique le rapport
C.D. Howe, les taux effectifs marginaux d'imposition sont souvent
plus élevés pour les gens à faible revenu et moins élevés pour les
gens à revenu élevé, ce qui, si l'on se soucie de l'équité, ne semble
pas être la voie à suivre pour notre pays.

Comme je l'ai déjà dit à la Chambre des communes, je ne peux
imaginer à quel point il serait difficile pour une personne qui a dé‐
cidé de retourner sur le marché du travail, qu'elle ait des enfants ou
qu'elle soit âgée, de recevoir son premier chèque de paie et de
constater qu'en raison du taux effectif marginal d'imposition, elle
conserve moins de 50 % de ce qu'elle a gagné. Imaginez à quel
point il serait décourageant pour une personne qui a travaillé fort,
qui s'est donné du mal et qui a pris toutes les bonnes décisions d'en‐
tendre le gouvernement lui dire qu'il la remercie, mais qu'il garde
plus de la moitié de son salaire.

Nous devons entendre les témoignages de ces personnes. Nous
devons entendre parler des taux effectifs marginaux d’imposition et
expliquer ce qu'ils signifient. J'ai soulevé cette question à la
Chambre des communes lors de la période des questions. J'ai évo‐
qué l'idée que de nombreux Canadiens, des Canadiens à faible reve‐
nu, paient en réalité un taux effectif marginal d'imposition de plus
de 50 %. Les députés d'en face ont réagi par des huées d'incrédulité,
si je veux rester poli. Il faut manifestement renseigner les gens, car
ce n'est pas moi qui le dis. D'éminents groupes de réflexion comme
l'Institut C.D. Howe et l'Institut Fraser en ont discuté à plusieurs re‐
prises.
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J'ai donc du mal à croire ce que j'entends ici et j'attends de voir
l'hypocrisie dont feront preuve les députés d'en face lorsqu'ils se‐
ront dans l'opposition et qu'ils commenceront à soulever des ques‐
tions liées à la démocratie. Je me souviens des lamentations du
NPD à propos de l'attribution du temps, de la clôture et de l'impor‐
tance de la démocratie. Tout cela semble s'être évanoui. Il est à peu
près inexplicable que quiconque puisse penser que 10 heures de té‐
moignages suffisent et que la vice-première ministre et ministre des
Finances n'ait à témoigner qu'une heure.

Je crois que la démocratie exige que les gens puissent s'exprimer,
surtout lorsqu'il s'agit d'un enjeu important. Nous sommes dans une
période critique. Philip Cross nous a dit que nous avions le taux de
croissance du PIB le plus bas depuis la Grande Dépression. La
cause en est sans aucun doute les dépenses déficitaires du gouver‐
nement qui alimentent l'inflation. Qu'est‑ce que le gouvernement
décide de faire? Eh bien, il multiplie les dépenses déficitaires qui
alimentent l'inflation. Rien que depuis la présentation du budget,
nous avons observé une augmentation de l'inflation. Bien entendu,
des gens diront que le budget n'est pas encore entré en vigueur,
mais les marchés et les individus agissent autant en fonction des at‐
tentes qu'en fonction de la réalité, et nous voyons peut-être déjà le
marché s'accommoder de l'inflation que le gouvernement va créer.

● (1355)

Si l'on considère l'importance de ce budget, on constate que
490 milliards de dollars seront dépensés, et que 60 milliards de dol‐
lars supplémentaires seront consacrés à de nouvelles dépenses, dont
40 milliards de dollars en nouvelles dépenses nettes. Nous avons ce
que l'on pourrait appeler, au mieux, des prévisions dans lesquelles
le gouvernement affirme qu'il réduira les dépenses à un moment
donné dans l'avenir, mais soit dit en passant, cela ne se produira pas
avant 2027 ou 2028. De plus, il n'y a aucun plan quant à la manière
dont ces réductions seront réalisées. Je pense donc qu'il serait sage
d'entendre le témoignage d'un expert sur la manière dont les écono‐
mies pourraient être réalisées et sur la question de savoir si elles
sont même viables ou réalisables.

Lorsque nous examinons ce processus, nous constatons qu'il ne
s'agit littéralement que de 10 heures supplémentaires de témoi‐
gnages que nous voulons entendre. À mon avis, certains des esprits
les plus brillants et éminents du monde entier viennent témoigner
devant le comité des finances. Nos groupes de témoins se com‐
posent souvent d'environ cinq personnes qui représentent un certain
nombre d'organismes, ce qui fait environ une cinquantaine de per‐
sonnes. Ce sont donc 50 nouvelles perspectives qui pourraient être
apportées à ce débat et à cette discussion. Nous poursuivrons la dis‐
cussion et le débat au sujet des témoins pour attirer l'attention sur le
fait qu'il est nécessaire d'entendre ces personnes brillantes.

Habituellement, certains des hommes et des femmes les plus in‐
telligents de notre pays sont invités à participer aux audiences du
Comité, et leurs contributions pourraient être très utiles. Je ne com‐
prends pas comment les libéraux peuvent penser que ces personnes
n'apporteraient rien de plus à notre comité, mais c'est manifeste‐
ment le cas. Peut-être, comme je l'ai dit, qu'ils ne veulent plus en‐
tendre les représentants des banques d'alimentation leur dire que la
situation est terrifiante, que les gens demandent l'aide médicale à
mourir parce que la situation est insupportable ou que nous sommes
dans la pire période économique depuis la Grande Dépression.
C'est peut-être ce que les libéraux ont peur d'entendre. Pour ma
part, je souhaiterais certainement entendre davantage de ces témoi‐
gnages.

Je pense que nous devons notamment nous concentrer sur la ré‐
duction du taux effectif marginal d'imposition pour les Canadiens à
faible revenu. Il n'est tout simplement pas normal que les personnes
à revenu élevé profitent d'un taux effectif marginal d'imposition
moins élevé que les gens à faible revenu.

Avec l'indulgence du président, j'aimerais vous communiquer
quelques points saillants. J'espère que M. Beech sera d'accord. Il
s'agit d'un tableau tiré du « Commentaire no 632 ». Le tableau pré‐
sente les taux d'imposition pour un parent qui reste à la maison et
qui envisage d'occuper un emploi rémunéré, par province et par
nombre d'enfants, c'est‑à‑dire si une personne souhaite retourner sur
le marché du travail.

Si vous vivez dans la province de Terre-Neuve‑et‑Labrador et
que vous avez un enfant, votre taux d'imposition à la participation,
c'est‑à‑dire le taux d'imposition auquel vous devrez faire face si
vous êtes un parent au foyer et que vous souhaitez retourner sur le
marché du travail, est de 38 %. Si vous avez deux enfants, il est de
46 %. Si vous avez trois enfants, il est de 54 %. Dans la province
du Nouveau-Brunswick, la situation est encore pire, car si vous
avez un enfant, ce taux est de 42 %, si vous avez deux enfants, il est
de 49 % et si vous avez trois enfants, il est de 56 %.

● (1400)

Dans la belle province de Québec — la Belle Province —, vous
verrez qu'avec un enfant, le taux d'imposition lié à la participation
est de 53 %. Le chiffre est tiré du rapport de l'Institut C.D. Howe.
Avec deux enfants, c'est 60 %, et avec trois enfants, 66 %. C'est in‐
croyable. Prenons le cas d'une mère ou d'un père de trois enfants
qui reste à la maison et qui vit dans la merveilleuse, magnifique et
belle province de Québec. Si le parent au foyer décide de retourner
au travail, il lui restera 44 ¢ pour chaque dollar gagné. Cela ne
comprend pas la taxe sur le carbone, la TVH et les taxes foncières.
Toutes ces charges du gouvernement s'ajoutent au fardeau.

Dans ma province, l'Ontario, les chiffres sont les suivants: 40 %
s'il y a un enfant; 54 % s'il y a deux enfants; 59 % s'il y a trois en‐
fants.

Maintenant, ce qui est vraiment décevant... On pourrait peut-être
utiliser un terme plus fort comme « troublant ». Dans mon premier
exemple, le revenu du premier parent est de 45 000 $ et le
deuxième parent a un emploi qui lui rapporte 20 000 $. Je tiens à
souligner que le premier parent gagne déjà 45 000 $. Le parent qui
reste à la maison veut maintenant retourner au travail, et il espère
gagner 20 000 $ par année. Il y aura des conséquences.

Ce qui est troublant, ce sont les conséquences pour les parents à
revenu élevé. Disons que le revenu du premier parent est de
120 000 $ et que le père ou la mère qui reste à la maison retourne
sur le marché du travail pour gagner 50 000 $. Rappelez-vous que
dans le premier scénario, les taux étaient de 38 %, 46 % et 54 %
pour une famille à faible revenu. Dans le cas de parents à revenu
élevé vivant dans la superbe province de Terre‑Neuve‑et‑Labrador,
cela donne 33 %, 35 % et 37 %. Ce sont des taux effarants. Quelle
désincitation à travailler quand le gouvernement prélève plus de
50 ¢ sur chaque dollar.
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Revenons à la belle province de Québec. Encore une fois, le re‐
venu du premier parent est de 45 000 $. Le deuxième parent dit
qu'il est prêt à retourner sur le marché du travail et qu'il gagnera
20 000 $ par année. Au Québec, cette personne serait soumise à des
taux d'imposition de 53 %, 60 % et 66 %. Si le premier parent qui
travaille à l'extérieur de la maison à l'heure actuelle gagne
120 000 $ et le deuxième parent qui veut retourner au travail s'at‐
tend à gagner 50 000 $, ces taux passent de 53 à 37 %, de 60 à
40 % et de 66 à 45 %.

Il y a une iniquité évidente dans le système fiscal. C'est une dés‐
incitation qui décourage le travail. On enlève de l'argent aux
membres les plus vulnérables de nos collectivités, ceux qui, bien
franchement, font tout ce qu’il faut. Comme tous les Canadiens, ils
sont incroyablement vaillants et ils retournent au travail et font des
investissements pour obtenir un bon emploi pour se faire dire par le
gouvernement: « Merci beaucoup; nous allons prélever plus de 50 ¢
sur chaque dollar. »

Cela accentue un défi économique que nous avons également à
l'échelle macroscopique. Nous avons entendu le témoignage de
Mme Grynol sur le secteur du tourisme et de l'hospitalité. Je crois
qu'elle a dit que le principal défi auquel font face les hôtels et les
autres entreprises du secteur touristique est la pénurie de main-
d'œuvre. Ce n'est peut-être pas étonnant, compte tenu des obstacles
et désincitatifs que le gouvernement met en place pour empêcher
les gens de travailler.
● (1405)

Une excellente solution à la pénurie de main-d'œuvre serait le re‐
tour à l'activité des aînés qui ont pris leur retraite et qui seraient
éventuellement prêts à retourner au travail, que ce soit par nécessité
ou simplement parce qu'ils veulent un revenu supplémentaire ou
peut-être offrir quelque chose à leurs petits-enfants. Les aînés à
faible revenu sont souvent confrontés à des taux effectifs margi‐
naux d'imposition de plus de 50 %. Non seulement c'est incroyable‐
ment injuste pour nos travailleurs à faible revenu — bon nombre
d'entre eux sont des aînés et des parents —, mais cela nuit aussi à
notre économie.

Dans la ville de Cobourg qui est dans ma circonscription, l'un des
hôteliers m'a dit que la demande était gigantesque. Le problème,
c'est que les hôtels n'ont tout simplement pas la main-d'œuvre. Ils
ne peuvent pas louer toutes leurs chambres parce qu'ils n'ont pas le
personnel de soutien nécessaire.

Monsieur le président, pourriez-vous me dire qui est le prochain
sur la liste des intervenants?

Le président: Le prochain intervenant est le secrétaire parlemen‐
taire, M. Beech.

M. Philip Lawrence: Merci beaucoup.

Je lui en suis reconnaissant et j'ai hâte d'entendre ce qu'il a à dire.

Une statistique intéressante est l'incidence du taux d'imposition à
la participation lorsque nous incluons les dépenses globales d'un
ménage et la charge que cela représente pour les familles. Si nous
examinons la proportion de familles avec enfants et les taux effec‐
tifs marginaux d'imposition de 1985 à 2022 indiqués dans ce rap‐
port, nous constatons qu'une part de plus en plus importante du far‐
deau fiscal...

M. Adam Chambers: J'invoque le Règlement, monsieur le pré‐
sident.

Le président: Monsieur Chambers, allez‑y.

M. Adam Chambers: Merci beaucoup, monsieur le président.

Je voulais simplement confirmer quelque chose. Pourriez-vous
comparer votre liste d'intervenants à celle du greffier? Je veux sim‐
plement m'assurer qu'il n'y a pas de malentendu quant au prochain
intervenant. Je crois que M. Morantz et moi avions levé la main. Je
veux juste vous donner un moment pour vérifier ça auprès du gref‐
fier.

● (1410)

Le président: Merci, monsieur Chambers.

Je l'ai fait juste avant votre rappel au Règlement.

Les prochains intervenants seront M. Beech, M. Lawrence,
M. Morantz et M. Chambers.

M. Adam Chambers: Merci beaucoup, monsieur le président.

Le président: Je vous en prie.

M. Philip Lawrence: Merci, monsieur le président.

Je suis normalement dans la salle de réunion. Il est rare que je
participe virtuellement depuis la fin de la pandémie, mais comme
c'est une semaine de relâche parlementaire, je suis de retour dans la
belle ville de Cobourg. À titre de précision, comment dressez-vous
la liste? Est‑ce la première personne qui lève la main? La préfé‐
rence est-elle accordée à ceux qui sont dans la salle, ou revient‑il au
président de gérer tout cela? Auriez-vous l'amabilité de nous expli‐
quer quelles sont les règles?

Le président: Monsieur Lawrence, je fais de mon mieux pour
établir l'ordre des interventions en fonction de ce que je vois dans la
salle et à l'écran.

Selon cette méthode, le droit de parole sera accordé à M. Beech,
M. Lawrence, M. Morantz et M. Chambers.

M. Philip Lawrence: D'accord. Je voulais juste que ce soit clair.
Donc, au fur et à mesure que vous vous apercevez que quelqu'un
veut prendre la parole, que ce soit virtuellement ou dans la salle, la
personne qui a manifesté son intention sera ajoutée à la liste d'inter‐
venants. C'est très bien comme ça et c'est juste.

J'aimerais parler un peu du taux d'imposition liée à la participa‐
tion des parents qui restent à la maison. Avant 1985, presque per‐
sonne n'était assujetti à un taux de plus de 50 %. En fait, en 2010,
c'était encore un très petit pourcentage, moins de 10 % des contri‐
buables, d'après ce que j'ai lu dans ce graphique. Cependant, à me‐
sure que nous arrivons à 2022, ce nombre augmente de façon spec‐
taculaire. Nous avons constaté une augmentation graduelle des taux
effectifs marginaux d'imposition pour les travailleurs à faible reve‐
nu. Comme je l'ai dit, le taux est souvent supérieur à 50 %. À l'oc‐
casion, il peut dépasser les 80 % pour les personnes à faible revenu,
ce qui signifie qu'elles ne conservent que 20 ¢ sur chaque dollar ga‐
gné, ce qui est extrêmement décevant et démotivant pour les Cana‐
diens qui essaient simplement de travailler fort. Cela pose égale‐
ment de réels défis pour nous alors que nous manquons de main-
d'œuvre. Nous devrions faire tout notre possible pour encourager
les gens à travailler, mais dans les faits, nous les en dissuadons.
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Notre pays... Le gouvernement libéral devrait dire qu'il appuie
ceux qui vont travailler et essayer d'améliorer leur sort. Je crois que
le premier ministre a parlé de « la classe moyenne et ceux qui as‐
pirent à en faire partie ». Nous devrions donner toute l'aide possible
aux gens qui essaient de faire partie de la classe moyenne plutôt
que de leur écraser les doigts pendant qu’ils essaient de gravir les
échelons économiques, si je peux me permettre une métaphore qui
correspond à ce qui se passe en ce moment.

Le taux effectif marginal d'imposition ramène les gens à la pau‐
vreté. Cela se voit par le recours aux banques alimentaires. Comme
nous l'avons entendu, la situation est « troublante ». De nombreuses
banques alimentaires ont vu leur utilisation doubler, voire tripler,
par rapport aux niveaux prépandémiques. Au fur et à mesure que le
gouvernement s'approprie une part de plus en plus grande des reve‐
nus des Canadiens, le pays s'arrête; nous anéantissons la productivi‐
té et l'innovation de notre économie. Bien entendu, on prévoit que
notre croissance économique sera l'une des plus faibles de l'OCDE
jusqu'en 2060. On prévoit également que nous serons les derniers
en matière d'investissements de capitaux. Nous avons besoin de ca‐
pitaux privés pour stimuler l'innovation et faire croître notre écono‐
mie, et malheureusement, nous ne faisons pas bonne figure selon le
classement de l'OCDE. C'est extrêmement difficile.

Pourquoi est‑ce important, monsieur le président? Eh bien, c'est
parce que la productivité est le moteur de notre économie et sert de
base à notre niveau de vie. Lorsque la productivité diminue, les
taux de croissance diminuent, et lorsque la productivité et la crois‐
sance baissent toutes les deux, ce sont les plus vulnérables qui
paient souvent le prix le plus élevé, comme c'est le cas pour l'infla‐
tion. Quand l'inflation augmente, les mieux nantis en sont peut-être
incommodés, mais ce sont les plus vulnérables qui doivent se tour‐
ner vers les banques alimentaires. C'est le coût de l'inflation. Ce
sont les dépenses inflationnistes alimentées par le déficit qui en‐
foncent le Canada de plus en plus profondément dans l'endette‐
ment.

Franchement, monsieur le président, nous avons besoin d'en‐
tendre le témoignage d'experts à ce sujet. Nous devons com‐
prendre — mieux comprendre — quelles seront les répercussions
de ces dépenses déficitaires. Nous avons constaté que le taux effec‐
tif marginal d'imposition est un poids ou un fardeau important pour
notre économie.
● (1415)

Je vais vous donner un exemple de l'incidence du taux effectif
marginal d'imposition.

Le père et la mère gagnent chacun 30 000 $, pour un revenu familial total de
60 000 $. D'une part, ils paient 7 668 $ en impôt fédéral combiné et en cotisa‐
tions — assurance-emploi (AE) et Régime de pensions du Canada (RPC) — et
1 729 $ en taxes et cotisations de l'Alberta, pour un paiement total de 9 397 $...
Le total des prestations reçues, moins les impôts et les cotisations versées, donne
un revenu disponible initial de 62 900 $ à la famille.
La mère envisage de faire des heures supplémentaires un mois pour gagner
500 $ de plus. Si elle le fait, les prestations familiales diminueraient de 99 $, tan‐
dis que les impôts et les cotisations du gouvernement fédéral et des provinces
augmenteraient de 152 $, et le revenu disponible de la famille grossirait de 249 $
[...] au lieu du plein montant de 500 $ [que la mère a gagné].

Le taux effectif marginal d'imposition de la famille équivaudrait
à 50 %. C'est comme si deux personnes gagnaient 30 000 $ chacune
et remettaient plus de 50 ¢ par dollar au gouvernement.

Ces 500 $ ont probablement entraîné d'autres dépenses, comme
des frais de transport supplémentaires. Si la mère doit prendre le
transport en commun, elle doit payer. Si la mère possède une voi‐

ture, il faut tenir compte de l'essence et de l'usure du véhicule. En‐
suite, il y a peut-être des dépenses supplémentaires liées à la garde
d'enfants. La mère travaille peut-être le soir. Ce montant de 249 $
pourrait facilement être réduit.

C'est la raison pour laquelle de nombreux Canadiens ont l'im‐
pression que rien ne marche au pays. Je l'ai entendu à maintes re‐
prises: pour eux, c'est comme si le travail n'était plus payant ici.
Nous devons dissiper cette idée. Nous devons célébrer le travail et
l'encourager. Nous devons revaloriser l'accord tacite, qui a été rom‐
pu, qui veut que si les gens travaillent fort et prennent de bonnes
décisions, ils seront récompensés. Ils auront les moyens d'acheter
une maison. Ils auront un peu plus d'argent à mettre de côté pour
leur retraite. Il leur en restera même pour s'offrir des vacances. Ils
pourront se procurer les produits de première nécessité sans avoir à
se soucier des factures à la fin du mois.

Plus que jamais, le Canada a besoin de ses entrepreneurs et de
ses travailleurs pour faire rouler son économie. Malheureusement,
le gouvernement libéral multiplie les obstacles.

Je vais vous donner un autre exemple de la façon dont le gouver‐
nement crée des obstacles qui empêchent les Canadiens de réaliser
leur plein potentiel. Dans mon scénario, la mère gagne 30 000 $ et
le père reste à la maison, pour un revenu familial total de 30 000 $.
La mère paie 1 985 $ en impôt fédéral sur le revenu et en cotisa‐
tions à l'assurance-emploi et au RPC. Puisqu'elle ne paie pas d'im‐
pôt sur le revenu de l'Alberta, sa facture fiscale totale est de
1 985 $. La famille reçoit aussi des prestations gouvernementales.
Le total des prestations reçues, moins les impôts et les cotisations,
est de 49 555 $.

Le père dit qu'il envisage de retourner sur le marché du travail. Il
reçoit une offre. Il est enthousiaste à l'idée de retourner travailler. Il
gagnera 30 000 $ par année. Or, le revenu disponible de la famille
n'augmenterait que de 13 350 $ plutôt que de 30 000 $ en raison de
la perte de prestations fédérales et provinciales et l'augmentation de
l'impôt fédéral et provincial sur le revenu. Cela veut dire que son
taux d'imposition liée à la participation est de 56 %. Je vous parle
de quelqu'un qui gagne 30 000 $ par année. C'est brutal, surtout
quand on pense aux coûts supplémentaires qui peuvent être néces‐
saires pour le retour au travail. Le père a peut-être eu besoin d'une
formation supplémentaire, qui doit être payée. En région rurale, il
faut parfois acheter une deuxième voiture. Il se peut que la famille
se retrouve perdante financièrement.

● (1420)

La réalité, c'est que la majorité des parents qui restent à la mai‐
son sont des mères et certaines d'entre elles veulent certainement
continuer à le faire. D'autres veulent retourner au travail. Celles qui
veulent reprendre leur activité ne devraient pas être assujetties à un
taux marginal d'imposition de plus de 50 %. Ce sont des femmes
qui ont décidé qu'elles voulaient reprendre le travail, et le gouver‐
nement ne fait que leur mettre des bâtons dans les roues en leur en‐
levant plus de 50 ¢ pour chaque dollar qu'elles gagnent. Ces ques‐
tions sont extrêmement complexes.

On va continuer à parler de la guerre du gouvernement contre le
travail. À vrai dire, j'avais hâte d'entendre de nombreux témoins à
ce sujet. Ceux qui ont écouté mes interventions verront que c'est un
thème récurrent, et je continuerai à poser des questions à ce sujet.
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Si nous réduisions le taux effectif marginal d'imposition, particu‐
lièrement pour les personnes à faible revenu, cela atténuerait un
certain nombre de problèmes. Les gens auraient plus d'argent à dé‐
penser sur la nourriture. Cela libérerait aussi plus d'argent pour leur
loyer et leur permettrait d'être dans une meilleure situation finan‐
cière. Cela pourrait inciter un plus grand nombre de personnes à re‐
tourner sur le marché du travail et atténuer notre pénurie de main-
d'œuvre. Il est tout à fait logique que plus on paie les gens, plus ils
sont prêts à travailler. Or, le salaire net des gens baisse continuelle‐
ment.

M. Cross a fait d'excellentes observations à ce sujet lorsqu'il a
parlé du fait que les Canadiens ont de plus en plus l'impression que
le travail n'est pas payant dans notre pays. On le comprend bien.
Lorsque le gouvernement perçoit 50 ¢ sur chaque dollar, le travail
est certainement moins payant que par le passé. Nous avons vu le
taux effectif marginal d'imposition augmenter régulièrement sous le
gouvernement libéral, qui continue de livrer une guerre contre le
travail. Nous l'avons vu avec les prestations liées à la COVID: si
vous gagniez 1 001 $, vous n'obteniez rien, alors que si vous ga‐
gniez 999 $, vous obteniez 2 000 $ de prestations. C'est ce genre de
seuils que nous devons éviter.

Il y a plusieurs façons de voir les choses. Il y a d'abord la possi‐
bilité de réduire l'impôt sur le revenu des personnes à faible revenu.
Cela pourrait être un sujet de discussion utile. Une autre mesure
consisterait à réduire le taux de récupération des prestations pour
les personnes à faible revenu. C'est une piste intéressante. Il est
également possible d'accorder des exemptions lorsque la personne
doit rembourser un trop-payé ou payer de l'impôt. J'y vois énormé‐
ment de matière à réflexion.

Cependant, ne rien faire n'est tout simplement pas une solution.
Je ne sais pas comment les députés libéraux peuvent regarder dans
les yeux une personne qui gagne moins de 30 000 $ et dire: « Oui,
c'est bien regrettable, nous percevons 50 ¢ sur chaque dollar que
vous gagnez. » À mon avis, c'est une honte. Il nous faut une ré‐
forme quelconque afin que les gens qui gagnent moins de 50 000 $
par année ne voient pas plus de 50 % de leur revenu s'envoler en
impôt. Il faut que les chèques de paie aillent plus loin.
● (1425)

Vous savez, le gouvernement est certainement âpre à l'argent.
Plus il en a, plus il lui en faut, que ce soit par la taxe sur le carbone,
l'impôt sur le revenu, telle ou telle autre taxe. Parfois, il fait obser‐
ver qu'il en remet une partie. C'est le fameux remboursement de
TPS, surnommé pour dorer la pilule « remboursement pour l'épice‐
rie », alors que cet argent provient simplement du doublement de la
TPS.

À n'en pas douter, c'est certainement un génie du marketing.
Mais son point faible, c'est l'incohérence. Au lieu de drainer tout cet
argent vers Ottawa puis d'en redonner un petit peu à la fois, pour‐
quoi ne le laisserait‑il pas dans les poches des Canadiens?

J'avais un projet de loi d'initiative parlementaire, le S‑216 — pi‐
loté depuis par Ben Lobb — qui visait à exempter de la taxe sur le
carbone les agriculteurs qui employaient du propane et du gaz natu‐
rel. Le gouvernement a d'abord refusé en disant que ce n'était pas
un problème, mais absolument pas. « Ça ne coûte pas des tonnes
d'argent aux agriculteurs, monsieur Lawrence. Vous êtes complète‐
ment dans l'erreur. » Mais quand des organismes se sont successi‐
vement manifestés pour dénoncer le problème que ça causait et dire
que ça coûtait à l'agriculteur moyen des milliers de dollars en excé‐

dent du remboursement qu'il recevait, le gouvernement a imaginé
sa propre solution à la noix, distribuer l'argent comme bon lui
semble. Au contribuable au comportement irréprochable, il consen‐
tait à rembourser une partie du prélèvement de la taxe sur le car‐
bone.

Ce n'est pas la façon de faire des conservateurs. Une discussion
entre la vice-première ministre et ministre des Finances et moi
montre la différence incroyable entre les libéraux et les conserva‐
teurs. Questionnée sur la situation désastreuse des banques alimen‐
taires, elle répond — d'après moi avec une parfaite sincérité — en
parlant de certaines des difficultés qu'éprouve sa banque alimen‐
taire locale et en disant à quel point par la situation financière de
beaucoup de Canadiens la navrait. Je ne doute absolument pas de sa
sincérité — j'insiste là‑dessus. Ensuite, elle dit souhaiter remettre
un chèque à chacun d'eux. Voilà la différence entre les libéraux et
les conservateurs. Les libéraux veulent prendre l'argent des Cana‐
diens puis leur remettre un chèque, tandis que les conservateurs
tiennent à ce que les Canadiens soient économiquement indépen‐
dants dans la mesure où ils n'auront jamais besoin d'un chèque de
l'État. Voilà la différence qui définit la distance entre les deux. La
politique libérale qui consiste à déshabiller Pierre pour habiller Paul
a toujours été un fiasco. Aucun pays n'est devenu prospère à coups
de taxes et d'impôts.

Winston Churchill comparait cette stratégie aux tentatives d'un
homme debout dans un seau qui essayait de se soulever en tirant
l'anse. Si on se représente la scène, elle se passe d'explications,
parce qu'on ne peut stimuler une économie en la privant d'argent.
C'est absurde. En faisant sortir de plus en plus d'argent de l'écono‐
mie canadienne, on empêche le pays et ses habitants d'être concur‐
rentiels à l'échelle mondiale.

Les États-Unis n'ont pas de taxe sur le carbone. Un souci de
moins pour leurs entreprises. Un témoin de la Fédération cana‐
dienne de l'entreprise indépendante est venu nous raconter — et ce
serait génial de pouvoir entendre encore 10 heures de ce genre de
témoignage — les conséquences de cette taxe sur les petites entre‐
prises canadiennes. Leurs propriétaires, les agriculteurs et les ru‐
raux canadiens en paient une proportion exagérée. Ils sont nom‐
breux à cracher des milliers si ce n'est des dizaines de milliers de
dollars de plus que la remise qu'ils ont reçue. Cet autre boulet que
doivent traîner les entreprises canadiennes est incroyablement in‐
juste et inique.

Actuellement, elles ont besoin de bonnes mesures pour les tirer
du pétrin. Les prévisions de l'OCDE sur notre productivité indivi‐
duelle, nos investissements, notre croissance économique n'ont rien
de réjouissant.
● (1430)

S'il s'était vraiment soucié d'accroître la prospérité de tous les
Canadiens — et surtout, peut-être, des Canadiens les plus vulné‐
rables —, le gouvernement libéral se serait appliqué à augmenter la
productivité de notre pays et à supprimer les entraves à la réussite.

Malheureusement, ce budget est plutôt le même que les autres et
il ne fera qu'augmenter ces entraves et à rendre la réussite incroya‐
blement difficile.

On peut cependant se réjouir que les entrepreneurs, propriétaires
d'entreprises et travailleurs canadiens soient tellement coriaces
qu'ils continueront d'avancer, malgré tous les bâtons que le gouver‐
nement leur met dans les roues.
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Un merci sincère à eux tous. Merci à vous qui travaillez jusqu'à
80 heures par semaine, uniquement pour voir le gouvernement fé‐
déral s'emparer cupidement de 50 à 60 % du fruit de vos efforts.

Après la Covid, la croissance des revenus a été incroyable, en
raison de l'inflation. Des milliards de dollars de recettes supplémen‐
taires se sont engouffrés dans les coffres du Trésor, grâce à une
conjoncture rendue favorable par la reprise.

Les économistes keynésiens diraient que le temps est maintenant
venu d'économiser en vue de la prochaine épreuve. Mais que fait le
gouvernement? Il continue de dépenser sans cesse, et d'ajouter des
taxes, les deux seules solutions économiques qu'il connaisse contre
les problèmes: les taxer ou y consacrer de l'argent.

Le gouvernement actuel a besoin d'une politique élaborée avec
compétence. Nous avons besoin d'une réforme fiscale efficace, de
lois efficaces pour protéger la propriété intellectuelle des Cana‐
diens. Malheureusement, le gouvernement actuel ne connaît que les
verbes « taxer » et « dépenser ».

Il y a ce mot fameux de Ronald Reagan: « Un libéral voit une
chose bouger, il la taxe. Si elle bouge encore, il la réglemente. Si
elle ne bouge plus, il la subventionne ». Voilà qui résume vraiment
la politique économique du gouvernement, des libéraux. Taxer à ré‐
pétition, dépenser sans cesse, ils ne pensent qu'à ça.

J'aimerais entendre plus de témoignages sur ce qu'il faudrait pour
combler le déficit de productivité et d'innovation dans lequel se
trouve le Canada. Beaucoup de pays, membres comme nous de
l'OCDE, nous dépassent et s'éloignent de nous sur les plans de la
productivité, de l'innovation et de l'investissement de capitaux.

Voilà des paramètres incroyablement importants. La productivité
est vraiment l'indicateur du niveau de vie de la nation. Elle aug‐
mente quand le pays peut produire plus efficacement plus de biens.
Si on s'y prend bien pour l'augmenter, elle devrait aider de façon
disproportionnée les plus vulnérables, ce que nous aimerions tous
voir s'accomplir.

J'ai entendu la ministre des Finances se dire navrée à la vue de la
clientèle de sa banque alimentaire locale, mais la solution, pour
nous, est de leur faciliter la vie en augmentant la productivité.
Quand un pays produit plus de biens, il est plus prospère par défini‐
tion. Malheureusement, par rapport à beaucoup de nos homologues
du G7 ou de l'OCDE, notre retard augmente de plus en plus.

J'aimerais entendre des témoins sur la loi de mise en œuvre du
budget, plus précisément, sur ce que le gouvernement aurait pu
faire pour augmenter la productivité ou si cette loi renferme des
dispositions susceptibles d'augmenter la productivité. Je n'en ai pas
vu; seulement davantage de taxes et de dépenses.

La question est grave. Si nous ratons notre coup — parce qu'in‐
capables de corriger le retard croissant de notre productivité, de nos
investissements et de notre innovation —, nous en souffrirons pen‐
dant une génération, dans les 10 à 40 prochaines années, faute d'in‐
vestir maintenant dans des stimulants économiques.

Nos investissements dans l'innovation, la propriété intellectuelle
ou de nouveaux équipements nous rendront plus efficaces et feront
croître notre niveau de vie.
● (1435)

Le seul moteur de l'économie est le secteur privé, et j'aurais aimé
entendre 10 heures de plus de témoignages sur des moyens qui

nous permettraient de faire croître l'économie. À ce sujet, nous
avons entendu la ministre des Finances et vice-première ministre.
Je crois qu'elle a qualifié la stagnation de notre productivité de ta‐
lon d'Achille du Canada.

Je crois que la plupart des membres s'accorderaient à dire que
notre productivité — chiffrée noir sur blanc — présente une véri‐
table gageure. Le gouvernement doit mobiliser tout le monde pour
faire tout ce qu'il peut pour augmenter celle de nos entreprises et la
sienne aussi.

Nous pourrions entendre parler, actuellement, d'un certain
nombre de questions importantes d'ordre économique et concernant
la loi de mise en œuvre du budget, mais, malheureusement, ce
n'était pas l'objectif. Les conservateurs voulaient, dans l'esprit de la
démocratie, collaborer à la mise en marche de ce processus, pour
ainsi dire, pour… Il suffisait d'avoir à notre disposition la vice-pre‐
mière ministre et ministre des Finances pendant deux heures et
d'entendre 20 heures de témoignages.

J'ignore pourquoi les libéraux tiennent à rendre les choses si dif‐
ficiles pour les Canadiens quand il s'agit de simplement connaître
les faits et comprendre la réalité du budget. C'est comme s'ils
étaient allergiques à la transparence et qu'ils essayaient de l'éviter,
en empêchant le témoignage de la ministre ou de témoins.

Si je siégeais dans le parti ministériel, je ne suis pas certain que
je voudrais en entendre le bilan à répétition. La pire performance
économique depuis les années 1930… C'est diablement stupéfiant!
Ensuite, la fréquentation des banques alimentaires a doublé ou
même triplé… Wouah! Dans un témoignage époustouflant, la Fédé‐
ration canadienne de l'entreprise indépendante a parlé des répercus‐
sions de la taxe sur le carbone, des obstacles qu'elle pose à la réus‐
site des petites entreprises et des coûts disproportionnés imposés à
nos agriculteurs et aux propriétaires de petites entreprises. Voilà
pourquoi, peut-être, ils ont tenté de museler les témoins et de limi‐
ter leur capacité de témoigner en écourtant les débats et la discus‐
sion.

Il n'est pas trop tard. Nous pourrions reculer le début de l'étude
article par article, moyennant consentement unanime. Ils pourraient
simplement avouer qu'ils ont fait erreur, qu'ils s'aperçoivent de l'im‐
portance des témoins et qu'ils tiennent à appuyer la démocratie. Re‐
culons la date — d'une semaine peut-être — jusqu'au 6 juin ou aux
environs. Nous pourrions convoquer des témoins, ce qui donnerait
aux Canadiens le droit de dire ce qu'ils ont à dire et au Parlement la
capacité d'examiner et d'analyser les données. Malheureusement, ça
ne correspond pas à l'objectif du gouvernement actuel.

Moi, j'étais plus que disposé à travailler samedi, dimanche et lun‐
di et bien sûr plus que disposé et capable de me présenter égale‐
ment mardi et mercredi. Comme je l'ai dit, j'éprouve beaucoup de
satisfaction pour le travail des greffiers chargés de la logistique des
témoignages. Il faut également se réjouir de la possibilité, dans ces
circonstances extraordinaires, d'éviter des déplacements vers Otta‐
wa. Je serai des plus heureux d'entendre les témoins en virtuel. Dix
heures, c'est l'équivalent de seulement deux réunions de 5 heures.
Après, ce serait terminé.
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Mais, franchement, quand un gouvernement dépense 490 mil‐
liards de dollars, il devrait, en réalité, y avoir beaucoup plus que
même 20 heures de témoignages sur ces questions très importantes,
qui touchent des millions de personnes et qui auront une incidence
profonde sur notre économie en endettant toujours davantage nos
enfants, nos petits-enfants et même nos arrière-petits-enfants.
● (1440)

Je ne crois simplement pas qu'il soit déraisonnable d'écouter
20 heures de témoignages, particulièrement certains de ceux que
notre comité a eu le privilège d'entendre.

Il en vient quelques‑uns à l'esprit. Celui de la Fédération cana‐
dienne de l'entreprise indépendante. Quel plaisir que d'apprendre
les conséquences et les effets disproportionnés de la taxe sur le car‐
bone chez les propriétaires de petites entreprises. Des contribuables
paient des dizaines de milliers de dollars en taxe sur le carbone.

Une deuxième version de cette taxe s'en vient maintenant. Je re‐
marque la norme sur les carburants et combustibles propres. Les ré‐
percussions qu'elle aura… Jusqu'ici, la première version n'a permis
d'atteindre absolument aucun objectif d'émission. Ce n'est pas moi
qui le dis. C'est le commissaire à l'environnement. Je l'ai entendu
alors que j'étais aux comptes publics. En même temps, cette taxe a
rendu l'économie moins concurrentielle. C'est un fait objectif. Elle a
également stimulé l'inflation, d'après Tiff Macklem, de la Banque
du Canada. À peu près 10 % de l'inflation actuelle lui est impu‐
table.

La solution libérale à cette carence est de créer une nouvelle taxe
sur le carbone. Si une seule ne suffisait pas à augmenter les coûts
de la nourriture et du chauffage ni à nuire à la compétitivité des Ca‐
nadiens et si son inefficacité pour atteindre une norme d'émission
n'était pas assez évidente, inventons‑en une deuxième. Celle‑ci,
n'en doutons pas, sera aussi efficace que la première pour l'atteinte
des objectifs d'émission — c'est‑à‑dire qu'elle n'en atteindra aucun.
C'est en quelque sorte une moyenne d'efficacité au bâton, en ma‐
tière de baseball, de zéro.

Elle augmente aussi le coût de la vie. Elle rend les entreprises ca‐
nadiennes moins concurrentielles, ici et à l'étranger.

On estime — et beaucoup d'organismes du monde agricole l'af‐
firment — que les coûts pour l'agriculteur moyen pourraient aug‐
menter de quelques centaines sinon de quelques milliers de dollars.

Visiblement, un orage se prépare à l'horizon. Même la ministre
des Finances l'a reconnu. Le Canada a un gros problème de produc‐
tivité. On refuse de protéger le public canadien contre l'orage qu'on
voit venir. On refuse d'aider les Canadiens à investir dans leur éco‐
nomie en réduisant le fardeau fiscal.

Je demande aux interprètes de bien vouloir me pardonner, je dois
tousser.

Nous devrions mobiliser tout le monde. Les parlementaires
doivent mettre en commun leur génie pour trouver les meilleures
idées contre le manque de productivité, le talon d'Achille du
Canada, d'après la ministre Freeland. C'est toute une gageure. Ce
talon d'Achille pourrait réduire, sinon résoudre, le problème du coût
de la vie dans notre grand pays.

Aujourd'hui, je voudrais certainement entendre des témoignages
sur le déficit de productivité et les décisions que nos législa‐
teurs — dans les municipalités, les provinces, notre Parlement —

pourraient prendre pour gonfler notre productivité et stimuler notre
croissance économique.

Cette baisse du produit intérieur brut par habitant, à son plus bas
depuis les années 1930, devrait sonner le réveil. Économiquement
désorientés, nous nous dirigeons vers un précipice. Chers libéraux,
pardonnez‑moi de vous peiner. Nous n'appuyons pas sur l'accéléra‐
teur. Nous voulons faire un virage à 180 degrés.

● (1445)

Nous croyons que le Canada ne devrait pas se trouver en queue
de peloton à cet égard. Il devrait être en tête en ce qui a trait à la
productivité. Nous pouvons compter, au Canada, sur les travailleurs
les plus vaillants et les cerveaux les plus brillants au monde.
Qu'est‑ce qui les retient? Je peux comparer un scientifique canadien
avec n'importe quel scientifique allemand, suisse ou américain. Je
peux comparer un ingénieur canadien avec n'importe quel ingénieur
dans le monde, qu'il soit irlandais, singapourien ou japonais. Je
crois que nous avons les meilleurs et les plus brillants. Je peux
comparer nos gens de métier avec des gens de métier de partout
dans le monde.

Le problème, ce ne sont pas les Canadiens. Nous avons des gens
qui font partie des meilleurs et des plus brillants. Nous avons aussi
au Canada certains des meilleurs établissements d'enseignement
postsecondaire, qui ont contribué à stimuler l'innovation partout au
pays. Nous avons toutes les conditions gagnantes.

Qu'avons-nous d'autre? Nous avons de la chance. Nous avons la
chance de posséder certaines des ressources naturelles les plus
abondantes au monde. Bon nombre des ressources naturelles, des
minéraux et des autres ressources qui seront nécessaires pour ali‐
menter l'économie de demain se trouvent ici même, au Canada.
Qu'il s'agisse de l'industrie nucléaire, de l'industrie des batteries
électriques ou d'autres industries, bon nombre des minéraux cri‐
tiques dont elles ont besoin se trouvent ici même au Canada.

Nous avons tous les ingrédients. Nous avons tous les ingrédients
pour réussir. Le problème, c'est l'incapacité du gouvernement fédé‐
ral de créer un cadre, que ce soit pour la création et la protection de
la propriété intellectuelle ou pour l'exploration de nos ressources
naturelles, qui protège les droits environnementaux et les droits des
travailleurs, tout en conciliant la nécessité d'assurer la croissance et
la productivité. Le gouvernement semble échouer dans les deux
cas.

La vie est de plus en plus difficile pour les travailleurs, pour les
Canadiens. Comme je l'ai dit, le nombre de travailleurs qui ont re‐
cours aux banques alimentaires a doublé. Notre productivité est
presque la plus faible au sein de l'OCDE. Pour ce qui est de l'inno‐
vation, nous sommes parmi les derniers au sein de l'OCDE. Cet or‐
ganisme prévoit que nous connaîtrons la pire croissance écono‐
mique d'ici 2060.
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Aujourd'hui, nous ne sommes même pas... La discussion d'au‐
jourd'hui, ou la présente motion, ne porte même pas sur le fond de
cette question. Il s'agit simplement d'entendre d'autres témoignages.
Il s'agit d'obtenir l'opinion d'un plus grand nombre d'experts, d'obte‐
nir davantage d'idées et de commentaires et de tenir plus de discus‐
sions aux fins du compte rendu avec certains des esprits les plus
brillants. Pour l'amour du ciel, le gouvernement a besoin de cela.
Voyez où nous en sommes: le recours aux banques alimentaires a
doublé, notre productivité est l'une des plus faibles et nous avons
les pires statistiques en ce qui a trait à l'innovation, le PIB par habi‐
tant le plus faible et le pire PIB par habitant au pays depuis les an‐
nées 1930. Si cela n'exige pas...

Tout ce que nous demandons pour l'instant, c'est d'entendre
d'autres experts. On entend souvent les libéraux dire « Nous
n'avons pas de leçons à recevoir des conservateurs », mais si vous
ne voulez rien entendre de nous, alors, s'il vous plaît — je le dis
sincèrement — écoutez les experts. Écoutez les scientifiques. Écou‐
tez les ingénieurs. Écoutez les économistes. Il est temps de vous ré‐
veiller. L'économie bat de l'aile. Nous sommes dans une situation
économique extrêmement difficile. L'inflation demeure élevée. La
croissance économique est à la baisse.

En fait, la ministre des Finances dira que le dernier trimestre a
été marqué par une croissance économique positive. C'est vrai,
mais le problème, c'est que la majeure partie de cette croissance
provient de l'année précédente et elle a tout simplement débordé sur
le mois de janvier. En fait, les chiffres du mois de mars sont très
différents et indiquent que l'économie est en déclin.

À court terme, nous faisons face à une crise du coût de la vie, à
une crise du logement, à la hausse des taux d'inflation et à des taux
d'intérêt qui sont les plus élevés depuis 40 ans. À moyen et à long
terme, nous enregistrons des chiffres de productivité qui nous
placent presque en queue de peloton. Les chiffres en matière d'in‐
novation, comme le nombre de brevets enregistrés, etc., nous
placent pratiquement parmi les derniers.
● (1450)

De plus, la croissance économique et les investissements de capi‐
taux sont encore une fois parmi les pires au sein de l'OCDE, et la
croissance du PIB par habitant est la pire depuis les années 1930. À
mes yeux, si j'étais un député du gouvernement, je voudrais en‐
tendre toutes les opinions possibles, parce que, de toute évidence, le
gouvernement ne fait pas les choses correctement. Il n'a pas com‐
pris. Il est au pouvoir depuis huit ans, et voici son bilan: le pire taux
de croissance économique depuis les années 1930, la productivité à
la baisse, des investissements de capitaux à la baisse, le coût du lo‐
gement incroyablement élevé et un taux d'inflation des aliments de
plus de 10 % au cours des huit ou neuf derniers mois.

Je pense que le gouvernement a des leçons à tirer, très franche‐
ment, et je pense que la ministre des Finances a elle aussi des le‐
çons à tirer. J'encouragerais non seulement le gouvernement à
consacrer 10 heures de plus aux témoignages, mais j'encouragerais
aussi la ministre des Finances à écouter ces témoignages et peut-
être à suivre les conseils de ces gens exceptionnels qui comparaî‐
traient.

Je dois vous dire, monsieur le président, qu'exercer le rôle de dé‐
puté comporte de nombreux avantages, et que c'est tout un honneur
et un privilège, mais l'un des plus grands privilèges que je crois
avoir, c'est celui de siéger à des comités. Vous ne me verrez pas
seulement au Comité des finances, car je remplace souvent des

membres de divers comités, parce que c'est un privilège incroyable
d'écouter certains des témoignages. J'apprends quelque chose de
nouveau — et je pense que j'améliore mon propre cheminement —
presque chaque fois que je siège à un comité et que j'écoute des té‐
moins.

J'ai siégé à des comités aussi variés que ceux de la justice, des
affaires étrangères, des finances et des comptes publics, et dans bon
nombre de ces comités, j'ai entendu des témoignages très intéres‐
sants. J'essaie toujours de garder l'esprit ouvert quand vient le
temps de comprendre et d'examiner les lois, afin d'améliorer nos ca‐
pacités en tant que législateurs. Plus nous pourrons approfondir
notre compréhension des mesures législatives en écoutant des té‐
moins, plus nous serons solides et en meilleure posture.

Nous prenons des décisions. Ce projet de loi d'exécution du bud‐
get ne touchera pas seulement les Canadiens d'aujourd'hui, les plus
de 37 millions de Canadiens que compte notre pays actuellement. Il
touchera les Canadiens qui ne sont même pas encore nés, ne se‐
rait‑ce que parce qu'ils rembourseront les dettes et les déficits que
le gouvernement actuel a accumulés. Nous avons maintenant une
dette nationale qui se rapproche de 1,3 billion de dollars, un déficit
qui devrait augmenter à n'en plus finir, et ce, malgré le fait que la
ministre des Finances a dit qu'elle maintiendrait le ratio dette-PIB,
afin qu'il n'augmente pas. Elle a déclaré que c'est la ligne qu'elle ne
franchirait pas dans le cadre de n'importe quel scénario. Moins de
six mois plus tard, devinez ce qui se passe? Le ratio dette-PIB est
en augmentation.

Les libéraux vont dire que ce n'est que pour un an, alors, il n'y a
pas à s'inquiéter, car ils vont reprendre le contrôle. En réalité, le
gouvernement ne peut planifier que pour un an, après quoi un nou‐
veau budget sera présenté. Je parie, et vous pouvez peut-être le
consigner au compte rendu — j'aimerais bien me tromper toute‐
fois —, que le ratio de la dette par rapport au PIB ne diminuera pas
dans les années à venir comme le prévoit la ministre des Finances.
Je parie que ce sera une autre promesse non tenue.

Sur quoi est‑ce que je m'appuie pour affirmer cela? Eh bien, je
m'appuie sur une série de promesses non tenues au fil du temps...

Bien sûr, les libéraux avaient promis d'équilibrer le budget après
avoir dépensé sans compter. Ils ne l'ont pas fait, et en fait les défi‐
cits n'ont cessé d'augmenter. Ensuite, bien sûr, il y a eu la pandémie
de COVID et des dépenses pour soutenir les Canadiens. Bien en‐
tendu, les conservateurs ne s'y sont pas opposés, et nous compre‐
nons qu'une partie de celles‑ci étaient nécessaires, mais des cen‐
taines de milliards de dollars ont aussi été dépensés pendant cette
période pour des raisons qui n'avaient rien à voir avec la pandémie,
et cela a fait grimper l'inflation et nous a mis dans la situation pré‐
caire dans laquelle nous nous trouvons actuellement.

● (1455)

Je ne comprends tout simplement pas comment, en six mois, la
ministre des Finances a pu d'abord déclarer que le gouvernement
allait équilibrer le budget en cinq ans, pour ensuite affirmer qu'il y
aura des déficits pendant des années et des années à venir. Qu'est‑ce
qui a changé durant cette période? C'est une question que j'aurais
aimé poser à la ministre des Finances.



28 FINA-92 25 mai 2023

Je pourrais vous montrer, monsieur le président, ma liste de
questions. Mes prochaines questions portent sur la productivité, car
je crois vraiment que la productivité — et notre écart de productivi‐
té — est un enjeu important pour l'économie canadienne. C'est un
problème qui, si nous ne le réglons pas — si nous ne sommes pas
chefs de file en matière de productivité — pourrait nous poser des
défis économiques importants pendant toute une génération. Nous
devons nous assurer de faire croître l'économie. La croissance est
absolument essentielle, surtout lorsque... et il en va de même pour
la croissance par habitant. Nous devons nous assurer que le Canada
s'enrichit, pour le bien de chaque personne, particulièrement les
personnes les plus vulnérables.

Au lieu de cela, que faisons-nous? Nous sommes en train de ré‐
duire la productivité, ce qui signifie qu'il y a un plus petit gâteau à
partager. Au fur et à mesure que le gâteau rapetisse — ou ne grossit
pas aussi rapidement, ce qui est peut-être plus exact —, le gouver‐
nement prend une part de plus en plus importante. Le gouverne‐
ment a commencé par la taxe sur le carbone. Il y aura maintenant
deux taxes sur le carbone. Je crois que le prix initial était de 15 $ la
tonne. Maintenant, il passe à 300 $ la tonne. Je crois que c'est ce
qui est prévu en ce qui concerne la taxe sur le carbone.

La Loi de l'impôt sur le revenu… L'impôt sur le revenu était une
mesure temporaire. On nous a dit qu'il servirait seulement à finan‐
cer la Première Guerre mondiale, et qu'il disparaîtrait ensuite. Mal‐
heureusement, l'impôt sur le revenu existe toujours, et il est de plus
en plus répandu. Vous pouvez le constater en ce qui concerne le
taux effectif marginal d'imposition et le taux d'imposition à la parti‐
cipation, qui ont une incidence disproportionnée… Ceux qui
peuvent le moins se permettre de payer sont ceux qui payent le
plus. L'idée qu'une personne qui gagne 30 000 $ par année doive
verser 50 ¢ par dollar au gouvernement donne le vertige.

J'ai répété cela à de nombreux libéraux. Évidemment, je ne men‐
tionnerai pas de noms. Je ne veux pas faire des commérages, car j'ai
beaucoup de respect pour mes collègues. Au début, ils ne me
croient pas lorsque je leur dis qu'il y a des personnes à faible revenu
qui font face à un taux effectif marginal d'imposition de plus de
50 %. Je leur montre ensuite les chiffres et l'excellent travail qu'a
effectué l'Institut C.D. Howe, et ils sont surpris. Bien sûr, leur si‐
lence indique souvent la reconnaissance de la culpabilité. Je pense
qu'ils voient… Ils se rendent compte que quelque chose cloche.
Bien entendu, ils ne vont pas venir me le dire.

Comme je l'ai dit, je mettrais au défi un député libéral de dire à
un parent célibataire « nous savons que si vous retournez au travail,
vous devrez verser au gouvernement 50 ¢ pour chaque dollar que
vous gagnez, mais c'est ainsi que nous pensons que les choses de‐
vraient se passer », ou bien de dire à une aînée à faible revenu
« madame, je sais que vous voulez retourner au travail parce que le
coût de la vie a tellement augmenté que vous ne pouvez plus vous
permettre de payer votre loyer ou votre épicerie, et nous vous re‐
mercions de retourner sur le marché du travail. Cependant, nous al‐
lons prendre 50, 60 ou 70 ¢ sur chaque dollar que vous gagnez,
parce que nous croyons que c'est ainsi que les choses devraient se
passer. » Je ne comprends pas cela.

Vous savez, j'en ai parlé à la Chambre des communes. À chaque
réunion du Comité, je soulève la question du taux effectif marginal
d'imposition, parce que je pense que c'est une question très impor‐
tante. Je n'ai encore entendu personne tenter de réfuter cela. J'en‐
tends seulement à l'occasion des députés d'en face à la Chambre des
communes lancer, « Non, cela ne peut pas être vrai. C'est ridicule.

C'est risible. » C'est la seule chose que j'entends. Lorsque nous pas‐
serons en revue... Je dois tirer mon chapeau à un député libéral qui,
après avoir lancé des railleries, est venu me dire qu'il voulait com‐
prendre cette question. Nous en avons discuté, et il a déclaré que
j'avais raison. J'espère que d'autres députés libéraux sont au courant
du taux effectif marginal d'imposition.

● (1500)

Je suis certes ouvert à une discussion non partisane à ce sujet. Je
crois que personne ne veut volontairement décourager le travail et
que tous les députés de la Chambre des communes veulent voir les
Canadiens réussir et prospérer. Nous devons résoudre ce problème
et combler les lacunes dans les connaissances. Je sais que ce n'est
pas tout le monde qui aime la politique fiscale autant que moi,
alors, ce n'est peut-être pas un domaine d'intérêt ou d'études pour
d'autres personnes.

C'est un élément incroyablement important et puissant, parce que
lorsque nous avons des taux effectifs marginaux d'imposition éle‐
vés, non seulement nous prenons l'argent, mais cet argent est égale‐
ment associé à l'estime de soi. Si vous ne me croyez pas, regardez
vos enfants, si vous en avez, lorsqu'ils reçoivent leur premier
chèque de paie à l'âge adulte. Ils l'ont peut-être obtenu pour avoir
tondu la pelouse ou lavé de la vaisselle, comme je l'ai fait il y a de
nombreuses années. Ce travail et le fait d'apporter une contribution
contribuent à l'estime de soi. Il existe toutes sortes de professions,
qu'on soit scientifique, neurochirurgien, tuyauteur, menuisier ou
autre, et on ne peut pas faire abstraction de la valeur qu'un emploi
représente pour les gens.

Imaginez cela quand le gouvernement dit à un travailleur qu'il
prend 50 % de la valeur de son travail. Si une personne travaille
40 heures et qu'il ne lui reste que le revenu correspondant à
20 heures de travail, cela signifie que le gouvernement lui prend
une heure de travail sur deux. Cela doit avoir toute une incidence,
surtout sur ceux qui ont du mal à joindre les deux bouts. Imaginez
une personne qui a à peine les moyens de payer son loyer. Au lieu
que son chèque de paie indique 1 000 $, il y est inscrit 500 $, ce qui
ne lui permet pas de payer son loyer. Si elle pouvait récupérer ces
500 $ supplémentaires, elle pourrait peut-être payer son loyer ainsi
que l'épicerie à la fin du mois, plutôt que d'aller à la banque alimen‐
taire.

Le gouvernement — et je ne pense pas que ces mots sont trop
forts — plonge littéralement les Canadiens dans la pauvreté en rai‐
son de son taux effectif marginal d'imposition élevé. Le gouverne‐
ment dispose de trois façons de générer des recettes, monsieur le
président, et il a eu recours à ces trois méthodes autant que faire se
peut. Il y a d'abord de l'imposition directe, qui a entraîné des
hausses spectaculaires des taux effectifs marginaux d'imposition.
Nous avons assisté à la mise en place de nouvelles taxes pour les
petites entreprises. Nous avons vu la taxe sur le carbone et mainte‐
nant nous voyons la deuxième taxe sur le carbone. Ce sont toutes
des façons directes d'obtenir des revenus.
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L'autre façon, c'est l'inflation. Nous avons vu que les revenus du
gouvernement ont monté en flèche lorsqu'il y a eu inflation. Je dois
dire honnêtement que c'est la plus vieille astuce au monde. Il existe
un terme que vous avez peut-être entendu, à savoir la modification
des alliages. Cela remonte à l'Empire romain. Lorsque le gouverne‐
ment romain a manqué d'argent parce qu'il avait trop dépensé, il a
eu une brillante idée. Il a réduit la quantité d'argent ou d'autres mé‐
taux précieux dans les pièces de monnaie, de façon à avoir deux
fois plus d'argent à dépenser. Bien sûr, ce qui s'est passé, c'est que
le gouvernement a été en mesure au départ d'obtenir beaucoup plus
de biens, parce qu'il n'avait pas encore inondé le système avec de
l'argent.

Il faut un certain temps pour que l'inflation entre en jeu, de sorte
que ceux qui reçoivent l'argent en premier en bénéficient le plus.

Qui avait l'argent en premier lieu? Ce sont le gouvernement fédé‐
ral et les banques canadiennes. Ce sont eux qui ont le plus profité
de l'inflation. Le gouvernement a donc utilisé l'inflation à son maxi‐
mum.

L'autre outil, qui est lié aux deux autres, est le déficit ou les dé‐
penses faites à crédit. Cela équivaut à pelleter par en avant. À un
moment donné, le gouvernement devra percevoir des recettes, par
le biais de l'inflation ou de l'impôt.
● (1505)

Plus le gouvernement retire de l'argent au secteur privé, plus il
lui est difficile de prospérer. En période de croissance économique,
le secteur privé peut peut-être composer avec des impôts plus éle‐
vés, et cette imposition accrue n'entraînera pas le genre de répercus‐
sions négatives que nous connaissons en ce moment.

Il ne s'agit toutefois pas de la situation actuelle. De fait, l'écono‐
mie ralentit, l'inflation augmente, le déficit augmente, la dette aug‐
mente, notre productivité est faible et notre niveau d'innovation bat
de l'aile, tout comme nos investissements en capital. Comme
M. Cross l'a dit, nous connaissons la pire croissance écono‐
mique — le PIB par habitant, pour être précis — depuis la Grande
Dépression, dans les années 1930.

Quelle est la solution du gouvernement à ce problème? Est‑ce
d'inspirer, d'encourager, d'innover ou de se regarder dans le miroir
et de se demander comment ce gouvernement fédéral peut offrir des
services de façon plus efficace pour aider les entreprises?

La bureaucratie n'a pas reçu les ressources dont elle a besoin
pour s'acquitter de son mandat. Nous l'avons vu avec le système de
paie Phénix. Ce fut un véritable fiasco. Ce fut un désastre.

Nous l’avons également constaté pendant la pandémie, lorsque
les organismes gouvernementaux ont été en mesure de distribuer
les chèques. Je vous suis reconnaissant de vos efforts. Je sais que de
nombreux fonctionnaires ont travaillé jour et nuit pour envoyer ces
chèques, mais ils l'ont fait avec une main attachée dans le dos.

Croyez‑le ou non, des secteurs de la fonction publique utilisent
encore le même langage de programmation que celui que j'utilisais
en 10e année. Je ne suis pas jeune, monsieur le président. Il y a une
vingtaine d'années, je faisais de la programmation en utilisant le
langage BASIC. Ce langage est encore utilisé dans la programma‐
tion de certains programmes gouvernementaux aujourd'hui.

J'aurais aimé entendre des témoins sur la façon dont d'autres gou‐
vernements ont utilisé leurs ressources pour être mieux en mesure
de réussir. Partout dans le monde, il existe de nombreux exemples

de pays qui ont pris de bonnes décisions, ce qui leur a permis de
faire croître leur économie, de prospérer, d'augmenter leur producti‐
vité, leurs investissements de capitaux et leur PIB par habitant.

J'aurais beaucoup aimé entendre des témoins au sujet, peut-être,
de ce que l'Irlande a fait et de ce que d'autres pays comme l'Irlande
ont fait. L'Irlande a réussi à augmenter sa productivité sur le plan
du PIB par heure de travail. Il est bien supérieur à celui du Canada.

Les États-Unis ont aussi une longueur d'avance sur le Canada. La
Suisse a un avantage assez considérable, malgré le fait qu'elle pos‐
sède beaucoup moins de ressources naturelles que nous.

À l'heure actuelle, nous ratons une occasion de nous approprier
l'avenir. Nous avons tous les ingrédients nécessaires pour y arriver.
Nous avons une population très instruite, intelligente et travaillante
qui participe et qui, dans l'ensemble, est déterminée à faire du
Canada le meilleur pays du monde.

Le Canada compte bon nombre d'excellents établissements d'en‐
seignement postsecondaire. Nous avons de nombreuses universités
et de nombreux collèges formidables d'où sortent des idées fantas‐
tiques.

Nous avons la chance de posséder des ressources naturelles in‐
croyables, et nous disposons de certaines technologies qui font de
l'énergie canadienne l'une des plus propres au monde.

Nous avons tous les ingrédients pour réussir, pour nous appro‐
prier l'avenir et pour devenir l'économie la plus prospère des pays
développés. De toutes les économies avancées, nous pourrions être
au premier rang. Je suis persuadé que nous pourrions connaître la
plus forte croissance du PIB par habitant si le gouvernement s'enle‐
vait du chemin. C'est vraiment à cela que se résume la situation.
Nous devons nous débarrasser des empêcheurs de tourner en rond.

Tellement de paradoxes nous entourent. Nous vivons dans le
deuxième plus grand pays du monde, et pourtant, les prix des loge‐
ments y sont parmi les plus élevés. Nous avons l'une des plus im‐
portantes pénuries de logements de tous les pays avancés.

Comment se fait‑il que nous ayons tout ce territoire, mais que les
gens ne puissent se loger nulle part?

● (1510)

Nous avons énormément de ressources naturelles. Notre popula‐
tion est très instruite, intelligente et travaillante, mais nous avons
l'un des niveaux de productivité les plus faibles. Je répète que nous
jetons le blâme, encore et encore, sur la nullité du gouvernement li‐
béral. Ces huit années ont été très difficiles pour les Canadiens. Ce‐
la ne fait aucun doute.

Le coût du logement a doublé. Nous avons maintenant un fort
taux d'inflation et la pire croissance économique depuis les an‐
nées 1930. Le recours aux banques alimentaires a doublé. Il y a
deux fois plus de salariés qui ont recours aux banques alimentaires
que jamais auparavant. À Mississauga, une personne sur 20 fré‐
quente les banques alimentaires. Les représentants de la banque ali‐
mentaire de la circonscription du président nous ont dit que la situa‐
tion était très inquiétante. J'espère que le président et les autres dé‐
putés libéraux écoutaient ce témoignage. Leurs huit années de mau‐
vaise gestion économique nous ont conduits dans cette situation.
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La bonne nouvelle, c'est que l'espoir est à notre portée. L'aide
s'en vient, car le gouvernement Poilievre transformera la douleur en
espoir et fera en sorte que le bon sens et les gens ordinaires prévau‐
dront à nouveau dans notre grand pays. Voilà ce dont nous avons
besoin pour stimuler la croissance économique et faire du Canada
le pays le plus prospère au monde. Nous y arriverons en stimulant
la croissance économique, pas en ayant le PIB le plus bas depuis les
années 1930, mais en ayant l'un des taux de croissance du PIB les
plus élevés de l'histoire du Canada.

Comment y parvenir? Le gouvernement doit s'enlever du che‐
min. Nous devons nous débarrasser des empêcheurs de tourner en
rond et laisser les Canadiens faire ce qu'ils font le mieux. Nous de‐
vons laisser les Canadiens innover. Nous devons protéger ces inno‐
vations au moyen d'un cadre qui est sensé, stimuler l'innovation
dans notre grand pays et permettre aux Canadiens de récolter les
fruits de leurs investissements dans l'innovation.

De nombreux spécialistes de la technologie de l'information au
Canada et partout dans le monde affirment que le Canada produit
certaines des meilleures idées. Le problème est que ces idées s'en‐
volent. Elles ne quittent pas le pays parce que l'entrepreneur ou l'in‐
novateur a mal agi ou a commis une erreur. Ce n'est pas le cas. Ce
qui cloche a trait au gouvernement fédéral. Le gouvernement fédé‐
ral n'a pas mis en place les cadres nécessaires pour aider les gens à
optimiser leurs investissements au Canada. Leurs idées aboutissent
donc dans d'autres pays: à Silicon Valley, dans l'Union européenne,
en Asie. Ces idées pourraient contribuer à hausser le niveau de vie
des Canadiens, mais au lieu de cela, les profits sont réalisés ailleurs
dans le monde.

Nous avons l'occasion de changer la donne. Nos ressources et les
innovations des Canadiens devraient nous permettre d'accroître la
prospérité de la population. En ce moment, nous exportons nos
idées et nos ressources. Elles sont ensuite remballées, transformées
en produits ou revendues à prix fort. Cette lacune dans la chaîne
d'approvisionnement, qui fait défaut dans de nombreuses industries
canadiennes, est le point sur lequel nous devons nous concentrer.
C'est là que la richesse se crée. C'est là que nous pouvons intensi‐
fier la productivité. Nous devons nous réapproprier ce maillon de la
chaîne d'approvisionnement dans notre économie.

Nous avons besoin d'un gouvernement qui transformera cette
souffrance en espoir, qui transformera le recours aux banques ali‐
mentaires qui a doublé ou triplé... et qui abolira la taxe sur le car‐
bone punitive et douloureuse pour permettre aux Canadiens d'être
plus novateurs, de faire ces investissements en capital et d'être ré‐
compensés.

Nous avons besoin d'un pays où les gens qui font de mauvaises
choses en ressentent les conséquences, mais surtout d'un pays où
les gens qui accomplissent de bonnes choses en récoltent les fruits.
Ce ne sont pas les bureaucrates à Ottawa qui devraient être récom‐
pensés pour l'innovation, mais plutôt les entrepreneurs, les tra‐
vailleurs et les propriétaires d'entreprise de notre merveilleux pays.
● (1515)

C'est ce pays‑là que je connais et que j'aime, et je crois que nous
redeviendrons ce pays sous un gouvernement Poilievre. Ce sera un
pays où les chèques de paie nous permettront d'en faire encore plus
parce que les impôts seront plus bas, où le logement sera de nou‐
veau abordable, où le travail sera payant, où les gens se sentiront de
nouveau en sécurité, où le travail sera récompensé, où la réussite
sera célébrée, et où les Canadiens se réuniront dans un esprit de

collaboration pour relancer l'économie et faire en sorte que le
Canada redevienne un chef de file en matière d'économie. Nous au‐
rons un pays qui pourra acheminer ses ressources vers les marchés,
qui rehaussera la prospérité de tous les Canadiens, qui n'investira
pas dans un pipeline de 5 milliards de dollars dont la construction
coûtera 30 milliards de dollars, et qui fera le suivi...

Nous devons redevenir un pays qui est capable de faire avancer
les choses. Malheureusement, d'après ce que me disent les élec‐
teurs, trop de Canadiens ont l'impression que rien ne va plus au
pays. Ils travaillent plus fort, mais reçoivent moins d'argent. Ceux
qui gagnent plus paient moins, et ceux qui gagnent moins paient
plus.

Bien franchement, ils n'ont pas tort. Lorsque vous regardez le
taux effectif marginal d'imposition et que vous voyez qu'une per‐
sonne qui gagne 30 000 $ est assujettie à un taux d'imposition plus
élevé qu'une personne qui gagne 120 000 $, vous comprenez qu'ils
n'ont pas tort. Lorsque vous voyez un aîné à faible revenu, qui
gagne moins de 30 000 $ par année, qui paie un taux effectif margi‐
nal supérieur à 50 %, vous voyez qu'ils n'ont pas tort. Lorsqu'un pa‐
rent qui reste à la maison veut retourner sur le marché du travail et
se rend compte qu'il devra payer 50 % de plus pour se lancer en af‐
faires, vous voyez qu'ils n'ont pas tort. Lorsqu'il faut attendre huit
mois pour obtenir un passeport, vous comprenez qu'ils n'ont pas
tort. Lorsqu'il y a toute une série d'obstacles à franchir et que vous
avez un gouvernement qui n'est pas prêt à reconnaître l'ingérence
étrangère et à tenir l'enquête publique que les Canadiens exigent,
vous comprenez qu'ils n'ont pas tort.

Savez-vous quoi? Il est donc peut-être logique que le gouverne‐
ment ne veuille pas entendre 10 heures de témoignages supplémen‐
taires. Peut-être que les libéraux veulent jouer à l'autruche, faire
semblant que tout va bien, répéter sans cesse les mêmes réponses
préfabriquées et dire: « Savez-vous quoi? Le Canada n'a jamais été
en aussi bonne posture. Nous n'avons pas de leçons à recevoir des
conservateurs. Savez-vous quoi? Nous avons dépensé de l'argent
pour ceci, et nous avons dépensé de l'argent pour cela. »

Ce qui m'irrite le plus, monsieur le président, lorsque les libéraux
prennent la parole à la Chambre des communes, c'est qu'ils évitent
de parler de résultats, car il n'y a aucun résultat à annoncer. Nous
avons la pire situation économique depuis les années 1930; une
crise du logement, car les logements n'ont jamais coûté aussi cher;
des déficits et des dettes records; une inflation galopante; des taux
d'intérêt élevés; et un ralentissement de la croissance économique.
Les libéraux ne peuvent pas souligner ces éléments, alors ils ne font
que dire qu'ils ont dépensé x milliards de dollars.

Eh bien, vous savez quoi? Un échec coûteux n'est pas meilleur
parce qu'il a coûté cher. Cet échec est pire, parce qu'il vous a coûté
de l'argent. J'ai peine à imaginer certains ministres libéraux qui se
présentent devant un conseil d'administration pour parler du résultat
qu'ils étaient censés atteindre. Qu'il s'agisse de la construction ou de
la création d'un projet — peu importe —, ils ne font que se présen‐
ter et dire: « Oui, nous avons échoué. Nous n'avons pas construit
l'immeuble dont nous avions besoin, et nous n'avons pas réalisé ce
projet, mais bon sang, nous avons dépensé beaucoup d'argent ce
faisant. » Je me demande simplement s'ils s'écoutent parler parfois.
Comment peuvent-ils justifier qu'un échec coûteux soit en quelque
sorte une bénédiction? Ce n'est pas le cas. C'est pire.
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Il y a huit ans, le logement était abordable. Maintenant, ce n'est
plus le cas. Il est vrai que les libéraux ont dépensé beaucoup
d'argent pour le rendre moins abordable — ou « inabordable »
pourrait être le terme approprié —, mais cela n'améliore pas la si‐
tuation. Maintenant, au lieu d'avoir des logements abordables et un
budget équilibré, nous avons des logements inabordables et une
dette et un déficit énormes.

J'aurais bien aimé entendre, et il n'est pas trop tard, chers col‐
lègues... Le gouvernement libéral aurait encore amplement le temps
de faire adopter ce budget simplement en prolongeant cette étude
d'une semaine pour que nous puissions entendre des témoins pen‐
dant 10 heures de plus. Si un député libéral prenait la parole main‐
tenant et disait: « Vous savez quoi? J'en ai assez. Vous avez raison,
monsieur Lawrence. Dix heures de témoignage est une demande
raisonnable, alors organisons cela, monsieur le greffier... »

D'ailleurs, monsieur le président, le greffier pourrait‑il me dire
combien de temps il faudrait, selon lui, pour obtenir 10 heures de
témoignages supplémentaires?
● (1520)

Le président: Eh bien, ce n'est pas le rôle du greffier en ce mo‐
ment, monsieur Lawrence. Comme vous le savez, vous avez vous-
même voté sur une motion qui a été adoptée à l'unanimité. Laissez-
moi y jeter un coup d'oeil encore une fois, et vous dire ce qui s'y
trouve.

Nous avons adopté cette motion par consentement unanime.
Vous, comme tous les partis, avez accepté d'ajouter « et que les
whips des partis reconnus, ainsi que les greffiers, soient autorisés à
demander la tenue d'autant de séances que possible dans le but de
cumuler 10 heures de réunion d'ici la fin de la présente semaine. »
C'était la semaine du 15 mai, soit la semaine dernière.

Voilà où nous en sommes en ce moment, monsieur Lawrence.
M. Philip Lawrence: Je vous remercie. Je m'excuse d'avoir par‐

lé en même temps que vous.

Je vais attendre que vous mettiez votre micro en sourdine, mon‐
sieur le président.

Le président: Allez‑y.
M. Philip Lawrence: Êtes-vous en sourdine? Vous n'êtes pas en

sourdine, alors je ne veux pas...
Le président: Allez‑y, monsieur Lawrence.
M. Philip Lawrence: Je vous remercie.

Y avait‑il quoi que ce soit dans cette motion qui limiterait les té‐
moignages à un total de 10 heures?

Le président: Oui, monsieur Lawrence. Je viens de vous lire la
motion, mais je peux la relire...

M. Philip Lawrence: Oui, s'il vous plaît.
Le président: Comme nous pouvons le lire ici, monsieur Law‐

rence, ce qui a été convenu — y compris par vous, parce que vous
avez voté, et le Comité a adopté la motion à l'unanimité — se
trouve à l'alinéa a). La motion se lit comme suit:

En invitant des témoins à comparaître au sujet du contenu du projet de loi C‑47
lors des réunions prévues les semaines du 1, 8 et 15 mai

C'était la semaine dernière, monsieur Lawrence. C'était le
15 mai. C'était la semaine dernière. Voilà ce sur quoi vous avez vo‐
té. Voilà ce que le texte dit par rapport à la limite du nombre
d'heures.

M. Philip Lawrence: Je vous remercie.

Je vais attendre que vous éteigniez votre micro.
Le président: Oui.
M. Philip Lawrence: Je vous remercie.

Des discussions ont eu lieu entre les partis. Comme vous êtes un
député du Parti libéral, j'ai clairement indiqué à M. Beech que les
conservateurs voulaient entendre 20 heures de témoignages, et rien
n'empêche le Comité d'entendre 20 heures de témoignages. L'argu‐
ment que vous avancez est pour le moins malhonnête, monsieur le
président.

Cependant, je vais...
Le président: Je vais vous répondre à ce sujet, monsieur Law‐

rence. S'il y a une chose qui est malhonnête, c'est ce que vous venez
de dire.

J'aimerais répéter encore une fois aux fins du compte rendu ce
que j'ai dit au début de la présente séance alors que nous nous ap‐
prêtions à amorcer l'étude article par article. Vous me donnez l'oc‐
casion de le faire. Je pourrai ainsi être entendu par tous ceux qui
nous regardent, même si cet auditoire se limite peut-être aux
membres du Comité.

Comme nous avons consacré de nombreuses heures à l'étude de
l'objet du projet de loi C‑47, j'aimerais récapituler la situation au
bénéfice de mes collègues ainsi que de toutes les personnes qui
suivent nos délibérations.

À la fin de la dernière semaine, nous en étions rendus exactement
à 40,5 heures, soit l'équivalent d'au moins 20 séances, le tout grâce
au travail de nos merveilleux greffiers qui sont ici même à gauche.
Mon rôle à la présidence m'oblige à interpréter la motion telle
qu'elle est libellée étant donné qu'il semble y avoir une certaine
confusion — tout au moins de votre côté — quant à la partie d) de
cette motion et au lien à établir entre l'indication « dans le but de
tenir au moins 20 heures d'étude de l'objet avant d'entreprendre
l'étude article par article du projet de loi » et le reste de la motion.

Je tiens à vous rappeler ce que prévoient le début de la motion
ainsi que le paragraphe a):

Que le Comité poursuive son étude préalable du projet de loi C‑47, Loi portant
exécution de certaines dispositions du budget déposé au Parlement le 28 mars,
en:

a) Invitant des témoins à comparaître sur le contenu du projet de loi lors des
réunions prévues les semaines du 1, 8 et 15 mai 2023…

J'ose espérer que vous avez un calendrier sous les yeux, mon‐
sieur Lawrence. Vous pourrez ainsi voir de quelles semaines il
s'agit.

Pour donner suite aux exigences ainsi établies, nos greffiers ont
dû trimer dur pour convoquer un maximum de témoins. Je rappelle
à tous mes collègues que nous avons dû annuler toutes les compa‐
rutions prévues pour les semaines en question. Nous avons dû les
annuler, monsieur Lawrence. Ce n'est en fait que grâce à la bien‐
veillante intervention de notre collègue du Bloc, M. Ste-Marie, que
nous avons pu tenir une séance marathon, notre 87e, qui s'est pour‐
suivie pendant quelque 27 heures, soit l'équivalent d'au moins
13 réunions. Elle s'est amorcée le mardi 2 mai à 11 h pour prendre
fin le jeudi 16 mai à 16 h 24. Je veux juste m'assurer que vous com‐
prenez bien la situation. Nous avons obtenu le consentement una‐
nime pour lever cette séance.
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Pour la gouverne de ceux qui nous regardent et pour celle de mes
collègues du Comité, bien que je sois persuadé que cela n'est pas
nécessaire, je rappelle que le consentement unanime signifie que
tous les députés, en incluant vous-même, monsieur Lawrence, de
tous les partis ont convenu d'ajouter ce qui suit à la motion :

e) et que les whips des partis reconnus, ainsi que les greffiers, soient autorisés à
demander la tenue d'autant de séances que possible dans le but de cumuler
10 heures de réunion d'ici la fin de la présente semaine.

C'est ce que vous avez accepté — 10 heures de réunion avant la
fin de la semaine du 15 mai — soit la semaine dernière, monsieur
Lawrence, si vous sortez votre calendrier. Grâce au travail excep‐
tionnel de nos greffiers, nous sommes miraculeusement parvenus à
cumuler les 10 heures de témoignages requises la semaine dernière
en accueillant à chacune de nos heures de séance un maximum de
témoins.

Comme nous avons adopté cette motion un peu à la dernière mi‐
nute, nous devons malheureusement composer avec certaines
contraintes, et nos greffiers ont dû se démener pour jongler avec
nos horaires de la semaine dernière. Un certain nombre de séances
de comité ont dû être annulées pour nous permettre de nous réunir
pendant toutes ces heures en disposant des ressources nécessaires
pour accueillir ces témoins. Tout cela a été accompli en toute bonne
foi et dans un esprit de collaboration.

J'en suis persuadé, monsieur Lawrence, parce que vous n'avez ja‐
mais communiqué avec moi. Vous avez pourtant mon numéro. Vous
pouvez m'envoyer des textos. Et c'est la même chose pour mes‐
sieurs Chambers et Hallan. Vous m'avez en fait parlé de différentes
choses, mais vous n'avez jamais abordé ce sujet‑là. Je tenais juste à
vous le rappeler. Tout cela a été fait dans les règles, comme en té‐
moigne le consentement unanime auquel vous avez souscrit, tout
comme bien sûr tous les députés de tous les partis.

C'est dans le même esprit de bonne foi que tous les partis, y com‐
pris les conservateurs, ont soumis leurs amendements avant la date
butoir fixée à vendredi dernier à midi. Voilà qui montre très claire‐
ment, monsieur Lawrence, que tout le monde a interprété la motion
adoptée de la même façon que moi je l'interprète. En outre, ce res‐
pect de l'échéance établie a aidé notre greffier législatif et son
équipe — ils sont tous des nôtres aujourd'hui et vous avez pu les
entendre lire certaines dispositions — à planifier la suite des choses
pour préparer les documents requis et la trousse d'amendements
pour l'étude article par article.
● (1525)

Nos collègues nous ont transmis cette lettre hier en fin d'après-
midi. C'était la première fois que j'avais de vos nouvelles depuis la
séance précédente où nous avions entendu des témoins ici même.
Vous aviez amplement le temps de soulever la question avant cela
en proposant vos éventuels amendements.

Tous les membres du Comité ont mes coordonnées personnelles.
Je le sais, parce que vous m'envoyez fréquemment des textos.
Adam Chambers le fait régulièrement et Jas Hallan aussi. Par
contre, je ne sais pas si M. Morantz m'a déjà envoyé un message
texte.

Monsieur Morantz, j'aimerais beaucoup recevoir un petit mot de
votre part. Je vous en prie. Je me sens tellement seul lorsque je n'ai
pas de nouvelles de vous.

Tous les membres du Comité, y compris les libéraux, les blo‐
quistes et les néo‑démocrates, communiquent régulièrement avec

moi. Aucun de vous ne m'a donné signe de vie. Je veux juste que
cela soit bien clair, monsieur Lawrence.

Je tiens à remercier encore une fois M. Ste-Marie pour sa vivaci‐
té d'esprit. Il a vraiment bien réagi pour réfléchir à la façon dont
nous pourrions accueillir autant de témoins que possible. C'est ce
que nous avons pu faire grâce au dur labeur de nos greffiers et de
bien d'autres personnes encore.

C'est là où nous en sommes rendus aujourd'hui, monsieur Law‐
rence. Je vous rappelle que nous avons convoqué des fonctionnaires
qui sont à notre disposition pour répondre à nos questions et nous
aider à effectuer l'étude article par article de ce projet de loi. De
nombreux Canadiens attendent leurs prestations. Vous avez parlé à
certains d'entre eux. Nous avons déjà pu constater avec les premiers
articles qu'il y a notamment les gens de métier qui ont besoin de ce
soutien.

Monsieur Lawrence, je vais vous redonner la parole, mais je te‐
nais à vous rappeler où nous en sommes rendus et comment nous
en sommes arrivés là.

Si vous estimez que j'ai commis certaines erreurs dans la récapi‐
tulation que je viens de faire... N'avez-vous pas voté en faveur de
cette motion? N'avez-vous pas répondu « oui » lorsque nous avons
cherché à obtenir le consentement unanime concernant cette étude
que nous allions entreprendre aujourd'hui? On dirait presque que
vous faites de l'amnésie et que c'est la première fois que vous en‐
tendez parler de tout cela.

À vous la parole, monsieur Lawrence...
● (1530)

M. Adam Chambers: Monsieur le président, concernant le
même rappel au Règlement, cette demande d'information, ou peu
importe, je tiens à apporter un correctif pour la gouverne du Comi‐
té. En fait, je n'ai pas soumis mon amendement dans les délais pres‐
crits. C'est ce qui est arrivé, mais je veux remercier le greffier de
l'avoir tout de même intégré au document.

Par ailleurs, l'avis de motion pour la séance d'aujourd'hui n'a été
diffusé que mardi en fin de journée. Les conservateurs ont exprimé
leurs doléances à ce sujet hier matin, soit moins de 24 heures après
avoir reçu l'avis de motion. Nous sommes partis pour la fin de se‐
maine en pensant que nous allions entendre des témoins cette se‐
maine, seulement pour apprendre à la fin de la journée de travail de
mardi que l'étude article par article allait débuter moins de
48 heures plus tard.

Je voulais juste m'assurer que cela figure également au compte
rendu alors que nous débattons de la demande d'information adres‐
sée par M. Lawrence au greffier et que nous avons eu droit à une
description et à un historique des événements de la part de la prési‐
dence.

Merci, monsieur le président.
Le président: Merci, monsieur Chambers.

Monsieur Chambers, vous êtes beaucoup plus intelligent que je
puis l'être, et je pourrais dire la même chose de M. Lawrence. Je
sais que vous êtes tous les deux avocats. Je sais aussi que vous avez
tous les deux souscrit au consentement unanime pour que nous pro‐
cédions de cette manière aujourd'hui. En tant qu'avocats, vous com‐
prenez très bien ce que cela signifie. J'arrive pour ma part mal à
comprendre pourquoi vous adoptez une approche révisionniste de
la sorte.
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Vous pouvez faire comme bon vous semble, mais je voulais
seulement remettre les pendules à l'heure.

Comme je le disais, vous avez tous les deux mon numéro de télé‐
phone personnel et toutes mes coordonnées. Vous avez aussi celles
de notre greffier. Vous n'avez pas communiqué avec nous. Nous
n'avons rien entendu de votre côté avant hier en fin de journée. Voi‐
là donc où nous en sommes aujourd'hui.

Monsieur Lawrence, vous avez la parole. Vous pouvez...
M. Terry Beech: Monsieur le président, j'interviens concernant

ce rappel au Règlement. Comme M. Chambers semblait surpris de
nous voir passer à l'étude article par article, je veux juste le ramener
au paragraphe b) de la motion que nous avons adoptée à l'unanimité
et que vous avez citée fort pertinemment. Je trouve d'ailleurs que
votre historique était très bien ficelé. On peut donc lire: « b) Passer
à l'étude article par article du projet de loi C‑47 au plus tard le jeu‐
di » — oh, c'est aujourd'hui — « 25 mai 2023, à 11 h » — c'est
l'heure à laquelle nous avons commencé — à condition que le pro‐
jet de loi soit renvoyé au Comité au plus tard le jeudi 18 mai
2023. »

Différentes autres dispositions sont prévues. Lorsque nous avons
adopté cette motion, nous avons eu la bonne idée de consigner le
tout par écrit et d'en distribuer des copies à tous les membres du
Comité.

Je voulais seulement citer ce paragraphe b) pour la gouverne de
M. Chambers.

Le président: Merci, monsieur Beech.

Nous pouvons compter ici sur un grand nombre de députés parti‐
culièrement futés — M. Lawrence, M. Chambers, M. Beech,
M. Morantz...

Monsieur Morantz, je vous supplie encore une fois de m'envoyer
un courriel ou un texto, ou de nous donner un quelconque signe de
vie. Je vous prie de communiquer avec moi. Je veux que vous ayez
votre mot à dire. J'espère que vous avez mes coordonnées person‐
nelles. Sinon, nous allons vous les transmettre.

M. Marty Morantz: Relativement à ce rappel au Règlement,
monsieur le président, je n'ai pas en fait votre numéro de téléphone
personnel.

Je veux souligner que nous avions suffisamment de temps pour
entendre d'autres témoins. Nous avons entendu des témoignages
pendant 10 heures mercredi et jeudi de la semaine dernière. Nous
ne nous sommes pas réunis mardi de cette semaine. Nous aurions
pu le faire lundi, mardi et mercredi tout en étant tout de même ca‐
pables d'entreprendre l'étude article par article ce jeudi. Je ne sous‐
cris pas à l'argument voulant qu'il nous était impossible d'atteindre
l'objectif de 20 heures.

Mme Julie Dzerowicz: Monsieur le président, mon collègue est
en train de débattre de la motion. Nous aurions dû le faire avant de
l'adopter à l'unanimité.

Le président: Je suis heureux d'entendre M. Morantz.

Je dois cependant vous rappeler, monsieur Morantz, que vous
avez aussi souscrit à ce consentement unanime. Vous compreniez
ce que cela voulait dire. Vous étiez présents dans la salle. Je ne sais
pas trop ce qui m'échappe, mais vous étiez tous là lorsque cela s'est
produit. C'est enregistré sur vidéo. Je ne comprends pas pourquoi
vous essayez maintenant de modifier une motion que vous avez
tous avalisée alors que vous étiez ici.

Peut-être s'agit‑il en quelque sorte... Je vais m'abstenir de le dire.

Nous allons revenir à M. Lawrence.

Merci.

À vous la parole, monsieur Lawrence.
M. Philip Lawrence: C'est parfait.

Nous pouvons dissiper cette confusion sans plus tarder. Pourquoi
ne pas reporter l'étude article par article au 6 juin afin de pouvoir
entendre d'autres témoins? Nous pourrions régler la question dès
maintenant.

Le président: Monsieur Lawrence, il n'y a aucune confusion,
sauf peut-être dans votre esprit. Nous pourrions ressortir le compte
rendu pour voir ce que vous-même — et l'ensemble de vos col‐
lègues au sein du Comité — avez convenu de faire.
● (1535)

M. Philip Lawrence: Peut-être suis‑je coupable de vouloir agir
en toute bonne foi. Ce n'est sans doute pas une bonne idée lorsqu'on
a affaire à un libéral, et surtout à un président libéral.

Si l'on examine effectivement le compte rendu et les discussions
que nous avons pu avoir, on constatera que nous étions sur le point
de nous entendre au sujet d'une motion exigeant le consentement
unanime. Cette motion était fondée sur des négociations que j'ai
eues avec M. Beech, lequel s'est engagé à tout mettre en œuvre
pour que nous puissions bel et bien entendre des témoins pendant
20 heures. Je l'ai cru, et peut-être que je n'aurais pas dû. C'est alors
que Gabriel Ste-Marie est intervenu en proposant que l'on entende
des témoins pendant 10 heures avant la fin de la semaine. Vous
pouvez lui poser la question. M. Ste-Marie n'a jamais indiqué que
nous n'avions besoin que de 10 heures de témoignages au total.

Nous pourrions mettre fin à cette discussion et dénouer cette im‐
passe dès maintenant. Nous avons encore amplement de temps d'ici
la fin de la session pour que le budget soit adopté. Je sais que c'est
l'objectif des libéraux. Je voudrais que l'on retarde le tout de
quelques jours pour entendre d'autres témoignages. Je déteste de‐
voir demander une telle chose à nos greffiers, mais ils n'ont pas leur
pareil quand vient le temps de convoquer des témoins. Nous au‐
rions pu en entendre aujourd'hui même, mais voilà plutôt que vous
vous entêtez et que vous refusez d'aller de l'avant avec nous dans
un mode de collaboration, et ce, même si nous savons tous dans
quel contexte s'inscrit tout cet échange. Les conservateurs de‐
mandent seulement 10 heures additionnelles de témoignages, ce qui
aurait pu déjà être chose faite. Nous aurions pu le faire aujourd'hui
même. Nos greffiers nous ont déjà montré qu'ils étaient capables de
faire des miracles, et j'apprécie leur contribution à sa juste valeur.
Nous aurions pu entendre des témoins pendant 10 heures aujourd'‐
hui. Nous aurions pu le faire également hier. Nous aurions pu aussi
le faire mardi, et personne n'aurait pu trouver quoi que ce soit à y
redire.

Je vais poursuivre le débat sur ma motion. Comme je l'indiquais,
c'est un geste de bonne volonté de notre part. Nous pourrions déci‐
der de reporter cette étude de quelques jours, question de pouvoir
entendre des témoins pendant 10 heures de plus.

Le président: Monsieur Lawrence, si je suis d'accord avec vous
sur une chose, c'est bien que nos greffiers sont capables d'accomplir
des miracles. Ils travaillent tellement fort. Ils ont réussi à convoquer
un maximum de témoins, ce qui était tout un exploit dans les cir‐
constances.
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Je sais que vous avez sans doute, du moins je l'espère, le projet
de loi sous les yeux, mais je vous inviterais à sortir un calendrier.
Le paragraphe a) de la motion parle des semaines des 1er, 8 et
15 mai pour la comparution de témoins, ce qui a exigé ces efforts
surhumains pour donner suite à la suggestion de M. Ste-Marie en
convoquant un maximum de témoins, ce que nous sommes parve‐
nus à faire. Nous avons comblé toutes les places disponibles. Nous
avons déployé toutes les ressources nécessaires et consacré toutes
les heures à notre disposition jusqu'à vendredi dernier, et voilà où
nous en sommes rendus aujourd'hui.

Monsieur Lawrence, vous avez maintenant la parole. Vous pou‐
vez continuer à débattre de votre motion.

M. Philip Lawrence: Monsieur le président, il vous arrive de
demeurer intentionnellement vague sur ces questions. Peut-être fe‐
rons-nous la même chose lorsque nous formerons le gouvernement,
mais j'ose espérer que non.

Êtes-vous en train de me dire qu'aucune ressource n'était dispo‐
nible mardi et mercredi de cette semaine pour que nous puissions
entendre des témoignages?

Le président: Monsieur Lawrence, je vous rappelais la teneur de
la motion que vous avez appuyée. Cette motion prévoyait que nous
recevions des témoins pendant les semaines des 1er, 8 et 15 mai.
Vous n'avez jamais affirmé le contraire. Tous vos collègues conser‐
vateurs et vous-même avez voté en faveur de cette motion.

Lorsque M. Ste-Marie a indiqué qu'il cherchait un moyen d'en‐
tendre des témoignages pendant autant d'heures que pos‐
sible — pour atteindre éventuellement ces 10 heures visées —
avant vendredi dernier, nous avons fait le nécessaire pour que cela
se concrétise, ce qui n'était pas une mince affaire. C'est ce qui avait
été demandé. Vous avez entendu ce que proposait M. Ste-Marie.
Vous avez voté en faveur de cette proposition. Voilà maintenant que
vous prétendez vous opposer à toutes ces mesures que vous avez
entérinées à ce moment‑là.

M. Philip Lawrence: C'est carrément faux.

J'ai voté en faveur d'une proposition qui prévoyait 10 heures de
témoignages avant la fin de la semaine dernière, auxquelles s'ajou‐
teraient… Nous nous sommes présentés cette semaine en nous at‐
tendant à recevoir d'autres témoins.

Je vous pose la question encore une fois, monsieur le président.
Êtes-vous en train de me dire qu'aucune ressource n'était disponible
mardi et mercredi de cette semaine pour que nous puissions en‐
tendre des témoignages?

Le président: Je vous dis simplement, monsieur Lawrence, que
vous-même et tous vos collègues du Comité avez voté en faveur
d'une motion qui prévoyait que nous recevions des témoins jusqu'à
la semaine du 15 mai, après quoi nous passerions à l'étude article
par article du projet de loi, ce que nous sommes censés faire au‐
jourd'hui.

Vous pouvez continuer à nous parler de votre motion. C'est là où
nous en sommes rendus.
● (1540)

M. Philip Lawrence: Avec ce genre de réponses, je suis étonné
que vous ne fassiez pas partie du Cabinet, monsieur Fonseca.

Je vais poursuivre.

Je suis déçu que nous ne puissions pas entendre encore 10 heures
de témoignages. Nous aurions pu le faire au cours des deux ou trois

prochains jours. Quiconque a observé les négociations s'est rendu
compte que les conservateurs voulaient 20 heures à un prix très rai‐
sonnable.

Je vais revenir au début. Les conservateurs voulaient deux choses
dans les délibérations sur la loi d'exécution du budget pour que
l'étude se déroule sans heurt et de manière professionnelle: la com‐
parution de la ministre des Finances pendant deux heures et
20 heures de témoignages. Si quelqu'un pense que c'est déraison‐
nable, je lui demanderais d'envoyer un courriel à mon bureau.

Nous avons entendu des témoignages accablants, et je n'arrive
pas à croire que même les députés libéraux d'arrière-ban ne disent
pas: « Bon sang, nous faisons face à une conjoncture économique
dangereuse, à la pire croissance du PIB par habitant depuis les an‐
nées 1930, aux pires prévisions de croissance économique jusqu'en
2060, à un recours aux banques alimentaires qui a doublé et à des
personnes qui se rendent aux banques alimentaires pour demander
l'aide médicale à mourir.

Qu'y aurait‑il de si terrible à entendre 10 heures supplémentaires
de témoignages? Je pense que nous entendons des choses extrême‐
ment utiles dans le compte rendu des témoignages, alors pourquoi
ne pas vouloir en entendre plus? Ces témoignages étaient grande‐
ment instructifs, bien étayés et révélateurs. J'ai même beaucoup ai‐
mé les gens qui avaient des points de vue différents à ce sujet. Je
pense qu'ils étaient fin prêts à comparaître et que même les libéraux
pourraient peut-être en tirer des leçons. J'ai certainement appris des
choses en les écoutant, et je poursuivrais la discussion sur la guerre
contre le travail que les libéraux ont lancée.

J'ai parlé du taux d'imposition à la participation. Vous vous sou‐
viendrez que c'est le taux d'imposition des personnes qui reviennent
sur le marché du travail. J'ai parlé de deux ou trois provinces, et
j'aimerais en ajouter deux ou trois autres pour le compte rendu, si
c'est possible.

Il y a l'exemple du parent qui gagne actuellement 45 000 $ et de
l'autre parent qui s'attend à gagner 20 000 $, et leur taux d'imposi‐
tion à la participation est de 38, 44 ou 50 %, selon leur nombre
d'enfants, soit un, deux ou trois. C'est énorme.

Si nous allons dans la formidable province du Manitoba, nous
voyons... Une fois de plus, c'est un scénario où le revenu du pre‐
mier parent est de 45 000 $. Le deuxième conjoint veut revenir sur
le marché du travail et s'attend à gagner 20 000 $. Dans la formi‐
dable province du Manitoba, lors de son retour sur le marché du
travail, ils payeraient 42, 49 et...

M. Yvan Baker (Etobicoke-Centre, Lib.): J'invoque le Règle‐
ment.

Monsieur le président, M. Lawrence lit encore une fois un rap‐
port préparé qui n'a rien à voir avec la motion qu'il a présentée et
qui est à l'étude. Si les conservateurs, y compris M. Lawrence,
n'avaient pas fait d'obstruction pendant 25 heures, nous pourrions
alors entendre des témoins sur les sujets dont M. Lawrence parle
maintenant en lisant son rapport.

Ce n'est pas le moment d'en parler. Il est obligé de parler du sujet
à l'étude, et il s'agit dans ce cas‑ci de la motion que M. Lawrence a
lui-même présentée.

Monsieur le président, je vous demanderais de faire ce que vous
pouvez pour que M. Lawrence respecte la règle du Comité, à savoir
qu'il doit parler de la motion à l'étude.
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Le président: Merci, monsieur Baker.

Oui, monsieur Lawrence, veuillez vous en tenir au sujet, s'il vous
plaît.

Je vais juste corriger M. Baker. Je pense que vous parliez de la
fois où nous avons eu une sorte de séance marathon à la
87e réunion. Nous avons siégé pendant 27 heures.
● (1545)

M. Yvan Baker: Je reconnais mon erreur. Merci, monsieur le
président.

Le président: Oui, c'était pendant 27 heures.

J'essayais de me rappeler, monsieur Lawrence... Pour rafraîchir
votre mémoire et celles des autres personnes qui étaient présentes
dans la pièce lorsque nous avons entendu nos derniers témoins jeu‐
di, je veux juste dire que j'ai mentionné que c'était nos derniers té‐
moins. À vrai dire, si vous vous rappelez, les députés de votre parti
et de tous les autres partis les ont remerciés en tant que derniers té‐
moins pour l'étude du projet de loi.

J'ai toutefois demandé au greffier si les remerciements ont été fil‐
més, et c'est bien le cas. C'est sur la vidéo, et vous pouvez donc re‐
venir en arrière et voir comment nous avons remercié ces derniers
témoins, et vous avez convenu que c'était les derniers témoins de la
journée, de l'étude du projet de loi.

Si vous pouviez revenir en arrière et récapituler, cela pourrait
être utile pour vous rappeler comment nous en sommes arrivés ici
maintenant. J'ai posé la question au greffier, car je n'étais pas cer‐
tain. Je voulais rafraîchir ma propre mémoire, confirmer qu'ils
étaient nos derniers témoins et que nous les avons remerciés en
conséquence. Nous avons conclu notre dixième heure de délibéra‐
tions jeudi.

Monsieur Lawrence, vous avez la parole.
M. Philip Lawrence: Merci beaucoup pour ces explications. Je

vous en suis reconnaissant.
M. Daniel Blaikie: Je suis désolé, monsieur le président. À pro‐

pos du même rappel au Règlement que M. Baker, si je peux me per‐
mettre, car je ne veux pas aller de l'avant sans l'approbation de tout
le monde, évidemment...

Est‑ce que je peux prendre la parole?
Le président: Allez‑y.
M. Daniel Blaikie: Je pensais que M. Baker allait peut-être re‐

procher à M. Lawrence de ne pas avoir lu tout le rapport, en fait, en
particulier le paragraphe qui dit:

Enfin, les autres coûts non fiscaux pour les familles, comme les services de
garde d'enfants payés, influencent aussi grandement les décisions relatives au
travail. En particulier, il a été établi que les subventions pour les services de
garde de jeunes enfants augmentent la participation au marché du travail des pa‐
rents (surtout des mères). Puisque les frais de garde font l'objet d'une reconnais‐
sance fiscale ou de subventions dans la plupart des pays, les indicateurs de me‐
sures d'incitation au travail de l'OCDE comprennent une mesure du taux d'impo‐
sition à la participation qui tient compte du coût net des services de garde.

En fait, le coût des services de garde est une partie du recouvre‐
ment auquel il fait allusion et qui crée le taux marginal effectif
d'imposition. Grâce à un programme national de garderies, nous
pourrons réduire le taux marginal effectif d'imposition pour les fa‐
milles de la classe ouvrière. J'ai pensé qu'il allait peut-être vouloir
lire cette partie du rapport, et c'est peut-être ce qui expliquait l'ob‐
jection de M. Baker.

Maintenant que j'ai entendu M. Baker, ce n'est évidemment pas
de cela qu'il parlait, mais je suis content d'avoir l'occasion de préci‐
ser que ce n'était pas l'objet du rappel au Règlement de M. Baker.

Le président: Merci pour ces explications, monsieur Blaikie.

Merci, monsieur Baker.

Monsieur Blaikie, avez-vous mes coordonnées personnelles pour
me rejoindre?

M. Daniel Blaikie: C'est un thème étrange dans le cadre de la
réunion, mais oui, je les ai, monsieur le président.

Des députés: Oh, oh!

Le président: Bien, tant mieux. Je suis toujours disposé à vous
écouter.

M. Marty Morantz: J'invoque le Règlement, monsieur le pré‐
sident.

Le président: Oui, M. Morantz invoque le Règlement. Il ne faut
pas que vous ayez l'impression d'être laissé de côté.

M. Marty Morantz: C'est pourtant le cas. Je n'ai pas votre nu‐
méro de cellulaire.

M. Daniel Blaikie: Vous voudrez peut-être le dire pour le
compte rendu, monsieur le président, afin que tout le monde l'ait.

Des députés: Ha, ha!

M. Daniel Blaikie: J'essaie juste de me rendre utile.

Le président: C'est une sorte de club sélect réservé aux députés.

Nous allons vous le transmettre, monsieur Morantz.

M. Marty Morantz: Merci.

Le président: Monsieur Lawrence, vous avez encore la parole.

M. Philip Lawrence: Merci beaucoup.

Je serais heureux de lire le rapport au complet pour le compte
rendu si l'occasion se présente, mais le président a dit très claire‐
ment qu'il ne veut pas.

Il y a sans aucun doute des obstacles qui empêchent les femmes
d'entrer...

M. Daniel Blaikie: J'aimerais invoquer rapidement le Règle‐
ment, monsieur le président.

Sans que le rapport soit lu, je me demande si M. Lawrence aime‐
rait commenter le fait que la réduction correspondante dans l'Allo‐
cation canadienne pour enfants est aussi un des facteurs qui contri‐
buent au taux marginal effectif plus élevé selon l'Institut
C.D. Howe.

Bien entendu, je pense que la réponse à laquelle je souscris habi‐
tuellement, c'est qu'à mesure que les familles trouvent des emplois
rémunérateurs et génèrent leurs propres revenus, la fierté d'être au‐
tonome compense le fait que ces niveaux de prestations soient ré‐
duits.
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Je ne pense pas que le Parti conservateur s'oppose à la réduction
du montant de l'allocation pour enfants à mesure que le revenu des
familles augmente. Même si je comprends l'aspect technique
concernant les taux marginaux effectifs élevés, je pense qu'il est im‐
portant de souligner qu'on obtient ces taux effectifs marginaux éle‐
vés en ayant des réductions de prestations correspondantes à me‐
sure que le revenu des familles augmente. Il ne s'agit pas du taux
d'imposition proprement dit. C'est plutôt la réduction des presta‐
tions que les familles reçoivent qui crée le taux effectif marginal
d'imposition plus élevé.

M. Lawrence a souvent fait allusion au rapport, mais je ne l'ai
pas entendu parler de cet aspect de la chose. Je sais qu'il connaît
très bien le rapport. Puisqu'il semble que nous serons ici pendant un
certain temps de toute façon, je ne m'opposerais pas à ce qu'il dis‐
cute de cet élément du rapport et du calcul du taux effectif marginal
d'imposition pour les familles à faible revenu.
● (1550)

Le président: Je vous remercie pour ce rappel au Règlement,
monsieur Blaikie. Je ne suis pas certain que c'en était un.

Nous passons maintenant à M. Lawrence.

Nous avons des fonctionnaires dans la salle, monsieur Lawrence.
Ils sont ici depuis un moment et font preuve de patience en nous
écoutant.

Vous avez une fois de plus la parole, monsieur Lawrence.
M. Philip Lawrence: Merci, monsieur le président.

Je serais heureux de répondre à cela, monsieur Blaikie. C'est une
excellente discussion, et j'aimerais aborder le sujet avec vous au
Comité ou à...

M. Terry Beech: J'invoque le Règlement, monsieur le président.
Ce n'est pas lié à la motion à l'étude.

Le président: Le secrétaire parlementaire a invoqué encore une
fois le Règlement pour signaler un manque de pertinence, monsieur
Lawrence.

M. Philip Lawrence: Je ne faisais que discuter avec M. Blaikie.
Le président a accordé beaucoup de latitude à M. Blaikie, et je ne
m'y suis pas opposé, tout comme les autres membres du Comité. Je
pensais qu'il était raisonnable que vous m'accordiez la même lati‐
tude pour répondre.

Si ce n'est pas le cas, je serais heureux de parler d'autres enjeux.
M. Yvan Baker: J'invoque le Règlement, monsieur le président,

à propos du même rappel au Règlement.

Monsieur le président, vous avez donné à M. Lawrence et à ses
collègues une grande marge de manœuvre quand ils ont fait de
l'obstruction pendant 27 heures au Comité et nous ont empêchés de
faire avancer l'étude du projet de loi.

Je pense qu'il est important de mentionner pour le compte rendu
que M. Lawrence est reconnaissant de la latitude qu'on lui accorde
et qu'il est important de parler de la motion à l'étude.

Le président: Nous aimerions vous entendre parler de votre mo‐
tion, monsieur Lawrence. C'est là‑dessus que vous devriez mettre
l'accent, dans la mesure où vous pensez que c'est pertinent. Nous
vous avons accordé une grande marge de manœuvre, et nous allons
continuer de le faire.

M. Lawrence a la parole.

M. Marty Morantz: J'invoque le Règlement, monsieur le pré‐
sident.

Puisque la réunion se déroule sur Zoom, les dernières fois que
M. Baker est intervenu, je ne pouvais pas le voir. La première fois,
vous l'avez nommé, mais pas la dernière fois, et je ne savais pas
exactement qui parlait.

Je ne sais pas pourquoi sa caméra ne s'allume pas ni même s'il est
dans la pièce.

Le président: Merci, monsieur Morantz.

Je ne dis pas si les gens sont dans la pièce ou non, mais c'était un
rappel au Règlement de M. Baker, qui s'est exprimé, et c'est donc
au tour de M. Lawrence.

M. Philip Lawrence: À propos de ce rappel au Règlement,
n'est‑il pas indiqué dans le Règlement que notre caméra doit être al‐
lumée, d'autant plus lorsque nous parlons?

Le président: Oui. Nous faisons de notre mieux pour capter
avec les caméras la...

On pourrait penser que M. Baker nous arrive tout droit d'Holly‐
wood. Nous voulons évidemment tout le temps le voir à l'écran.

Monsieur Baker, voulez-vous dire quelque chose pour voir si
vous apparaissez à l'écran? Je sais que les députés qui sont chez eux
seraient ravis de vous voir.

M. Yvan Baker: Mon rappel au Règlement était pour rappeler à
M. Lawrence qu'on lui a accordé beaucoup de latitude dans le pas‐
sé, et qu'il en a été de même pour ses collègues au cours des 27 der‐
nières heures de délibérations.

Je pense qu'il est important, par respect pour les membres du Co‐
mité et les personnes qui nous regardent à la maison, qu'il s'en
tienne à la question à l'étude, c'est‑à‑dire la motion qu'il a présen‐
tée.

Le président: Merci, monsieur Baker.

M. Lawrence a la parole.

M. Philip Lawrence: Merci. Je vais attendre que vous mettiez
votre micro en sourdine.

Tout d'abord, et les différents partis s'entendent là‑dessus, je
pense aussi que M. Baker ressemble à un acteur hollywoodien. Je
suis d'accord avec le président à ce sujet. Vous pouvez reprendre le
segment et l'ajouter à la prochaine publicité libérale, si vous le vou‐
lez.

À cet égard, je dois dire, ne serait‑ce que brièvement, à propos de
la latitude accordée, qu'il ne revient pas à la présidence ou au gou‐
vernement libéral de décider. Ils n'ont pas ce pouvoir. Vous n'êtes
pas mes patrons. Je reçois mes ordres de la population canadienne
et de mes concitoyens de Northumberland. Ce sont eux qui me
donnent des instructions. Ce n'est pas le gouvernement libéral. Mon
pouvoir ne vient pas de vous. Il vient du peuple. Je suis ici pour le
représenter, et je ne dois d'excuses à personne lorsque je parle en
son nom.

Je vais continuer de dire la vérité à ce sujet tant que j'en serai ca‐
pable. Vous pouvez compter là‑dessus.
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Nous étions en train de parler du rapport, et je demanderais aussi
au président ou au greffier de me citer la règle qui dit qu'un interve‐
nant ne peut pas lire ou examiner un rapport lorsqu'il pose des
questions ou témoigne. Je vais vous donner la réponse. La règle
n'existe pas. Aucune règle ni aucune personne en position d'autorité
ne peuvent m'empêcher de lire un rapport. Si vous pouvez trouver
un précédent, je serai heureux de faire marche arrière. D'ici là, je
vais citer le rapport.

Dans la province de l'Alberta, lorsqu'un premier parent a un reve‐
nu de 45 000 $ et que le deuxième est...
● (1555)

M. Terry Beech: J'invoque le Règlement, monsieur le président.
Le pouvoir émane du Règlement, qui regroupe les règles établies
collectivement par les députés quant à la façon de procéder en tant
que Parlement, et dans le Règlement, il est indiqué que lorsqu'on
parle d'une motion, il faut que ce soit pertinent.

Le président: Merci, monsieur le secrétaire parlementaire.

Pouvez-vous vous en tenir à la motion, s'il vous plaît, monsieur
Lawrence?

M. Philip Lawrence: Très bien.

Si nous pouvions entendre des témoins, ils diraient essentielle‐
ment que, en Alberta, si un parent gagne un revenu de 45 000 $ et
que l'autre parent s'attend à gagner 20 000 $, lorsqu'ils ont un en‐
fant, leur taux effectif marginal d'imposition serait de 41 %. S'ils
ont deux enfants, le taux serait de 51 %, et avec trois, il atteindrait
59 %.

Je tiens à être clair dans ma réponse aux propos de M. Blaikie.
Les conservateurs ne demandent pas une réduction de la prestation
pour la garde d'enfants. En fait, l'idée vient de nous et nous conti‐
nuons de l'appuyer.

Ce à quoi nous nous opposons, c'est une situation où des Cana‐
diens, surtout ceux à faible revenu, doivent verser 50, 60, 70 ou
même 80 ¢ sur chaque dollar. Il y a un certain nombre de solutions
au problème, et je serais ravi d'en parler avec M. Blaikie, qui est un
homme très intelligent et très réfléchi — il peut reprendre ce seg‐
ment —, d'en discuter avec lui, mais la première étape de la résolu‐
tion d'un problème consiste à reconnaître le problème. C'est une des
causes qui me motivent à amener de plus en plus de Canadiens, en
particulier ceux qui sont à gauche, à reconnaître que c'est probléma‐
tique lorsqu'une mère qui revient sur le marché du travail doit payer
un taux effectif d'imposition à la participation de 53 %.

Nous pouvons en discuter et tenir un débat. C'est d'ailleurs le but
d'un Parlement. C'est à cela que les témoignages d'experts servent,
mais nous devons reconnaître que c'est un problème, qu'il est inac‐
ceptable qu'une mère qui veut retourner sur le marché du travail ne
puisse garder que 47 ¢ de chaque dollar gagné.

Il y a pourtant d'autres Canadiens qui gardent peut-être aussi peu
que 30 ou 20 ¢ de chaque dollar gagné. Nous devons reconnaître
que cela n'incite pas les gens à travailler. Cela porte atteinte à
l'éthique de travail du Canada. Les Canadiens n'ont plus l'impres‐
sion qu'il est payant de travailler fort. C'est ce que j'ai entendu à
maintes reprises. C'est là que nous voulons en venir.

Je serais ravi, si M. Blaikie veut prendre la route avec moi, de
débattre de la question et de la façon de résoudre le problème. J'en
serais ravi, mais la première étape est de reconnaître que c'est un
problème, que c'est un grave problème.

En Alberta, nous parlons de 41, 51 et 59 ¢. Prenons alors un mé‐
nage qui...

M. Daniel Blaikie: J'aimerais faire un bref rappel au Règlement
concernant les déplacements. J'aurais voulu que nous nous dépla‐
cions pour tenir des consultations prébudgétaires, mais les conser‐
vateurs ne nous ont pas autorisés à le faire. Cela signifie‑t‑il que
l'automne prochain, les conservateurs ne nous empêcheront pas de
mener des consultations prébudgétaires partout au pays?

Nous pourrons faire ce voyage ensemble, monsieur Lawrence.

Le président: À ce sujet — et je vous remercie, monsieur Blai‐
kie, mais ce n'est pas un rappel au Règlement —, ce que je peux
vous dire, c'est que nous devons nous présenter devant le comité de
liaison la semaine prochaine, je crois, pour faire approuver les bud‐
gets en question. Cela dit, bien entendu, j'aimerais savoir ce que
M. Lawrence en pense.

● (1600)

M. Philip Lawrence: Merci beaucoup.

Je le ferais volontiers à mes frais, sans refiler la facture aux
contribuables. Comme tout conservateur qui se respecte, je serais
prêt à diminuer le déficit ou la dette par ce petit montant. Certes, le
privilège de voyager avec M. Blaikie, un homme que je respecte et
que j'apprécie, en vaudrait la peine.

M. Daniel Blaikie: Je ne suis pas propriétaire d'un vignoble.

M. Philip Lawrence: C'est un petit vignoble. Je le précise aux
fins du compte rendu. Tout propriétaire d'un vignoble, y compris les
experts qui ont témoigné, pourrait vous dire que ce n'est rien de
plus qu'un produit d'appel.

Merci beaucoup, monsieur Blaikie. Contrairement à lui, je n'ap‐
partiens pas à l'élite politique. C'était très direct, mais merci beau‐
coup pour votre intervention.

Ce que je disais — en fait, c'est une bonne façon d'enchaîner —,
c'est que ceux qui gagnent plus paient moins. Quand le revenu du
premier parent s'élève à 120 000 $ et le revenu attendu du
deuxième parent est de 50 000 $, avec un enfant, le taux passe de
41 % à 33 %; avec deux enfants, de 51 % à 35 %, et avec trois en‐
fants, de 59 % à 38 %. Voilà le défi à relever. J'espère que tous les
partis représentés au comité des finances et tous les députés
adhèrent au principe selon lequel ceux qui gagnent plus devraient
payer plus, et vice versa. À mes yeux, cette politique fiscale va de
soi. Pourtant, le taux effectif marginal d'imposition ne fonctionne
pas de cette façon.

La réduction des prestations n'est pas la seule solution, comme
M. Blaikie l'a souligné. Il existe d'autres moyens de s'attaquer au
problème, par exemple en réduisant le taux de récupération ou en
augmentant les exemptions. Diverses mesures peuvent être prises,
en particulier pour éviter de pénaliser les personnes à faible revenu
qui réintègrent le marché du travail. Lorsqu'on tient compte des dé‐
penses liées au travail — qu'il s'agisse des dépenses à long terme
comme les frais de scolarité ou de formation, ou des dépenses à
court terme comme les frais de transport ou même l'obligation de
s'acheter un repas à l'extérieur de la maison —, pour une personne
qui touche seulement 60 ¢ sur chaque dollar qu'elle gagne, il de‐
vient rapidement peu avantageux de travailler. Autrement dit, au
Canada, travailler n'est pas rentable.
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Cette réalité va à l'encontre de plusieurs principes sous-tendant la
politique fiscale. D'abord, elle dissuade les gens de travailler, ce
qu'aucune mesure fiscale ne devrait faire. Ensuite, elle fait en sorte
que ceux qui gagnent plus paient moins et que ceux qui gagnent
moins paient plus, alors que cela devrait être le contraire. Je le ré‐
pète, je serais ravi de discuter des solutions, mais il faut d'abord re‐
connaître qu'il s'agit d'un problème de taille et d'une des causes pro‐
fondes, à mon avis, de nombreux enjeux touchant l'économie cana‐
dienne.

En ce qui a trait au fiasco qu'est ce budget de 490 milliards de
dollars... Mes collègues libéraux sont frustrés parce qu'ils trouvent
que nous prenons trop de temps à adopter la mesure. Eh bien, nous
retardons aussi le moment où la dette et le déficit pesant sur les
épaules de la population canadienne seront alourdis. Ils ont déclaré
que la dette frôlait maintenant 1,3 billion de dollars, que des dé‐
penses supplémentaires s'élevant à 60 milliards de dollars étaient
prévues, et qu'aucun plan n'était en place pour revenir à l'équilibre
budgétaire.

Compte tenu de l'augmentation du ratio de la dette au PIB, cette
approche n'a aucun sens sur le plan financier. Par conséquent, vous
excuserez les conservateurs — les députés de l'opposition — de ne
pas enfoncer l'accélérateur en vue de se jeter du haut de la falaise.
Nous recherchons la viabilité financière. Nous voulons un système
de financement par répartition: lorsque des fonds supplémentaires
sont exigés pour une priorité, on retire les fonds d'une enveloppe
non prioritaire. Quand tout est prioritaire, rien ne l'est. C'est la réali‐
té de la gestion. C'est sûr qu'il faut prendre de dures décisions, mais
les libéraux sont payés pour cela. Or au lieu de prendre ces déci‐
sions, ils continuent d'alourdir le fardeau de la dette et du déficit
porté par la population canadienne. Ils continuent de détourner les
yeux. Pourtant, ils semblaient avoir pris un certain moment de ré‐
flexion avant de publier l'énoncé économique de l'automne, qui
contenait, au moins sur papier, un plan pour revenir à l'équilibre
budgétaire.
● (1605)

À savoir si ce plan allait se concrétiser ou non, leur bilan pointe
clairement vers « non ». Le problème, c'est que le dernier budget ne
contient plus aucune trace de ce plan. Le budget équilibré qu'ils
avaient prévu s'est volatilisé. Il a complètement disparu. Nous igno‐
rons ce qui lui est arrivé, mais il n'en reste plus rien.

Qu'est‑ce qui a changé au cours des six derniers mois?

D'après ce que j'ai vu, les prévisions économiques se res‐
semblent: la majorité des économistes du secteur privé prévoyaient
un éventuel ralentissement de l'économie canadienne. C'était parfai‐
tement prévisible. Les dépenses aussi étaient parfaitement prévi‐
sibles. Maintenant, des dépenses supplémentaires de 60 milliards de
dollars sont prévues. C'est tout à fait ahurissant qu'ils puissent chan‐
ger de cap de la sorte à l'intérieur de six mois. Ils sont passés de
prévoir un budget équilibré à présenter un budget non équilibré et
même à augmenter le ratio de la dette au PIB. C'est ahurissant de
voir la mesure dans laquelle leurs prévisions peuvent être loin de la
réalité.

Je ne peux m'empêcher de me demander à quoi ressembleront
leurs prochaines prévisions. Je parle du gouvernement qui nous a
dit que le budget s'équilibrerait par lui-même. C'est à croire que la
fabulation économique — pour le dire gentiment — se poursuit.
C'est malheureux que nous ne puissions pas obtenir des prévisions
fiables, car les entreprises canadiennes en dépendent. Nous devons

croire que les prévisions du gouvernement... Certes, des imprévus
surviennent. Personne ne leur aurait reproché de modifier leurs pré‐
visions quand la COVID a frappé. Toutefois, quand l'économie
évolue comme l'ont prévu la majorité des économistes du secteur
privé... Ils pensaient que l'économie canadienne ralentirait, et c'est
ce qu'elle a fait. Ils pensaient aussi qu'une partie des problèmes liés
à la chaîne d'approvisionnement se régleraient, et c'est ce qui est ar‐
rivé.

Pour une raison quelconque, la dette et le déficit ont explosé dans
ces projections. Cette raison, je peux vous la donner: c'est parce que
le gouvernement a décidé de faire de folles dépenses et de verser
60 milliards de dollars dans d'autres projets voués à l'échec, comme
la Banque de l'infrastructure. Aux dernières nouvelles, elle n'a pas
réussi à construire un seul projet.

Nous ne devrions peut-être pas être surpris étant donné le bilan
du gouvernement libéral, qui fait état d'une absence de croissance
économique, d'endettement, de déficits, d'un taux d'inflation élevé,
de hausses des taux d'intérêt, de logements inabordables, et j'en
passe. On peut ajouter à la liste un taux élevé de fréquentation des
banques alimentaires. Les témoignages au sujet des dépenses dans
ce domaine étaient saisissants. D'après les experts, à Mississauga,
une personne sur 20 doit avoir recours aux banques alimentaires.
Le représentant d'une banque alimentaire située dans la circonscrip‐
tion du président a qualifié la situation sur le terrain de « terri‐
fiante ».

De telles observations devraient pousser les gens à réfléchir; ils
devraient se dire qu'il faut recevoir d'autres témoins, qu'il faut ap‐
profondir la question, qu'il faut consulter d'autres experts. Le gou‐
vernement a plutôt l'audace de mettre les bouchées doubles: il choi‐
sit d'accélérer l'examen de la mesure; d'augmenter le déficit, la
dette, le taux d'inflation et les taux d'intérêt; ainsi que de ralentir la
croissance économique, l'innovation et la productivité. Depuis huit
ans, le bilan économique du gouvernement ne rend compte que d'un
échec après l'autre.
● (1610)

Malheureusement, des millions de Canadiens vivent sous le seuil
de la pauvreté. Les difficultés qu'ils ont à surmonter sont énormes.
Selon moi, nous avons le devoir de remuer ciel et terre pour sortir
les gens de la pauvreté. En dressant des obstacles comme le taux ef‐
fectif marginal d'imposition extrêmement élevé, on n'aide personne.
Cette mesure n'est pas avantageuse. Au contraire, elle rend la situa‐
tion extrêmement difficile pour les personnes touchées.

Un salaire annuel de 30 000 $ n'est probablement pas suffisant
pour couvrir les dépenses d'une personne. Il se peut que la totalité
de son revenu après impôt serve à payer ses frais de logement, ce
qui veut dire qu'elle n'a pas de revenu disponible et pas d'argent
pour acheter de la nourriture. Cette situation est extrêmement diffi‐
cile. La réponse du gouvernement, c'est que quand la personne
gagne un dollar de plus, quand son revenu atteint 30 000 $,
32 000 $ ou 35 000 $, il reprend la moitié de la différence.

C'est troublant, un point c'est tout. Nous dissuadons les gens de
travailler. Nous cherchons activement à diminuer les récompenses
que les Canadiens reçoivent pour leur travail. Nous les punissons
parce qu'ils font ce qu'il faut faire. Nous punissons les Canadiens
qui travaillent fort pour gagner quelques dollars supplémentaires,
peut-être pour arrondir leurs fins de mois ou pour avoir assez
d'argent pour remplir leur panier d'épicerie. Au lieu de les récom‐
penser, nous leur enlevons de plus en plus d'argent.
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Je le répète, en plus de désavantager les membres les plus vulné‐
rables de nos communautés, cette mesure nuit à l'économie cana‐
dienne. Nous faisons face à une pénurie de main-d'œuvre, et en
même temps, nous dissuadons les gens de travailler. Nous devons
mobiliser le plus de travailleurs possible. Nous devons faire en
sorte que le travail soit à nouveau rentable. Franchement, à l'heure
actuelle, le taux effectif marginal d'imposition est un obstacle
énorme au travail. Nous devons veiller à ce que les Canadiens aient
la possibilité de travailler et à ce qu'ils soient récompensés pour
leur excellent travail.

Maintenant, parlons des autres enjeux par rapport auxquels le
Comité aurait pu s'entretenir avec des experts. Parmi les sujets à
l'étude, des témoins auraient pu nous parler de l'incidence du rem‐
boursement de la TPS/TVH. En fait, nous avons reçu des témoi‐
gnages sur ce qu'on appelle par euphémisme le « remboursement
pour l'épicerie »; je précise, pour le compte rendu, qu'il ne s'agit
que d'un doublement du remboursement de la TPS/TVH. Ils au‐
raient pu nous dire à quel point ce remboursement est insuffisant. Si
le coût des aliments augmente de 500 $, de 700 $ ou de 1 000 $,
selon la mesure que vous utilisez, les 250 $ ne paieront qu'une
maigre part de la hausse des prix à l'épicerie. En outre, ils auraient
pu nous parler de la sûreté du transport aérien et des coûts
connexes.

Un enjeu dont j'aimerais beaucoup entendre parler, c'est le blan‐
chiment d'argent et le financement d'actes illicites. C'est un vrai
problème au Canada, et nous accusons un léger retard dans ce do‐
maine. En fait, je pense que nous accusons un retard important. Je
crois que la majorité des partis s'entendent pour dire qu'il faut amé‐
liorer les lois visant à lutter contre le blanchiment d'argent, le finan‐
cement d'actes illicites et les flux financiers illicites. J'aimerais
beaucoup en savoir plus à ce sujet.

Un autre enjeu digne d'intérêt, c'est la valeur nette négative de la
Banque du Canada. Le terme « valeur nette négative » est un ex‐
cellent euphémisme. Pour tous ceux et celles qui nous écoutent,
c'est une autre façon de dire qu'on perd de l'argent. Pour la première
fois de son histoire, la Banque du Canada perd de l'argent. J'aurais
vraiment aimé que des experts viennent nous parler des effets de
cette situation sur le système financier canadien: cela peut‑il durer,
et combien les contribuables devront-ils payer pour renflouer la
Banque du Canada?
● (1615)

Par ailleurs, nous aurions été ravis d'en savoir plus sur la loi rela‐
tive à la Corporation d'innovation du Canada. Comme il y a très
peu de détails là‑dessus, il aurait été très utile d'inviter des témoins
à nous en parler.

Pour ma part, je m'intéresse particulièrement aux sanctions éco‐
nomiques. J'ai déposé un projet de loi d'initiative parlementaire por‐
tant sur les sanctions économiques, plus précisément les sanctions
Magnitski. Le projet de loi C‑281 a pour objectif de permettre au
Parlement de demander la production d'un rapport lorsque le gou‐
vernement refuse d'imposer des sanctions à des individus ou à des
groupes en vertu de la loi de Magnitski.

Au départ, quand la loi de Magnitski a été adoptée, le gouverne‐
ment y a eu recours à de nombreuses occasions. Toutefois, elle est
très peu utilisée depuis. Mon projet de loi d'initiative parlementaire
permettrait à un comité d'exercer une surveillance parlementaire de
l'absence de sanctions. D'après moi, il s'agit d'une approche efficace
et transparente. J'aurais beaucoup aimé que Bill Browder ou

d'autres experts viennent nous parler des sanctions Magnitski afin
de nous aider à mieux comprendre ce qui se passe.

Ensuite, il y a une petite partie intéressante, à la section 13,
concernant la communication de données de l'ARC à des fins d'ana‐
lyse pour le RPC. À l'évidence, la disposition ne porte que sur la
communication de renseignements entre les ministères, qui exige
un contrôle parlementaire. Là‑dessus, j'aimerais beaucoup entendre
des experts du domaine des données, surtout puisque le gouverne‐
ment n'a pas toujours bien gardé les renseignements. Il va sans dire
qu'il est arrivé à quelques reprises que des failles à l'ARC mettent
en péril la protection des renseignements, ce qui a causé des pannes
de son site Web. Selon moi, ce dossier mérite de faire l'objet d'un
examen approfondi.

Toutes ces questions devraient être claires, et ce serait intéressant
de recevoir des témoignages d'experts en la matière.

Je serais aussi ravi d'en savoir plus sur les demandes de citoyen‐
neté. De toute évidence, il s'agit d'un dossier extrêmement impor‐
tant. Beaucoup de gens appellent mon bureau, nous envoient des
courriels ou viennent nous voir en personne pour nous dire que le
système d'immigration ne sert pas l'intérêt des Canadiens et des
nouveaux arrivants qui s'installent dans notre merveilleux pays. Les
nouveaux arrivants accroissent notre diversité, notre conscience
professionnelle et notre intelligence. Nous attirons des personnes
extrêmement intelligentes et vaillantes des quatre coins du monde.
Elles veulent se joindre à la population canadienne et élire domicile
au Canada, mais malheureusement, elles sont de plus en plus nom‐
breuses à vivre des expériences négatives et à trouver le système
d'immigration lourd et compliqué.

L'interconnexion est un autre sujet très intéressant. Si je ne
m'abuse, un des témoins, le représentant de Pulse Canada, nous en
a parlé brièvement. D'après tout ce que j'ai vu, c'est une option judi‐
cieuse. À l'époque du gouvernement Harper, l'interconnexion était
autorisée, puis, malheureusement, le gouvernement Trudeau a an‐
nulé le projet. Maintenant, il lance un projet pilote à cet effet. Il au‐
rait été très utile d'inviter des représentants des deux camps — les
chemins de fer et les expéditeurs de marchandises — à venir nous
parler des avantages et des inconvénients de l'interconnexion.

M. Daniel Blaikie: J'ai un bref rappel au Règlement à ce sujet,
monsieur le président.

M. Lawrence l'ignore peut-être, mais en fait, le Comité a reçu
des représentants du CN, du CP et de l'Association des chemins de
fer du Canada la semaine dernière, pendant les réunions consacrées
aux témoins. Je sais qu'il a suivi ces réunions de près étant donné
l'importance qu'il accorde aux témoignages relatifs au projet de loi.

● (1620)

Le président: Je vous remercie pour le rappel au Règlement,
monsieur Blaikie.

Je pense que c'est vrai que nous avons reçu ces témoins, mon‐
sieur Lawrence.

M. Philip Lawrence: Oui, absolument. Je m'excuse. Je me suis
mal exprimé. Je voulais dire des témoignages additionnels.

Je vous présente mes excuses, monsieur Blaikie. Je vous remer‐
cie de la correction.
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J'aurais aimé entendre des témoignages additionnels sur l'inter‐
connexion. Je sais que c'est une cause à laquelle le député tient. Je
pense qu'il aurait été bon d'entendre d'autres témoignages. Je crois
qu'un travail supplémentaire pourrait être effectué sur cette section
également, ce qui serait intéressant.

Par ailleurs, je pense qu'il serait extrêmement utile de discuter
davantage des compagnies aériennes et des changements apportés
au système de plaintes. Je suis persuadé que d'autres personnes et
d'autres groupes auraient été heureux de venir devant nous pour
discuter des dispositions de cette loi.

Je suis toujours intéressé d'entendre ce que les braves gens à
l'ASFC font. J'aurais aimé entendre certaines parties prenantes ou
des Canadiens s'exprimer sur l'incidence de notre initiative de mo‐
dernisation et sur la manière dont elle va fonctionner. Nous avons
tous vu le cauchemar qu'a été notre système de transport à Noël
dernier et certaines des pannes à l'aéroport Pearson. Nous avons
constaté des temps d'attente importants.

Les aéroports sont souvent les premiers endroits que les gens
voient lorsqu'ils arrivent dans un pays. C'est peut-être tout ce qu'ils
voient s'ils ne font que transiter par un pays. Il est essentiel que
nous fassions une bonne première impression. Cette personne peut
éventuellement envisager de s'établir dans notre pays et devenir un
nouvel arrivant, ou envisager d'ouvrir une entreprise ou de faire un
investissement en capital. Quelle impression faisons-nous lorsque
cette personne doit faire la queue pendant des heures et des heures,
le temps de récupérer ses bagages, d'effectuer un transfert ou d'ob‐
tenir un nouveau vol parce que le sien a été annulé?

À mon sens, comme je l'ai dit, il s'agit d'un secteur où nous fai‐
sons une première impression. Nous ne savons pas qui va franchir
ces portes. Ce pourrait être une personne qui révolutionnerait l'in‐
telligence artificielle. Ce pourrait être une personne qui deviendra
un défenseur des droits de la personne. Nous devrions dérouler le
tapis rouge aux personnes qui souhaitent visiter notre pays en tant
que touristes ou nouveaux arrivants. Nous devrions veiller à ce que
chaque Canadien et chaque personne qui vient au Canada vive une
expérience agréable lorsqu'il entre dans les aéroports canadiens.
Cela n'a malheureusement pas toujours été le cas.

Nous voyons ensuite, à la partie 4, un certain nombre de disposi‐
tions différentes concernant le Conseil national de recherches, la
Loi sur les brevets et les titres royaux. Nous aurions aimé que des
conversations aient lieu dans ce domaine également.

À la partie 4, section 32, c'est le Fonds de croissance du Canada.
J'aimerais que certains de nos experts me donnent plus de détails
sur la question de savoir si elle atteindra ses objectifs. Comme je
l'ai dit clairement, je pense que le gouvernement fédéral doit cesser
d'entraver la croissance et commencer à mettre en place des poli‐
tiques qui la favorisent. Je serais ravi d'entendre cela à l'avenir.

À la partie 4, section 36, c'est le Fonds du Règlement sur les
combustibles propres. J'aimerais en savoir plus sur la deuxième
partie de la taxe sur le carbone, et plus précisément sur son coût.
Bien sûr, le directeur parlementaire du budget nous a dit qu'elle
coûterait des milliers de dollars aux Canadiens. J'aimerais avoir une
discussion plus approfondie à ce sujet.

Il y a ensuite le comité d'appel de l'assurance-emploi. Il s'agit
peut-être d'une conversation interne, mais je pense qu'un témoi‐
gnage d'experts à ce sujet serait également très utile. J'aimerais

beaucoup entendre des professeurs d'université qui ont étudié la
question et qui ont des idées à ce sujet.
● (1625)

Nous devons continuer d'avoir d'excellents dialogues et échanges
sur ce budget. Je suis très déçu que nous n'ayons pas pu parvenir à
une entente de collaboration qui nous aurait permis de nous rencon‐
trer, de discuter et d'avoir une véritable conversation... Comme je
l'ai dit, dès le départ, les conservateurs voulaient vraiment deux
choses. L'une était que la ministre des Finances leur accorde deux
heures de son temps, ce qu'elle a refusé catégoriquement. Elle nous
a fait l'honneur de sa présence pendant une heure et 25 ou 30 mi‐
nutes, mais nous n'avons toujours pas obtenu les deux heures. Les
conservateurs ont ensuite demandé 20 heures de témoignages, ce
que nous n'avons pas obtenu non plus. Ces demandes n'étaient pas
extravagantes.

Nous continuerons de discuter et de débattre de ces amende‐
ments et de ces questions, et nous continuerons à être extrêmement
déçus de la manière dont les libéraux ont géré cette économie.
Comme nous l'avons entendu, il s'agit de la pire économie depuis la
Grande Dépression, comme Philip Cross l'a dit. L'utilisation des
banques alimentaires a doublé. À Mississauga, une personne sur 20
a recours à la banque alimentaire.

Nous vivons une période économique difficile, et ce, à court
terme. Les mesures économiques à long terme risquent d'être en‐
core pires, puisque nous nous situons en queue de peloton des pays
de l'OCDE en matière de rendement et d'investissement en capital.
Notre croissance économique devrait être l'une des plus mauvaises
parmi les pays de l'OCDE à l'avenir.

Je fais à nouveau appel à vous, monsieur le président. Nous
pourrions peut-être obtenir le consentement unanime pour ajouter
quelques jours afin de pouvoir entendre 10 heures de témoignages.
Ce pourrait être une seule réunion. Comme je l'ai dit, je suis très re‐
connaissant aux greffiers. Ils font des miracles, et j'espère que ces
miracles se reproduiront.

Monsieur le président, nous avons les ressources pendant com‐
bien de temps aujourd'hui?

Le président: Député Lawrence, nous avons des ressources jus‐
qu'à tard dans la soirée.

M. Philip Lawrence: D'accord.
M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,

PCC): J'invoque le Règlement, monsieur le président.
Le président: Vous n'avez pas de casque d'écoute. Vous ne pou‐

vez pas prendre la parole.
M. Garnett Genuis: Même sur un rappel au Règlement...
Le président: Non. Vous n'avez pas de casque d'écoute. Vous ne

pouvez pas prendre la parole.

Veuillez mettre le député en sourdine.

J'ai le député Lawrence.
M. Philip Lawrence: Je vous remercie, monsieur le président.

Parce que j'ai un casque d'écoute reconnu, je pourrais peut-être
intervenir au nom du député. Il est parfois un peu gêné, alors il se‐
rait peut-être bon que je prenne la parole en son nom.

Même sur un rappel au Règlement, vous devez avoir un casque
d'écoute, est‑ce exact?



25 mai 2023 FINA-92 41

Le président: Député Lawrence, comme vous le savez, la santé
et la sécurité sont primordiales pour nous tous. Pour toute interven‐
tion, vous avez besoin d'un casque d'écoute reconnu. Cette règle
s'applique à tous les membres et à toutes les personnes qui se pré‐
sentent devant notre comité.

C'est une bonne occasion de s'assurer que tout le monde en est
bien conscient. M. Genuis devrait le savoir, mais il saura désormais
qu'il a besoin d'un casque d'écoute.

On vous écoute, député Lawrence.
M. Philip Lawrence: Je vous remercie.

Nous comprenons évidemment l'importance de cette exigence et
nous savons que certains interprètes ont éprouvé de sérieux pro‐
blèmes. Je vous prie de m'excuser de ne pas avoir mis en sourdine
mon microphone plus tôt au cours de la réunion. Je tiens à les re‐
mercier chaleureusement de tout ce qu'ils font. Ils travaillent très
dur et nous leur en sommes reconnaissants. Je soupçonne qu'il
n'était peut-être même pas prévu qu'ils travaillent, car c'est une se‐
maine de relâche. Cette réunion n'était peut-être pas prévue à leur
horaire, si bien que je leur suis reconnaissant de travailler aujourd'‐
hui.

Je m'excuse encore une fois de ne pas avoir éteint mon micro‐
phone plus tôt durant la réunion. Je pense m'être amélioré et je
continuerai de le faire à mesure que nous avancerons.
● (1630)

Le président: Député Lawrence, il est toujours possible de faire
mieux.

M. Philip Lawrence: Je vous remercie. C'est certainement le
cas, compte tenu de ce gouvernement.

M. Daniel Blaikie: J'ai un bref rappel au Règlement, monsieur le
président.

Le président: Nous sommes saisis d'un rappel au Règlement de
la part du député Blaikie.

M. Daniel Blaikie: Je vous remercie.

Désolé, mais j'essaie de gérer deux choses en même temps; ce
n'est pas que je ne suis pas intéressé par ce que M. Lawrence dit,
bien sûr, mais il s'agit d'impératifs liés au travail et tout cela.

Quoi qu'il en soit, j'allais insister sur un point à propos du rapport
qu'il aime citer, mais je pense que je vais seulement attendre, en
fait.

Merci, monsieur le président.
Le président: Merci, député Blaikie.

C'est à nouveau au tour du député Lawrence.
M. Philip Lawrence: Parfait. Merci. J'attends avec impatience le

point d'information de M. Blaikie pour la suite.

Je suis reconnaissant au président de donner cette latitude à
M. Blaikie, et je l'appuie dans sa démarche.

Revenons où nous en étions. Il est 16 h 31. Il se peut que des
gens rentrent du travail et écoutent le comité des finances pour voir
ce qui se passe.

Pour résumer la situation actuelle, les conservateurs pensaient
que nous aurions 20 heures de témoignage, dont 10 heures avant la
semaine de relâche et ensuite...

Le président: Député Lawrence, je voudrais juste vous
dire — désolé de vous avoir interrompu — où nous en sommes ac‐
tuellement. Nous avons examiné deux clauses. Nous sommes ici
depuis environ cinq heures et demie, et il s'agit de votre deuxième
motion, dont vous parlez depuis plusieurs heures. C'est juste pour
que tout le monde comprenne bien où nous en sommes.

Nous allons suspendre la séance jusqu'à demain.

Merci à tous.

[La séance est suspendue à 16 h 33, le jeudi 25 mai.]
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